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PREFACE

Aux termes de l'arrete-en-conseil de juin 1969 par lequel la Commission
fut créée, nous avions pour mandat td'enqueter et de faire rapport sur les
causes, les mécanismes et les effets de l'inflation et d'informer ceux qui sont
ordinairement appeles à prendre des décisions affectant les prix et les
revenus, ainsi que le gouvernement et le grand publie, sur les meilleurs
moyens d'assurer la stabilite des prix» .

Dans notre rapport sommaire publie le 20 juin 1972, nous exposions
les principaux resultats de nos recherches, ainsi que nos recommandations
de politique économique . Nous annoncions dans la préface de ce rapport
sommaire la publication subséquente d'une version plus complète contenant
une analyse plus approfondie et technique . Le présent document ne s'attache
qu'aux «causes, aux mécanismes et aux effets de l'inflation», tandis que nos
recommandations de politique économique ne figurent que dans le rapport
sommaire . Il nous a donc paru utile d'annexer le rapport sommaire au
présent rapport .

Nous sommes reconnaissants envers tous ceux qui furent directement
associes à la préparation de ce rapport final et des autres travaux de la
Commission . M. Paul Gérin-Lajoie, ancien vice-président de la Commission,
joua un role important lors de notre tentative d'obtenir un accord général
sur le programme de restriction des prix et des revenus en 1969, et lors de la
préparation et l'application du programme de restriction des prix adopte pa r
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la Conférence nationale sur la stabilité des prix, en février 1970 . M. Bertram

G. Barrow, qui fut commissaire durant la plus grande part de 1970 et une
partie de 1971, fut le principal artisan du succès de l'application du pro-

gramme de restriction des prix. Il contribua à l'élaboration de programmes
de prévoyance pour un système de contrôle coercitif.

Nombre de membres de la Division de l'examen des prix ont apporté
une précieuse contribution aux travaux de la Commission et il est difficile
d'en nommer un sans citer les autres. Deux d'entre eux sont particulièrement
dignes de mention . Au cours des deux ans et demi qu'il passa avec la

Commission, M . F. Leslie C . Reed contribua à poser les fondements de
nos recherches sur les prix et assuma des fonctions essentielles pendant et

après le programme officiel de restriction des prix . M. John Hague, qui fut
avec nous de la première à la dernière heure, joua un rôle capital dans les
activités de la Commission et, à la fin, fut nommé responsable de la pré-
paration des programmes de prévoyance de la Division de l'examen des

prix .

Dans le domaine des revenus, M. Stanley D. Cameron se distingua dans
l'exercice de ses fonctions de directeur de la Division des salaires et des
traitements . Assisté par un personnel peu nombreux mais compétent, il fut
en charge de la préparation des programmes de prévoyance dans ce secteur .

Sous la direction très compétente du Professeur John G . Cragg, la

Division de la recherche entreprit un programme d'études spécialisées portant
sur nombre des questions examinées dans le présent document . Ces rapports
de recherche, préparés par des économistes de la Commission et par diverses
personnalités du monde universitaire, feront l'objet d'une publication sub-

séquente .
Mention doit être faite du rôle tenu par l'économiste canadien Donald

F. Gordon, professeur à l'Université de Rochester . On peut dire que, pour
ce qui est du fond, il fut vraiment co-auteur des rapports sommaire et final .
Nous revendiquons toutefois l'entière responsabilité pour tout usage inap-
proprié que nous aurions pu faire de ses nombreuses contributions .

Dans ses activités, la Commission a pu bénéficier des services d'une équipe
administrative particulièrement compétente . Quoi qu'il serait facile de nom-
mer au moins vingt personnes à cet égard, deux, qui furent avec nous dès
le début, méritent une mention spéciale . Mme Jean Orr assura l'organisation
et la bonne marche d'une bibliothèque qui devait s'avérer excellente.
M. Gerald A . Berger, dont les fonctions de Secrétaire de la Commission cou-
vraient des services aussi divers que ceux de l'information, du personnel,
de la gestion et des relations avec le gouvernement, fournit une contribution
de tout premier ordre .

Plus généralement, nous sommes reconnaissants envers les consultants
et les membres des gouvernements, des syndicats, des sociétés, des asso-
ciations, des media d'information et des universités, ainsi que le grand public,
pour leurs idées, leurs efforts et leur appui . Au cours des dernières années ,
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la politique économique a confronté, comme la gestion d'autres aspects de
la société, des problèmes si difficiles à résoudre dans tant de pays qu'on a
pu souvent penser que

«Tout s'effrite ; plus aucun lien n'unit
Un monde devenu la proie de l'anarchie . . . ~

À tout moment, on peut facilement conclure que seuls quelques individus
perçoivent clairement les maux qui nous affligent et sont prêts à agir de

façon décisive pour que l'on n'ait pas à évaluer la capacité de survivance
de notre société . Nous avons eu le bonheur de pouvoir travailler avec des
individus qui peuvent être honnêtement décrits comme faisant partie de ce
groupe restreint .
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chapitre un

ASPECTS GENERAUX DE L'INFLATION AU CANADA

Introductio n
Au Canada, la,plupart des gens utilisent aujourd'hui le terme «inflation» pour
designer une augmentation continue du niveau moyen des prix a la consom-
mation, a des taux bien supérieurs a ceux que l'on considéré comme des
minima normaux sur la base de l'expérience passée. Il s'agit la d'un moyen
plutOt imprécis pour designer un phénomène très complexe, mais il a l'avan-
tage d'être entre dans l'usage courant .

Bien entendu, les prix de détail que paient les acheteurs de biens et de
services de consommation ne représentent quun élément de toute une structure
de «prix» interdépendants dont la hausse marquée en période d'inflation réduit
progressivement le pouvoir d'achat d'un montant monétaire donne . Si l'on
remonte le cours du processus de production, on s'aperçoit que les détaillants
sont aux prises avec des prix de gros et des coÛts de distribution croissants,
alors que les producteurs font face a la hausse des prix des fournitures et des .services qu'ils utilisent ainsi que de l'équipement, des services de construction
et du crédit requis pour les nouveaux investissements . A tous les niveaux de
la production et de la distribution, le taux de rémunération de la main-d'œuvre
-habituellement un élément majeur du coùt total-tend a s'élever plus vite
que par le passe . Les prix des actifs réels, tels que les batiments et les biens
fonciers, sont eux aussi affectés, ainsi que leurs coÛts d'utilisation .

Si l'on utilise le terme «inflation» dans l'acception usuelle mentionnée pré-
cédemment, le Canada a connu deux éruptions majeures d'inflation au cours
des vingt dernières années . La première, survenue au milieu des années 1950,
fut assez bréve, quoique prononcée . Vers la fin des années 1950, le rythm e
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d'augmentation des prix se modéra de nouveau ; pendant plusieurs années,
le Canada connut des hausses moyennes des prix à la consommation de l'ordre
de 1 .5 pour cent par an, tandis que les taux moyens de salaires ne s'élevaient
annuellement que d'environ 3 .5 pour cent.

La seconde vague d'inflation, plus prolongée, débuta au milieu des années
1960; les prix à la consommation et les salaires augmentèrent subséquemment
à des rythmes annuels de l'ordre de 4 pour cent et 7 à 8 pour cent respecti-
vement . Le taux de croissance de l'indice des prix à la consommation s'est

certes considérablement ralenti en 1970, mais cette amélioration résultait en
grande partie de facteurs exceptionnels ou temporaires . Et, au début de 1972,
les prix à la consommation avaient retrouvé au Canada un rythme de crois-
sance guère inférieur à ceux de la fin des années 1960 . La persistance de
l'inflation a été particulièrement manifeste si l'on considère la hausse rapide

et ininterrompue des taux de salaires négociés dans le cadre des principales
conventions collectives . En effet, dans les industries autres que la construction,
la moyenne des augmentations annuelles accordées pour la durée des plus
importantes nouvelles conventions a été de 8 .4 pour cent en 1970 et 7 .8
pour cent en 1971 .

À chacune de ces phases d'inflation relativement rapide au Canada cor-
respondait une phase à peu près simultanée et parallèle aux États-Unis . Il
n'est pas surprenant que, dans les deux pays, ces poussées d'inflation soient
nées dans des conditions économiques où une expansion exceptionnellement
rapide de la demande, de la production et de l'emploi se traduisait par une
pression exceptionnellement forte de la demande sur la capacité de production
et les ressources en main-d'œuvre du pays . Ce qui étonne et trouble, c'est le
degré auquel, dans les deux pays, les taux de croissance très élevés des coûts
et des prix ont persisté bien après que la pression de la demande sur la
capacité de production se soit considérablement affaiblie sur la plupart des
marchés des produits et du travail .

Bien qu'elle ait été moins marquée qu'au cours des deux ou trois dernières
années, la persistance de taux d'accroissement considérables des salaires et
des prix en 1957-1958, bien après que le chômage ait atteint des niveaux
anormalement élevés, fut un phénomène très remarqué à cette époque. Il
conduisit à une profonde remise en question des opinions admises quant aux
causes de l'inflation . Quand, vers la fin des années 1950, les prix retrou-
vèrent une stabilité raisonnable, on oublia quelque peu les diverses hypo-
thèses proposées pour expliquer la «nouvelle» inflation . Plus récemment
toutefois, celles-ci ont refait surface et on a formulé un certain nombre de
nouvelles idées pour expliquer l'absence marquée de réaction des tendances
des prix et des coûts-observée ces dernières années au Canada et aux États-
Unis-vis-à-vis de l'apparition d'un excédent de la capacité de production
et d'un taux de chômage anormalement élevé . Le graphique 1 résume cette
récente évolution .

Quiconque cherchera des explications possibles à ce phénomène aura
vraisemblablement l'embarras du choix entre toutes les propositions avancées .
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Graphique 1

LA TENDANCE DES PRIX, DES SALAIRES ET DU CHÔMAGE
AU CANADA ET AUX ÉTATS-UNIS, DE 1969 À 197 2
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Certaines découlent de la plus ancienne théorie de l'inflation, à savoir que
le mal provient de la cupidité de groupes puissants opérant au sein de la

société . Pour certains, les principaux coupables sont les grandes entreprises
de nature oligopolistique ; pour d'autres, le blâme repose sur les syndicats,
les associations professionnelles et d'autres groupes de pression organisés de

façon analogue; d'autres encore estiment que la part croissante des ressources

du pays que revendiquent les gouvernements, dont les activités s'étendent
rapidement, conjuguée à l'intervention de plus en plus marquée desdits gou-

vernements, jugée néfaste au fonctionnement du secteur privé de l'économie,
constitue la principale source des difficultés . On suggère parfois que les
racines du mal sont peut-être encore plus profondes : il se peut que l'on
assiste à des transformations radicales des attitudes sociales, transformations

dont les symptômes seraient le mécontentement généralisé face à la structure
actuelle du pouvoir économique, à la répartition du revenu et de la richesse,
à l'éthique du travail, etc .

Une explication bien différente naît de la considération des ramifications
internationales de l'inflation contemporaine . En particulier, pour un pays
aussi perméable aux fortes influences extérieures que le Canada, il se peut
que le taux de son inflation dépende largement de celui qui prévaut aux
États-Unis et dans d'autres pays . Étant donné les nombreuses voies par les-
quelles les coûts, les prix et la demande de l'étranger affectent ceux du
Canada, il est possible que l'inflation y soit en grande partie importée et
qu'il ne soit donc guère en mesure de contrôler de lui-même le processus .

Enfin, certains considèrent que la persistance de l'inflation «par les coûts»
dans des conditions de faible demande ne prouve pas qu'il faille rejeter les
notions établies quant au fonctionnement de l'économie, mais plutôt qu'il
convient de les réinterpréter ou de les modifier à certains égards. En parti-
culier, il se peut que la tendance ascendante des coûts et des prix ne réagisse
guère à un relâchement temporaire de la pression de la demande à cause de
l'existence de décalages assez prolongés des réactions, conjuguée au main-
tien obstiné d'«attentes inflationnistes» fondées sur les conditions de la
demande et l'expérience des prix connues dans le passé .

Parmi ces explications, peu peuvent être rejetées complètement . En fait,
un phénomène aussi complexe que l'inflation résulte vraisemblablement de
l'interaction d'un grand nombre de facteurs . Le problème est d'essayer d'iden-
tifier les principales variables en cause, de concevoir de manière assez précise
et logique comment elles pourraient se manifester, et de déterminer, au moins
dans les grandes lignes, l'importance relative de leurs effets probables. Comme
nous le verrons plus tard, nombre de facteurs dont on soupçonnait le rôle
défavorable peuvent bien avoir exercé une certaine influence, mais il est im-
portant d'envisager leur fonctionnement dans une perspective d'ensemble

équilibrée .

La persistance de l'inflation dans les conditions récentes de faible demande
prouve sans aucun doute que nos mécanismes institutionnels actuels d'éta-
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blissement des taux de salaires et des prix réagissent de façon étonnamment
limitée à une réduction à court terme de la pression de la demande. C'est cet
élément de rigidité par rapport aux changements des conditions économiques
qu'il convient d'expliquer .

'' Nous examinerons d'abord les grandes lignes de l'évolution, depuis le début
des années 1950, des principaux indices globaux des prix et des coûts dont
dispose le public canadien, et nous étudierons certaines caractéristiques et
certaines limites de ces instruments . Nous verrons ensuite comment a évolué
pendant cette période la valeur nominale globale de la production au Canada .
Nous pourrons ainsi voir s'il existe une relation entre les variations de la
dépense nominale globale pour les biens , et services que nous produisons,
de la quantité de notre production et du niveau moyen des prix . Ceci conduit
à une étude des fluctuations du taux global d'utilisation de la capacité de
production au Canada et de la relation apparente entre ces fluctuations et
l'évolution des indices globaux des p rix des produits . De la même manière,
nous analyserons les variations dans le degré d'utilisation de la main-d'œuvre
par rapport au comportement des taux de salaires et des prix .

Dans la dernière partie du chapitre, nous étudierons l'évolution dans le
temps de la part respective des revenus du travail et du capital dans le
revenu global au Canada, de la relation entre les variations du revenu et de
la productivité du travail et des schémas de fluctuation des niveaux moyens
des marges de profit .

En considérant ces relations au niveau de l'activité économique globale, il
deviendra apparent que nous ne disposons d'aucune base ferme pour choisir
entre les différentes •explications possibles du mécanisme en cause tant que
nous n'avons pas examiné, de manière assez détaillée, le comportement des
agents micro-économiques sous-jacent à ces relations globales . Ceci fera
l'objet des quatre chapitres suivants .

Dans le dernier chapitre, nous concluerons notre analyse de la nature de
l'inflation contemporaine en résumant les résultats de nos recherches et en
étudiant les caractéristiques de ce que l'on a appelé le adilemme » entre l'in-
flation et le chômage.

L'évolution des prix au Canada

L'évolution d'un certain nombre d'indices généraux des prix indique les
modifications du niveau moyen des prix au Canada . Ces indices varient
quelque peu quant à leur élaboration et quant aux éléments qu'ils recouvrent .
Nous n'avons pas l'intention, à ce stade, de nous lancer dans une étude appro-
fondie des nombreux et complexes problèmes de construction d'indices desti-
nés à mesurer les variations des niveaux moyens des prix . On doit cependant
être conscient du fait que les divers instruments de mesure pertinents à cet
égard varient quelque peu selon les fins auxquelles ils sont destinés et selon
leur qualité . Il n'existe aucun indice satisfaisant à tous égards, ou qui varie
exactement comme les autres indices possibles.
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Le graphique 2 illustre le comportement d'un certain nombre de ces in-
dices globaux de prix au cours des dernières années . On constatera que, pour
toute période prolongée, les divers indices suivent une tendance assez simi-
laire, même si leurs fluctuations sont souvent très divergentes à court terme .
En fait, les taux de variation de ces divers indices de prix fluctuent tellement
de mois en mois et suggèrent des interprétations si contradictoires qu'il est
tres difficile de préciser le moment des changements majeurs de la tendance .

Depuis 1953, tous ces indices ont suivi une tendance ascendante ininterrom-
pue, même pendant les periodes prolongées de chomage anormalement éleve .
Pour la plupart des années, cette tendance a la hausse a été assez graduelle .
Toutefois, pendant une periode relativement breve qui a débute au milieu des
années 1950, elle s'est considérablement accélérée, puis s'est ralentie durant
plusieurs années et a de nouveau connu une accélération au milieu des années
1960 . Le degre auquel ce taux de croissance tres accélère du niveau des prix
a persisté au cours des années subséquentes apparaît tres clairement dans
l'évolution de tous ces indices, et constitue l'énigme centrale que le présent
rapport s'efforce de résoudre .

Il pourrait s'averer utile de présenter des remarques préliminaires sur le
comportement de ces indices de prix globaux .

Tout d'abord, il convient de noter qu'un grand nombre de variations de
prix individuels tres divers sont sous-jacentes a l'évolution de ces indices .
Même pour les penodes ou ces indices généraux de prix sont pratiquement
restes stables, on pourra observer un grand nombre de fluctuations des prix
individuels--certaines a la hausse, d'autres a la baisse, toutes d'amplitudes
tres différentes . Certains prix, comme ceux de nombreux produits agricoles
alimentaires, fluctuent fréquemment et leurs variations peuvent etre tres
prononcées dans certains cas . L'évolution suivante semble etre plus caracte-
ristique des economies modernes : un grand nombre de prix sont plutôt
stables a court terme et ne sont sujets qu'a des ajustements'intermittents, gêne-
ralement U la hausse.

La stabilite a court terme indiquée par de nombreuses mesures de prix
est probablement exagérée . Cette situation s'explique en grande partie par le
fait que, fréquemment, les entreprises conservent les mêmes listes de prix,
même pendant les periodes ou, en réalité, la proportion des transactions
effectuées a des prix inférieurs aux prix cotes est sujette à des variations
substantielles . Cette fluctuation des prix reels reflete souvent les politiques
changeantes des entreprises à l'égard de loctroi d'escomptes speciaux aux
gros acheteurs, de la proportion des coÛts de service et de transport qui est
absorbée, de la nature des garanties offertes et de conditions de vente
similaires .

Outre la probabilite que les indices généraux de prix tendent a réduire
iléventail des fluctuations réelles des prix, on a également de fortes raisons
de croire que la plupart de ces indices sont sujets à des déformations à la
hausse et a la baisse au cours du temps . Le probleme de la déformation à la
hausse des indices de prix se présente sous sa forme la plus aiguë pour le s
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secteurs de production ou il est particulièrement difficile d'évaluer correcte-
ment les changements survenus dans la qualite ou les gains de productivité .
En ce qui concerne les comptes nationaux, par exemple, il est impossible de
mesurer la variation de la production et de la productivité du secteur public,
même de manière tres approximative ; les statisticiens en ont ete réduits a
adopter la convention suivante : aucune variation de productivité ne compense
les taux de rémunération croissants des fonctionnaires .

Des problemes de même nature se présentent quand il s'agit de distinguer
entre les variations de prix et de quantité survenues dans le secteur de la
construction et dans de nombreuses industries du secteur des services ; dans
ces secteurs, les difficultes sont toutefois quelque peu moins grandes . L'établis-
sement des prix des produits hors-serie, tels que les equipements fabriques
sur commande, est un autre exemple de la difficulte d'évaluer correctement
les changements qualitatifs .

Enfin, le lancement de nouveaux produits sur le marche pose des problemes
d'un autre ordre . Par exemple, comment un indice des prix des services me-
dicaux tiendra-t-il compte de l'apparition d'un médicament comme la penicil-
line ou d'un vaccin efficace contre la poliomyélite, qui modifient considérable-
ment la «qualité» des soins médicaux? De plus, on devra vraisemblablement
attendre plusieurs années avant que les prix de ces articles ne soient inclus
dans les indices conventionnels . Ceci se traduira probablement aussi, après
quelque temps, par une certaine surevaluation du taux d'augmentation des
prix, car les nouveaux produits connaîtront fort probablement des baisses de
prix substantielles pendant leurs premières années sur le marche . Il est égale-
ment évident que, dans certains cas, les methodes statistiques peuvent en-
traîner une sous-évaluation du comportement des indices .

On peut difficilement en arriver à des conclusions fermes sur les déforma-
tions possibles de nos indices de prix conventionnels . Les taux mesures
d'augmentation moyenne des prix aussi faibles que, par exemple, deux pour
cent par an ou moins, peuvent refléter en fait une tendance encore plus
constante du niveau reel des prix . Cette possibilité, conjugée a l'absence
apparente d'intérêt porte par le public a ce probleme quand les taux mesurés
d'inflation sont aussi bas, permet de définir la stabilite raisonnable des prix
en ces termes . La possibilité que ces indices soient biaises a la hausse incite
également a ne pas interpréter trop au pied de la lettre la variation procen-
tuelle du niveau des prix indiquée par ces instruments, pour toute periode
prolongée, puisque ces données pourraient bien être considérablement
exagérées .

Il est possible que toute déformation nette a la hausse de nos principaux
indices de prix se soit accentuée quelque peu au fil des années du fait de l'ex-
tension croissante du secteur public et du secteur des services dans l'économie .
Le poste dépenses gouvernementales courantes plus dépenses des con-
sommateurs pour les services moins importations nettes de services, repre-

' Pour plus de détails, voir l'étude préparée pour la Commission des prix et des revenus
par R . M. A. Loyns, Évaluation des modifications récentes des prix au Canada.
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sentait certes 37 .4 pour cent de la dépense nationale brute en 1961 et 40 .6

pour cent en 1971 . Il semble cependant que le peu d'ampleur de ce change-
ment dans la composition de la production depuis le début des années 1960
ne suffise pas pour expliquer plus qu'une faible part de l'escalade des taux
de croissance des coûts et des prix enregistrée par les principaux indices

pendant la période plus récente.

Il pourrait être utile de considérer maintenant une autre caractéristique de
la composition des indices globaux de prix . On sait depuis longtemps que
certains types de prix, notamment ceux des biens durables, augmentent systé-
matiquement moins vite que l'indice pris comme un tout, quel que soit le
taux d'augmentation, tandis que d'autres prix, notamment ceux de nom-
breuses catégories de services, s'élèvent systématiquement plus vite que l'indice
global, et ce, durant pratiquement toute période . Ceci reflète évidemment les
écarts entre les taux de variation de la productivité . L'accélération du taux
global de l'inflation affecte, de manière caractéristique, les deux types de prix .
On observera donc vraisemblablement les plus fortes hausses de prix indivi-
duels dans le cas de certains services ou peut-être dans le cas d'autres articles
dont les prix sont normalement sujets à des variations exceptionnellement
fortes, comme les produits alimentaires . On en déduit souvent, quoique mani-
festement à tort, que l'éruption de l'inflation est attribuable aux taux d'aug-
mentation exceptionnellement rapides d'un nombre restreint de tels biens et
services . Il est peut-être également possible, bien entendu, d'attribuer l'érup-
tion de l'inflation au fait que nombre de prix tout à fait différents n'ont pas été
en mesure d'indiquer des accroissements plus faibles ou des baisses encore
plus marquées que ceux que l'on a enregistrés en réalité .

Un autre point mérite également d'être noté : souvent, la pression à la
hausse du niveau des prix s'exerce d'abord sur les prix des matières pre-
mières et des produits bruts, puis un peu plus tard, sur les prix de gros des
produits industriels et, enfin, sur les prix de détail des biens de consommation
et particulièrement des services . Ainsi, l'indice des prix à la consommation
tend à réagir avec un retard considérable aux variations des prix des pro-
duits de base et des prix de gros .

Aux fins de nôtre rapport, l'aspect le plus pertinent du comportement des
prix est la forte ascension du taux de croissance du niveau des prix au
milieu des années 1960, indiquée par tous les indices disponibles, et le degré
auquel ce taux accéléré de croissance des prix semble avoir persisté jusqu'à
la fin des années 1960 et au début des années 1970. Quelles que soient les
insuffisances des indices de prix disponibles, il y a toute raison de croire
que cette escalade du rythme de l'inflation a véritablement eu lieu .

Il convient de remarquer à cet égard que, sur une période prolongée, si
le taux moyen-même faible-de l'inflation double, cela exerce un effet très
prononcé sur le pouvoir d'achat d'un montant d'argent donné . Ainsi, une
hausse soutenue du niveau des prix à un taux de deux pour cent par an
pendant dix ans réduit d'un sixième le pouvoir d'achat d'un montant d'argen t
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donné . Au cours de la même période, un taux soutenu d'inflation de quatre
pour cent par an se traduirait par une diminution d'un tiers du pouvoir
d'achat de la monnaie. Si le passage à une inflation de plus en plus élevée
et chronique est si insidieux, c'est en partie parce que les effets en sont
cumulatifs plutôt qu'immédiats et qu'un certain temps doit donc s'écouler
avant que l'on puisse en juger pleinement .

L'évolution des coûts en main-d'œuvre au Canada

Nous avons souligné précédemment que l'inflation affecte l'ensemble de
la structure interdépendante des coûts de production et des prix des produits,
et non les seuls prix de détail des biens de consommation . Dans le processus
de production, les coûts en main-d'oeuvre sont de loin l'élément le plus im-
portant des coûts payés pour les intrants . Mais ils sont aussi l'un des prix
les plus difficiles à mesurer . Il n'est donc pas surprenant que l'analyse des
variations du coût moyen de la main-d'oeuvre au Canada soit entravée par
l'indigence des divers indices globaux disponibles quant au niveau de rému-
nération des salariés.

En principe, un bon indice des prix des services de la main-d'oeuvre serait
une moyenne des taux prévalants de rémunération horaire régulière payés
pour des unités de travail de diverses catégories de main-d'oeuvre ; cette
moyenne serait calculée avec des coefficients de pondération fixes afin d'éviter
des distorsions dues aux transferts entre industries. En pratique, toutefois,
les indices disponibles au Canada ne satisfont pas à ces exigences à divers
égards . Les services de la main-d'oeuvre sont loin d'être homogènes, d'où
des difficultés de classification et de normalisation . Ainsi, le taux prévalant
de rémunération horaire régulière d'un charpentier journalier exprime le prix
d'unités de services de main-d'oeuvre . Ceux-ci peuvent varier sensiblement
selon la compétence de la catégorie d'ouvriers concernée et selon le type de
construction pour lequel on les emploie normalement .

Une deuxième source de difficulté tient à la grande diversité des pratiques
de rémunération ; celle-ci pose de graves problèmes lorsque l'on s'efforce de
définir et de mesurer des taux réguliers de rémunération totale pour les ser-
vices de main-d'oeuvre. Outre les taux de rémunération horaire réguliers ou
les niveaux de salaire annuel, la structure des prix des services des salariés
se complique du fait de l'existence de taux majorés pour les heures supplé-
mentaires, de primes d'encouragement et de boni, de systèmes de travail à
la pièce, de paiements globaux irréguliers, d'avantages marginaux variés et
substantiels, et de pratiques qui créent une «mobilité du salaire» telles que
des hausses automatiques, par paliers, des salaires versés à des catégories
particulières d'emploi, sur la seule base de la durée de service .

Les indices globaux de taux de salaires et de gains moyens disponibles au
Canada diffèrent grandement quant à leur conception, leur étendue et leur
qualité, et leur élaboration n'incombe pas à un seul organisme gouverne-
mental comme Statistique Canada.
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Ainsi, par exemple, les données sur les taux de salaires sont compilées, au
eniveau national, par le Ministère du Travail du Canada . Uensemble le plus

complet qui existe eu égard a ces données résulte d'une enquete annuelle
effectuée par ledit ministère . On s'efforce d'y calculer des moyennes pon-
dérées des taux «Prevalants» ou «caractéristiques» des rémunérations horaires
régulières pour un large éventail de catégories d'occupation dans diverses
parties du Canada . Les données ne cherchent pas a distinguer explicitement
entre les taux de rémunération de la main-d'œuvre syndiquée et non syndi-
quée, et les éléments qu'elles recouvrent-évidemment plus faibles pour
certains secteurs d'occupations que pour d'autres-ont fait l'objet d'une
extension considérable au cours du temps .

Le Ministère du Travail du Canada publie également un ensemble connexe
de données a partir d'une analyse mensuelle des conventions collectives qui
couvrent des groupes de négociation de 500 employés ou plus dans les indus-
tries autres que la construction . Les indices trimestriels publies concernent les
taux moyens pondérés de rémunération de base en vigueur aux termes de
telles conventions collectives, ainsi que les accroissements moyens pondérés
obtenus dans les nouvelles conventions . Ici encore, l'interprétation des don-
nées soulevé de nombreuses difficultés qui tiennent aux limites et aux change-
ments des éléments couverts par les indices, ainsi qua l'exclusion des taux de
salaires du secteur de la construction et des composantes de la rémunération
autres que les «taux de base» . Des données comparables pour la main-dccu-
vre non syndiquée seraient d'un grand intérêt du point de vue de l'analyse ;
malheureusement, on ne dispose que de données limitées a cet égard.

Les données globales de rémunération des salaries que publie mensuelle-
ment Statistique Canada concernent presque exclusivement les gains horaires
ou hebdomadaires moyens plutOt que les taux de rémunération régulière des
salaries . Il est extrêmement difficile d'interpréter les données relatives au--.
gains moyens à cause de l'ampleur de la variation a court terme des heures
supplémentaires a des taux majores, du travail de courte durée et de la com-
position de la main-dœuvre au sein des entreprises et parmi les industries .

Les variations des taux de rémunération des salaires ne sont que l'un des
deux principaux facteurs qui 1 déterminent les changements des coÛts de
main-d'œuvre par unité produite . L'autre est couramment appelé cvariations
de la productivite» . Il s'agit simplement de l'expression des variations du
rapport entre la quantité produite et le travail nécessaire pour la produire .
Les fluctuations de la productivité mesurée peuvent traduire les changements
dans l'effort ou dans la compétence de la main-dœuvre, mais ils peuvent
aussi refléter l'influence de facteurs tout a fait différents, tels que le progrès
technique, l'utilisation accrue, ou améliorée, des immobilisations et de
iléquipement, la plus grande efficacité de l'organisation du processus de pro-
duction, etc . Bien entendu, l'évaluation de la variation de la productivité
souléve également de nombreuses difficultés techniques . La relation entre les
variations des taux de rémunération des employés et les fluctuations de l a
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productivité, eu égard à leur influence sur les changements des coûts de

production, fera l'objet d'une étude plus détaillée au sein du présent chapitre .
Le graphique 3 représente l'évolution d'un certain nombre d'indices des

taux de salaires globaux et des gains moyens au cours des dernières années .
Pour l'ensemble de la période écoulée depuis 1953, la hausse des niveaux de
.salaires a évidemment été bien supérieure à celle des prix ou des coûts
unitaires de main-d'oeuvre . Ceci est dû principalement à l'amélioration de la
productivité, qui a compensé en partie l'effet des hausses de coûts exercé par
les accroissements des salaires nominaux .

On verra que le degré de fluctuation à court terme de la tendance des
gains moyens est plus grand qu'il ne le paraît si l'on considère la tendance
des taux de salaires . Ceci traduit l'influence supplémentaire des variations du
nombre moyen d'heures travaillées, des heures supplémentaires et d'autres
facteurs . Les gains moyens semblent également réagir un peu plus vite que
les taux de salaires à une reprise-ou à un déclin-de l'activité économique .
Mais les deux types de données réagissent avec un retard considérable aux
changements de la conjoncture économique .

Ces divers indices ont une caractéristique commune, à savoir que leur
évolution a suivi un tracé à peu près similaire depuis le début des années
1950. Les taux de croissance des gains moyens et des niveaux de salaires
nominaux se sont accélérés pendant un certain temps en 1956-1957, puis se
sont modérés de nouveau à la fin des années 1950 et sont restés relativement
faibles jusqu'au milieu des années 1960. On verra que les taux beaucoup
plus rapides de croissance des salaires observés durant la seconde partie de
la décennie 1960 ont persisté dans une large mesure au début des années
1970 .

Évolution de la demande globale, de la production et des pri x

On a longtemps pensé que les poussées d'inflation allaient de pair avec des
périodes où la dépense globale exprimée en termes monétaires augmentait
rapidement dans l'économie. Au cours de ces mêmes périodes, l'activité éco-
nomique augmentait brusquement à un niveau anormalement élevé . Par
ailleurs, lorsque l'inflation se calmait, on pensait que ceci allait de pair avec
des périodes où la plupart des composantes de la demande du marché étaient
faibles et où l'activité économique globale fléchissait . Dans cette optique,
cette section a pour but d'exposer l'expérience économique canadienne depuis
le début des années 1950 et d'en tirer quelques enseignements sur les aspects
intrigants de notre situation présente.

Pour l'économie considérée globalement, la comptabilité nationale fournit
la valeur totale, en dollars, des ventes finales de tous les biens et services
produits, ainsi que l'évaluation de l'accroissement des ventes totales imputable
à une production croissante ou simplement à une augmentation du niveau
des prix. Le tableau I indique, en pourcentage, les variations annuelles de
la valeur, du prix et de la quantité de la production pour chaque année depui s
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1953, pour l'ensemble de l'économie et pour un secteur particulier, le secteur
commercial non agricole . Pour ce dernier, la tendance que suivent la produc-
tion et les prix est moins sujette aux difficultés de mesure et aux variations
aléatoires que ne le sont d'autres secteurs, tels que les gouvernements, les
services non-commerciaux et l'agriculture2.

Il en ressort nettement que les plus importantes flambées de prix au
Canada au milieu des années 1950 et de nouveau au milieu des années 1960
furent précédées par de fortes poussées de la dépense globale pour les biens

et services, ce qui entraîna initialement une augmentation très substantielle
de la production et de l'emploi, réduisant ainsi peu à peu la capacité de
production inutilisée et le chômage à des taux inhabituellement bas .

TABLEAU I

Modifications annuelles de la valeur, du prix et de la quantité
de la production au Canada

(variation procentuelle à partir de l'année précédente )

Produit intérieur brut2
Produit national brutl Secteur commercial non agricol e

Valeur Prix Quantité Valeur Prix Quantité

1953 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 .1 -0.1 5.1 7.1 1 .0 6.1
1954. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 0.3 1 .6 -1 .2 1.7 0.7 1 .0
1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.1 0.6 9.4 10.7 0.8 9 .8

1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 .4 3.7 8.5 12.5 2.8 9 .5
1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.5 2.2 2.3 6.9 4.7 2 .1
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 3.8 1.4 2.3 1.3 0.7 0 .6
1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.9 2.1 3.8 7.4 1 .1 6 .3
1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 4.1 1.2 2.9 3.5 1 .6 1 .9

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.4 0.5 2.8 3.2 -0.4 3 .6
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.3 1 .4 6.8 7.3 0.8 6 .4
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.1 1 .8 5.2 7.4 2.4 4 .8
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.4 2.5 6.7 9.8 0.9 8 .8
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.1 3.2 6.7 9.6 1.8 7 .7

1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 .7 4.5 7.0 10.5 3.7 6.6
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.4 3.9 3.3 7.4 3.5 3.9
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.3 3.2 5.9 7.9 2.7 5.1
1969 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.9 4.5 5.2 9.5 4.5 4.8
1970 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.1 4.5 2.5 6.8 4.3 2.4

1971 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.9 3.3 5.5 N.D. N.D. N.D.

ID'après la révision de 1972 des comptes nationaux .

IÉvaluations de Statistique Canada, d'après les comptes nationaux, avant la révision de 1972 .

On peut constater que la croissance de la dépense totale en biens et services,
exprimée en termes monétaires, s'est brutalement accélérée en 1955-1956, ce
qui amena d'abord une augmentation anormalement élevée de la productio n

' Cf. l'annexe de ce chapitre pour une explication plus détaillée de la nature de ces diffi-cultés et des avantages analytiques d'une étude restreinte au secteur commercial non agricole
de l'économie . On y examine également les sources statistiques .
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et, seulement après un décalage considérable, une montée des prix sans cesse
plus rapide qui atteignit son sommet en 1957 . À ce moment, les taux d'accrois-
sement de la dépense et de la production avaient déjà commencé à diminuer
sensiblement.

Le même enchaînement s'est reproduit lorsqu'il y . a eu une flambée de la
dépense nominale globale au cours des années 1964-1966 . Là encore, la
production initiale a augmenté de façon importante et a été suivie, en 1966-

1967, d'une montée des prix sensiblement plus rapide alors même qu'à ce

moment la croissance de la demande et celle de la production perdaient
déjà de leur force3 .

Dans les deux cas, il existait au départ une sous-utilisation de la capacité
de production et un sous-emploi importants . Ce fait peut expliquer pourquoi,
en réaction à un brusque accroissement de la demande, il se produisait dans
l'économie non pas une escalade instantanée des p rix et des salaires mais
plutôt de fortes augmentations de la . production et de l'emploi . La hausse
résultante du taux d'utilisation vers la capacité maxima de production d'un
nombre de plus en plus grand d'entreprises, ainsi que la rareté croissante
d'un nombre de plus en plus grand de catégories de travai lleurs dont la spé-
cialisation est soumise à une forte demande, peuvent également expliquer
pourquoi les augmentations de p rix et de salaires sont devenues beaucoup
plus importantes et plus fréquentes . Plus il est difficile de maintenir la pro-
duction à un rythme aussi rapide que la demande en termes monétaires, plus
les prix tendent à monter rapidement .

Pendant les deux périodes où la croissance de la dépense nominale totale
en biens et services s'est ralentie de façon prononcée, à savoir en 1953-1954
et de 1957 à 1960, on peut constater que la première répercussion fut un
ralentissement du taux de croissance de la production ; les signes d'une aug-
mentation des prix beaucoup plus lente n'apparurent que plus tard . Si, en ce
qui concerne la tendance que suit la production, les effets d'un ralentissement
assez semblable de la croissance de la dépense au cours du deuxième semestre
de l'année 1966 et de toute l'année 1967 sont assez évidents, néanmoins les
répercussions ultérieures sur le taux d'accroissement des prix furent ' de
courte durée, sans aucun doute parce que l'accalmie intervenue dans l'augmen-
tation de la demande était relativement brève et modérée . L'exemple le plus
récent d'une telle situation est apparu en 1969 . Ses effets sur la croissance
de la production en 1970 sont assez visibles, mais ses conséquences sur la
tendance des divers indices de p rix-celui des prix à la consommation no-
tamment-au cours de la même année sont amplifiées par ce rtains facteur s

' Ici, nous nous intéressons plutôt au taux de croissance de la demande globale qu'au
diverses formes de la dépense. Le gonflement de la demande, en 1964, provenait surtout des
exportations, des investissements du secteur privé, du logement, et des dépenses pour des
biens de consommation durables plutôt que des dépenses en immobdisations ou des dépenses
courantes des gouvernements, dont les influences ne se firent sentir qu'en 1965 et 1966 respec-
tivement. Nous n'accordons pas grande importance à ce fait . En effet, la poussée initiale des
dépenses du secteur privé était attribuable en grande partie à l'effet différé de la politique du
taux de change en 1961-1962 et au caractère expansionniste des politiques monétaire et fiscale
pendant cette période .
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inusites ou temporaires, tels qu'une chute brusque des prix des produits ali-
mentaires, la hausse du taux de change du dollar canadien et le Programme
de limitation des prix alors en vigueur .

On peut raisonnablement s'attendre a ce que le taux d'augmentation du
niveau des prix s'accélère au moment où la relance de la croissance rapide
de la demande rapproche peu a peu le taux d'activité de l'économie canadienne
de la limite existante de sa capacite de production . De même, lorsque la
demande croît lentement, on peut s'attendre a ce que l'apparition d'un écart
de plus en plus large entre le taux d'activité réel de l'économie et la capacité
de production maximale entraîne, -a un moment, un ralentissement du taux
d'augmentation du niveau des prix .

Un tel raisonnement suppose l'existence d'un certain champ d'utilisation
de la capacite de production au sein duquel l'économie canadienne peut fonc-tionner de façon normale et soutenue sans entraîner' une accélération ou
un ralentissement prononce du rythme de la montée des prix . On ne rejette pas
pour autant Fidée que même a l'intérieur de ce champ de variation des taux
d'activité normaux, l'augmentation du niveau des prix peut avoir tendance,
dans une certaine mesure, a être plus rapide ou plus lente lorsque les varia-
tions des prix étrangers des produits negocies sur les marches internationaux
sont elles-mêmes plus rapides ou plus lentes, a moins qu'elles ne soient com-
pensées par des fluctuations du taux de change . Le chapitre V contient une
analyse plus détaillée de l'influence que les tendances des prix étrangers
paraissent avoir exercee récemment sur les coÛts et les prix canadiens au
niveau global .

Il n'est pas difficile de comprendre pourquoi, a un moment, la pression
a la hausse des coûts et des prix semble s'être intensifiée alors que les taux
d'utilisation de la capacite de production de l'économie se rapprochaient de
niveaux exceptionnellement eleves . On comprend moins bien pourquoi latendance ascendante des coÛts et des prix s'est moderee parallèlement au
ralentissement de l'activite économique jusqu'à des taux d'utilisation de la
capacite de production normaux ou anormalement bas .

Une étude des corrélations entre les variations récentes des prix canadiens
et de la capacite de production utilisée indique grosso modo l'étendue que
doit nécessairement prendre la combinaison des facteurs de production pro-
visoirement inemployés pour empêcher que la tendance a la hausse des prixne s'accélère . La réponse, cependant, ne peut etre ni tres précise ni tres sure .Pour la periode étudiée, la pression de la demande sur la capacite de pro-
duction a suivi des variations trop fréquentes et trop amples pour que la
réaction de l'économie aux prix devienne tout a fait évidente avant qu'un
nouveau rapport de forces incluant les répercussions des variations qui
affectent la tendance des prix aux États-Unis et dans les autres Pays ait
commence a modifier le mouvement du niveau des prix .

La faculte de plus en plus grande de l'économie de mettre des biens etservices à la disposition de ceux qui désirent les acheter dépend surtout de
l'accroissement de la population active, de sa composition, de ses qualifica-
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tions, des biens d'investissement de plus en plus impo rtants et diversifiés, et
des gains de productivité résu'ltant du progrès techn ique et d'autres sources . La
capacité de production globale de l'économie et le niveau réel de production
ont suivi tous deux une courbe ascendante depuis la seconde guerre mondiale .

Comme indicateur des pressions exercées sur la capacité de production,
il n'existe aucune mesure directe exacte de l'évolution de la capacité de pro-
duction croissante de l'économie comparable aux niveaux réels de production .
De telles mesures peuvent être calculées de façon indirecte, telles que la
«production potentielle» évaluée par le Conseil économique, mais elles re-
posent obligatoirement sur des hypothèses arbitraires, en particulier le niveau
minimum de chômage qui peut être toléré au cours d'un certain temps et le
taux soutenable d'amélioration de la productivité qui y est lié .

Il est très difficile de calculer de façon très fiable un seul niveau de capacité
de production, mais on peut calculer approximativement sa tendance géné-
rale sur une certaine période par diverses méthodes indirectes4 . Comme indi-
cateur de la pression exercée sur la capacité de production, on peut utilement
comparer une évaluation, même grossière, de la tendance de l'augmentation
de la capacité de production avec la tendance de la production réelle .

Le graphique 4 indique certaines de ces mesures . Un taux tendanciel de
croissance, représenté par une ligne horizontale, a été ajusté au produit inté-
rieur brut réel pour le secteur commercial non agricole de l'économie6 ; les
écarts annuels par rapport à cette tendance à long terme ont été tracés . On
a représenté de la même façon la tendance de l'emploi dans ce secteur et les
écarts annuels par rapport à celle-ci . Pour l'ensemble de l'économie, les écarts
annuels du taux global de chômage par rapport au niveau moyen sont re-
présentés sur le graphique sous forme inverse et donnent une autre mesure
indirecte de la pression exercée sur la capacité de production . Afin de permet-
tre des comparaisons, le graphique indique aussi les écarts annuels de la ré-
munération horaire de la main-d'oeuvre dans ce secteur et du coefficient de
déflation par les prix implicitement contenu dans le produit intérieur brut
(mesure globale des variations de prix dans le secteur commercial non agri-
cole) par rapport à leur taux tendanciel de croissance.

L'étude de ce graphique indique nettement que la montée des prix et des
gains horaires a tendu à s'accélérer lorsque, depuis quelque temps, la pro-
duction et l'emploi augmentaient déjà beaucoup plus rapidement que leurs
tendances à long terme respectives et que le chômage était déjà tombé bien
au-dessous de son niveau moyen . À l'inverse, lorsque la montée des prix a
commencé à se ralentir, on constate que ces différentes mesures avertissaien t

Il D'après la plupart des mesures effectuées, le taux tendanciel de croissance de la capacité
de production de l'économie canadienne, au cours de ces dernières années, serait de l'ordre
de 5 à 5 .5 pour cent par an. Ainsi, la dépense nationale en termes monétaires augmentant à
un taux annuel moyen d'à peu près 7 pour cent, le niveau des prix se serait accru en moyenne
d'approximativement 2 pour cent par an.

'L'annexe du présent chapitre indique les sources statistiques et explique l'exclusion de
l'ag riculture et des services gouvernementaux et non commerciaux.
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Graphique 4
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depuis très longtemps de l'apparition d'un chômage anormalement élevé et
d'un excédent croissant de la capacité de production dans l'économie .

I1 est bien connu que la réaction des coûts et des prix aux variations de
la pression de la demande sur la main-d'œuvre et les autres facteurs de produc-
tion est normalement astreinte à de longs décalages . Ceux-ci ont une double
origine : d'une part, le délai nécessaire pour s'apercevoir que les conditions
de la demande qui prévalent sur le marché ne correspondent pas à celles que
l'expérience permettait d'anticiper, et, d'autre part, tout un éventail de rigi-
dités institutionnelles (telles que l'existence de contrats de longue durée) qui
empêchent des ajustements rapides des salaires et des prix6 .

On a donc de bonnes raisons de croire que l'accélération de plus en plus
évidente du rythme de l'inflation vers la fin de 1965 était peut-être une réac-
tion différée à une accumulation de pressions exceptionnellement fortes de la
demande sur les marchés des produits et du travail, accumulation qui aurait
commencé bien plus tôt-très vraisemblablement dès le premier semestre de
1964, alors que le taux de chômage corrigé du pays venait de descendre en-
dessous de cinq pour cent . Ce raisonnement suggère que la pression exercée
par la demande excédentaire sur l'économie canadienne ne disparut pas avant
le début de l'année 1970, alors que le taux de chômage s'est élevé bien au-
dessus de cinq pour cent .

La flambée inflationniste du milieu des années 1950 et sa disparition sub-
séquente permettent aussi de constater que lorsque le taux de chômage dimi-
nue bien au-dessous de cinq pour cent de la main-d'œuvre, l'économie ca-
nadienne souffre d'une pression à la hausse de la demande sur le niveau des
prix. Toute évaluation plausible du décalage entre la réaction des prix, au
début de 1966, et le début de l'accumulation de pressions exceptionnellement
fortes de la demande qui l'ont précédé conduirait à situer cette dernière au
moins aussi tôt qu'au printemps de 1955, juste après que le taux de chômage
soit tombé en-dessous de cinq pour cent . Au début de l'automne 1957, le
taux de chômage a fortement augmenté et a dépassé cinq pour cent ; environ
un an plus tard, on a pu distinguer des signes de ralentissement dans le taux
d'accroissement de l'indice des prix à la consommation .

Bien entendu, le taux de chômage ne reflète qu'assez grossièrement l'in-
tensité des pressions de la demande globale sur le marché du travail, sans
considérer celles sur la capacité de production; et à son tour, celle-ci 'n'est
pas le seul facteur qui peut influencer la tendance du niveau des prix . Cepen-
dant, l'évolution de l'économie depuis le début des années 1950 nous amène
presque inévitablement à conclure que les deux baisses relativement prolon-
gées du taux de chômage, à un niveau bien inférieur à cinq pour cent, ont
été suivies d'une vive accélération de l'inflation .

Même s'il s'est élevé de nouveau après la fin de l'année 1966, le taux
moyen de chômage est resté nettement en deçà de cinq pour cent au cours
des trois années suivantes . Après sa vive accélération, le rythme de l'inflatio n

° La nature de ces décalages est examinée plus en détail dans les chapitres deux et trois .
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ne varia que tres peu de 1967 a 1969 ; ce fait confirme l'hypothèse selon
laquelle l'intensité des pressions exercées par la demande sur la capacite de
production, au cours de cette periode, peut-être restée entre les limites du
champ de variation «normal» mentionne précédemment .

En examinant l'intensité avec laquelle le niveau des prix a continue de
s'élever depuis la fin des années 1960, il faut tenir compte de trois aspects de
l'évolution globale de l'économie canadienne .

Premièrement, on observe généralement un certain décalage entre un ra-
lentissement du taux d'accroissement de la demande et un fléchissement du
taux d'augmentation du niveau des prix . Comme nous l'avons déjà remarque,
il se produisait des décalages analogues lorsque le taux de croissance de la
demande s'accélérait .

Deuxièmement, le ralentissement de la croissance de la demande, vers le
tournant de la décennie, fut precéde d'une periode anormalement longue de
hausses importantes des prix ainsi que d'une période encore plus longue d'aug-
mentation incessante des niveaux de production .

Troisièmement, le ralentissement de l'expansion de la demande et la
faiblesse correspondante de la croissance de la production et de l'emploi, au
début des années 1970, furent relativement brefs et modères si on les
compare a la conjoncture des années 1957 a 1961 . Pendant la majeure
partie de 1971, et en 1972, l'emploi, la production et la dépense globale ont
de nouveau connu des taux d'accroissement élevés . Bien que le chomage
se soit maintenu a un niveau anormalement éleve, les taux moyens de cho-
mage de 1970 et 1971 étaient bien au-dessous de ceux de 1960 et 1961,
surtout pour les hommes ages de 25 ans et plus .

Évolution du revenu nominal, du revenu reel et de la rePartition du revenu
Nous avons déjà indique dans le présent chapitre comment les augmenta-

tions annuelles de la valeur nominale totale de la production au Canada pou-
vaient etre décomposées en hausses du volume physique de la production et
en accroissements du niveau moyen des prix . Cependant, la valeur nominale
globale de la production exprime également la valeur globale des revenus
nominaux crées par le processus de production . Donc, par définition, le
niveau des prix s'élève quand le total des revenus nominaux augmente plus
vite que le total--en quantite-de la production. Bien que la relation ainsi
définie doive exister en tout temps, cela ne nous renseigne aucunement sur
la nature des mécanismes en cause. En fait, comme nous le verrons, l'équilibre
des forces qui concourent a cette relation est non seulement tres complexe,
mais aussi susceptible de se modifier systématiquement d'une phase du cycle
des affaires a l'autre .

On peut considérer que le total des revenus nominaux se compose de
deux éléments, les revenus du travail et les revenus assimiles à des profits .
Ceux-ci comprennent divers revenus que les biens ou les richesses procurent
a leurs propriétaires, tels que les profits, l'intérêt, les loyers et divers revenu s
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d'investissement, de même que les prévisions pour amortissement du capital.
Le tableau II indique deux méthodes d'évaluation des variations de la part
des revenus du travail dans le revenu total depuis 1953, telles qu'elles appa-
raissent dans les comptes nationaux et telles qu'estimées, à partir de défini-
tions quelque peu différentes, pour le secteur commercial non agricole .

Pour l'ensemble de l'économie, il apparaît que la part du revenu national

représentée par les salaires, traitements et autres revenus du travail a suivi
une tendance ascendante depuis le début des années 1950 . Il y a toutefois
de fortes raisons de croire que cette tendance reflète une modification de
la structure de l'économie . Les secteurs des entreprises agricoles et des entre-
prises non constituées en société ont connu une contraction ininterrompue,
tandis que les secteurs des services non commerciaux et du gouvernement
connaissaient une expansion marquée. Dans ces secteurs en développement
rapide, l'activité économique ne se fonde pas normalement sur la recherche

du profit, et presque tous les revenus y prennent donc la forme de rémunéra-
tion d'employés, ce qui déforme considérablement la tendance générale de
la répartition des revenus . On devrait également remarquer que dans les
secteurs de l'agriculture et des entreprises non constituées en société, qui

diminuent depuis longtemps, les comptes nationaux ne cherchent pas à dis-
tinguer la part que représente, dans le total des revenus de ces secteurs, le

rendement du travail des propriétaires et autres travailleurs non rémunérés
plutôt que le rendement des biens possédés .

Les données relatives au secteur commercial non agricole de l'économie,
qui apparaissent dans le tableau II et dans le graphique 5, indiquent mieux
l'évolution de la répartition des revenus . Il s'agit du secteur privé de l'écono-
mie dont l'organisation se base sur la recherche du profit et dont le fonc-
tionnement se traduit par des revenus de l'emploi et des revenus du capital
privé . On en exclut l'agriculture pour plusieurs raisons, comme les fluctuations
aléatoires prononcées qui faussent le schéma d'évolution à court terme de la
variation des revenus. Dans le secteur des entreprises non constituées en
société, ils ont été répartis en revenus de l'emploi et du capital, sur la base
de certaines hypothèses nécessairement arbitraires ; le choix d'hypothèses est
cependant sans grande conséquence pour l'aspect général de l'analyse . La
description de ces caractéristiques et d'autres particularités techniques fait
l'objet de l'annexe du présent chapitre .

Pour l'ensemble de la période, il est difficile de déceler une tendance à la
hausse, claire et manifeste, de la part des revenus de l'emploi dans le total
des revenus des entreprises non agricoles . Si l'on considère des périodes plus
courtes, un schéma d'évolution cyclique se dégage immédiatement, avec des
phases distinctes pendant lesquelles la rémunération des employés s'est accrue
plus rapidement que les revenus du type profit, suivies de phases durant les-
quelles l'inverse s'est produit. De manière caractéristique, c'est pendant les
périodes d'accélération marquée de la production, comme le milieu des année s

" On trouvera dans l'annexe de ce chapitre une étude des concepts et des sources statis-
tiques utilisées.
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1950 et le début des années 1960, que la part des revenus du type profit
croit aux dépens des remunerations des employés . Quand la croissance de
la production a eu tendance a se stabiliser ou a diminuer, on a observe l'évolu-
tion inverse .

TABLEAU I I
Part des revenus du travail dans le revenu tota l

En pourcentage du En pourcentage du PiBrevenu national du secteur commercia l
netl non agricole'

1953 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . 64 .9 62.81954 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 67.3 62.21955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 65.6 60.1
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 66.3 60.61957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 69.1 61 .41958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 68.0 61.2
1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. 69.0 60.8
1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 69.8 61.3
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 70.5 61.31962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 .4 60 .9
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 69.0 60 .4
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 69. 1 59.9
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. 70.1 61.1
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 70.5 62.2
1967. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 72.7 63.2

.1968 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . .. 72.0 62.9
1969 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . . . .. 72.6 64.1
1970. . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . ... . 74 .1 65 .11971 . . . .. . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 73.9 N.D .

lAux fins des calculs de la colonne 2 . les revenus du travail comprennent les montants payés
pour les services en main-d'œuvre dans le cas des travailleurs non salariés, des individus établis àleur compte et de ceux qui travaillent sur une base familiale sans salaire ; ces éléments ne sontpas pris en compte pour les calculs de la colonne 1 . Voir annexe A. Le revenu national net a savaleur indiquée dans la révision de 1972 des comptes nationaux. Le PiB du secteur commercial nonagricole est tiré des comptes nationaux non revisés .

Quels sont les facteurs sous-jacents a ce schema systematique d'évolution
cyclique de la répartition des revenus ?

L:accroissement de la production et l'augmentation des revenus de l'emploi
depuis 1953 sont alles de pair avec des taux variables de croissance de la
quantité de main-d'œuvre employée aux fins de la production . La relation
entre les hausses de production et celles des revenus de l'emploi devient plus
facile a saisir si l'on divise chacun de ces agregats par le volume moyen
d'employes ou par le nombre d'heures de main-d'œuvre concerne .

Le tableau 111 et le graphique 6 illustrent les tendances respectives de la
production commerciale non agricole, du revenu de l'emploi et de la relation
entre les deux, sur la base des années de main-d'œuvre ou des heures de main-
d'œuvre . Ceci nous permet de comparer les variations de la rémuneration
moyenne par employe avec les fluctuations de la production moyenne pa r
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Graphique 5
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employé, c'est-à-dire, la productivité . On peut ainsi mesurer les variations des
coûts en main-d'oeuvre nécessaires pour produire une quantité donnée . Une
hausse de ces coûts unitaires de main-d'oeuvre ne peut être contrebalancée
que de deux façons : soit par un déclin correspondant des revenus unitaires
du type profit, soit par une hausse du prix unitaire .

TABLEAU 11 1
Coûts unitaires de main-d'oeuvre dans le secteur commercial non agricole

(variation procentuelle par rapport à l'année précédente)

Par employé Par heure de main-d'oeuvre Coût en
main-d'oeuvre

Rémunération Rémunération par unité
du travail Production du travail Production produite

1953 . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 7.0 4.5 7.6 5.0 2.4
1954 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2 .1 2 .3 3 .2 3.4 -0.3
1955 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 3.7 6.5 4.3 7.0 -2.6
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7.1 3.2 6.9 3.0 3.8
1957 . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 5.2 -0.8 5.9 -0.1 6.4
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3.6 3.2 4.0 3.6 0.4
1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4.2 3.7 4.1 3.6 0.5
1960. . . . . . . . . . . . . .. . . . .. 4.5 2.0 5 .2 2.7 2.4
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.8 3.2 3.8 4.2 -0.4
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3.1 2.9 2.9 2.7 0.1
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3.6 2.0 4.1 2.5 1.5
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4.3 4.1 4.4 4.2 0.1
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5.9 2.0 6.2 2.4 3.8
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7.4 1.7 8.7 2.9 5.6
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7.3 2.2 7.8 2.6 5.1
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6.8 4.4 8.0 5.6 2.3
1969 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7.5 0.9 9.0 2.4 6.5
1970. . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 7.8 1.9 8.7 2.8 5. 8

SovRCE : voir an nexe.

Pour l'ensemble de la période, la production par personne employée s'est
élevée d'un taux annuel moyen composé de 2 .7 pour cent . Le taux tendanciel
de croissance de la productivité par heure de main-d'œuvre a été un peu plus
fo rt-3 .2 pour cent par an environ-surtout à cause de la diminution pro-
gressive de la durée moyenne de la semaine de travail .

Les variations à court terme de la productivité tendent à indiquer un
schéma d'évolution cyclique marqué par rapport à la tendance à long terme .
Quand, après avoir passé le fond d'une récession, l'activité économique com-
mence sa reprise, la production augmente systématiquement beaucoup plus
vite que l'emploi. À ce point, les entreprises, très prudentes en matière de
coûts, hésitent à recruter beaucoup de nouveaux employés tant qu'elles ne
sont pas mieux assurées de la poursuite de la reprise ; et, en même temps, elles
peuvent saisir l'occasion de réduire le degré de sous-utilisation temporaire d e
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leur main-d'oeuvre existante8 . Cette phase de croissance exceptionnellement
rapide de la productivité commence, de manière caractéristique, à s'amuïr
lorsque l'expansion économique atteint un stade plus avancé ; en effet, les
gains de production tendent à atteindre les limites de la capacité de produc-
tion existante et les firmes se mettent à recruter du personnel de façon plus
dynamique . Si le ralentissement de l'activité économique se traduit à son tour
par un début de récession, il se peut que l'amélioration de la productivité
traîne de l'arrière pendant un certain temps, voire connaisse un arrêt
temporaire .

La tendance de la rémunération moyenne par employé indique des varia-
tions à court terme beaucoup moins marquées que celle de la production
moyenne par employé . Ce degré de stabilité reflète, dans une large mesure, le
fait que les taux des traitements et les niveaux des salaires sont fixés pour des
périodes prolongées et que leur tendance au cours du temps est sujette à une
«rigidité» bien connue. Les variations à court terme de la rémunération
moyenne par employé que l'on peut observer traduisent donc habituellement
des changements de la composition du personnel, de la durée moyenne de la
semaine de travail, de l'importance des heures supplémentaires payées à des
taux majorés, ou de l'importance de l'emploi de courte durée, plutôt que des
fluctuations marquées de la tendance des taux de salaires .

En conséquence, pendant les premiers stades d'une reprise de l'activité
économique, comme au début des années 1960, il se peut que la forte accélé-
ration des gains de productivité soit identique, ou provisoirement supérieure,
à l'accélération graduelle de la rémunération par employé et, donc, que les
coûts unitaires de main-d'oeuvre restent stables, ou diminuent pendant un cer-
tain temps . Mais il y aura inévitablement un moment où les taux de salaires
commencent à monter plus rapidement, où l'amélioration de la productivité
marque le pas et où les coûts unitaires de main-d'oeuvre s'élèvent fortement,
atteignant leur sommet cyclique à l'aube de la récession .

L'effet des fluctuations à court terme de la productivité sur la tendance
des coûts unitaires de main-d'œuvre est quelque peu atténué par les variations
cycliques du nombre d'heures supplémentaires ou de l'emploi de courte du-
rée . Une forte accélération de la productivité s'accompagne vraisemblable-
ment d'un allongement de la durée moyenne de la semaine de travail et d'une
augmentation du nombre d'heures supplémentaires ; la rémunération moyenne
par employé s'en trouve portée temporairement à un niveau quelque peu su-
périeur à la tendance . Si l'amélioration de la productivité se ralentit, on assis-
tera probablement à l'évolution inverse .

Pourtant, à court terme, la hausse des coûts unitaires de main-d'œuvre
se ralentit systématiquement qu and le ry thme d'accroissement de la producti-
vité devient plus rapide, et s'accélère quand l'amélioration de la productivité
est faible . Conséquemment, même si le taux de croissance des p rix et des sa-

"Pendant les récessions temporaires, les entreprises s'aperçoivent qu'il est difficile et
coûteux de réduire le personnel en proportion de la diminution de leur production, d'où
l'apparition d'un sous-emploi . Ceci permet la réalisation de gains de productivité exceptionnel-
lement rapides au début de la reprise de l'activité économique .
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laires ne connaît aucune variation marquée, une amélioration sensible de la
productivité se traduira vraisemblablement par un accroissement des marges
de profit unitaire et par une diminution de la part des revenus des employés .
C'est ce qui s'est produit au début des années 1960. Par ailleurs, si le taux de
croissance de la productivité ralentit, il y aura une accélération de la hausse
des coûts unitaires de main-d'oeuvre et une contraction des marges de profit-
comme ce fut le cas à la fin de la décennie 1960-indépendamment des
fluctuations de la tendance ascendante des prix ou des taux de salaires .

On comprendra peut-être mieux la nature de la relation fondamentale
entre les coûts unitaires de main-d'oeuvre, les profits par unité et le niveau des
prix si l'on fait abstraction des variations à court terme de la croissance de
la productivité par rapport à son taux tendanciel de croissance à long terme .
Considérons une économie qui croît de façon constante à son taux potentiel
de croissance à long terme et à son niveau normal d'utilisation de la capacité
de production. Dans de telles circonstances,, on pourrait s'attendre à ce que
la productivité aussi croisse régulièrement àûn taux voisin de sa tendance
à long terme; conjuguée à la tendance des taux moyens des salaires nominaux,
cette croissance déterminera le rythme d'augmentation des coûts unitaires
de main-d'oeuvre . Dans cette situation, l'expérience suggère que les parts
respectives du travail et du capital dans le revenu demeureraient probablement
assez stables, les coûts de main-d'oeuvre et les marges de profit par unité
produite croissant alors à des taux voisins des taux «normaux' ou tendanciels
de croissance. Le taux d'augmentation des prix par unité produite refléterait
alors exactement celui des coûts unitaires de main-d'oeuvre et des profits
par unité.

Un tel raisonnement nous permet de prédire, au moins en première approxi-
mation, quel taux de croissance du niveau des prix serait compatible avec
un rythme donné d'augmentation des taux de salaires moyens pour que l'éco-
nomie fonctionne à des niveaux normaux d'utilisaticn de la capacité de pro-
duction, d'amélioration de la productivité et de rentabilité . Par conséquent,
si les taux de salaires horaires s'élevaient d'un taux annuel de 8 pour cent
par an et si le taux tendanciel d'accroissement de la production par heure de
main-d'oeuvre s'établissait à 3 pour cent par an, les coûts unitaires de main-
d'oeuvre, les profits unitaires et le niveau des prix devraient augmenter annuel-
lement de cinq pour cent par an quand l'économie fonctionne «normalement>,
au sens défini ci-dessus .

À court terme, le taux d'augmentation du niveau des prix sera évidemment
décalé-en avance ou en retard-par rapport au taux de croissance des
coûts unitaires «normaux » , selon les variations à court terme du taux d'ac-
croissement de la productivité et de la répa rt ition du revenu . On ne peut
guère douter cependant que l'évolution des coûts unitaires «normaux » de
main-d'oeuvre ne soit un élément essentiel de l'ensemble de la structure coûts-
prix, ni que les fluctuations de la tendance des coûts unitaires «normaux »
de main-d'oeuvre ne reflètent en grande partie les modifications des taux de
croissance des niveaux moyens de salaires .
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Résumé

Même si elles n'expliquent pas tout, les relations globales auxquelles nous
nous sommes intéressés dans ce chapitre indiquent des liens systématiques
(quoique décalés) entre les variations de la pression exercée par la demande

sur les ressources productives et les fluctuations du taux de croissance des
prix et des coûts . En elles-mêmes, elles nous apprennent néanmoins peu de
choses quant à la nature des divers mécanismes en cause. On ne peut, dans
une certaine mesure, comprendre la nature de ces mécanismes et apprécier
leur importance relative que si l'on abandonne l'étude des aggrégats globaux
pour considérer les processus sous-jacents d'établissement des prix et des

salaires par les entreprises individuelles et les groupements d'employés, ainsi
que la nature des influences internationales et régionales en jeu. Ceci fera
l'objet des quatre chapitres suivants.

Nous étudierons d'abord le processus de détermination des taux de sa-
laires individuels sur les marchés de travail particuliers et, donc, des taux de
salaires dans l'ensemble de l'écônomie .
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ANNEXE DU CHAPITRE 1
La Commission exprime sa reconnaissance a Statistique Canada pour les
estimations annuelles, fondées sur des données publiées ou inédites, des
séries statistiques enumerees ci-dessous . Ces series concernent le secteurcommercial non agricole de l'économie canadienne et couvrent'la periode
de 1952 a 1970 inclusivement .

Le produit intérieur brut au coût des facteurs, en dollars courants .
Le produit intérieur brut au coût des facteurs, en dollars constants(1961) .
Le nombre d'employés, calcule en additionnant les travailleurs «remu-neres» et «non remuneres» . La dernière categorie comprend les

employeurs qui fournissent eux-mêmes des services de main-d'œuvre,
les individus établis a leur compte et ceux qui, travaillant dans une
entreprise a caractère familial, ne perçoivent pas de remuneration .

Les heures de main-d'œuvre, obtenues en additionnant les heures de
main-d'œuvre des travailleurs «remuneres» et «non remunéres».

La remuneration des travailleurs . Cette serie comprend les salaires e tautres revenus d'emploi des travailleurs «rémunérés» . Elle com-prend également un revenu d'emploi impute aux travailleurs «nonrémunérés» sur la base suivante : la Commission a suppose que
l'on pouvait estimer ce revenu en multipliant le nombre d'heures
de main-d'œuvre des travailleurs «non rémunérés» par les deux-
tiers du revenu du travail annuel moyen des travailleurs «remu-
neres», calcule separement pour chaque groupe d'industries .

Lors de ces évaluations, la revision retroactive de 1972 des comptesnationaux était en cours, et on attendait aussi celle des Estimations
du nombre d'employés, de sorte que plusieurs des chiffres pour-
raient etre modifies par de nouvelles données . De plus, les estima-tions pour les années 1969 et 1970 étaient préliminaires .

Il y a plusieurs avantages a analyser les tendances de la valeur, de la
quantité et des prix de la production globale, de la répartition du revenu, du
revenu et de la productivité du travail au niveau du secteur commercial
non agricole plutOt que pour lensemble de léconomie .

1 . La tendance de la production agricole est sujette a des variations
annuelles brusques et aleatoires dues au climat et a d'autres raisons
qui ont pour effet de masquer la tendance de la production dans
d'autres secteurs de l'économie .

2. Les variations dans la production des secteurs des services gouverne-
mentaux et non commerciaux de l'économie sont estimées de manière
caractéristique à l'aide des modifications des facteurs de productionà cause des difficultés d'évaluation directe . Toute erreur consecutive
a itevaluation de la production affecte le comportement du coeffi-
cient de déflation implicite par les prix . Ainsi il peut être avantageux
d'attirer l'attention sur le secteur de l'économie où les changements
dans la quantité et les prix de la production peuvent être évalués plus
sûrement .
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3 . Pour l'ensemble de l'économie, la croissance à long terme des services
gouvernementaux et non commerciaux rend plus difficile l'analyse des
tendances de la répartition du revenu, car, à quelques exceptions près,
ces secteurs produisent des revenus de l'emploi, mais non des profits
ou d'autres revenus du capital . On peut vraisemblablement supposer
que l'étude des parts respectives des revenus du travail et du capital
doit surtout se concentrer sur les secteurs de l'économie où coexistent
ces deux formes de revenu. Dans cette optique, le concept de produit
intérieur semble plus pertinent que celui de produit national, car le
premier exclut la part substantielle des profits réalisés au Canada et
remise aux actionnaires étrangers sous forme de dividendes .

Les données annuelles pour le secteur commercial non agricole, couvrant
la période de 1953 à 1970 inclusivement, sont présentées sous forme d'in-
dices dans le tableau IV .
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CAMo TABLEAU IV
Indices d'agrégats économiques choisis-secteur commercial non agricole---Canada, 1952-19701961 = 100

GDP w w GDPR w GDPR w
w E H GDP GDPR GDPR GDP E E H H GDPR

1952 . .. . . . .. . . . . . . . .. ... 59.83 88.53 92.62 59.32 67 .40 88 .02 100.85 67 .58 76 .13 64 .59 72 .77 88 .761953 . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . 65 .02 99.90 93 .55 63 .53 71 .50 88.86 102 .34 72.32 79.53 69 .50 76 .43 90.931954 . .. . . . . . . . . . . . . . ... . 65 .48 88.70 91 .34 64 .62 72 .20 89.50 101 .33 73 .81 81 .39 71 .68 79 .04 90 .691955 . . . . . . . . . . . . . . . . ... . 70 .06 91 .51 93 .73 71 .56 79.30 90 .24 97.90 76 .56 86.66 74.74 84 .60 88 .34
1956 . .. . . . . .. . . . . . . . . . .. 79.56 97.05 99 .61 80 .53 86.80 92 .78 98.80 81 .98 89 .44 79.87 87.14 91 .661957 . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . 86.11 99.85 101 .80 86.06 88 .60 97 .13 100 .07 86 .24 88 .73 84 .60 87 .04 97 .19
1958 . . .. . . . . . ... .. . . . . . . 86.92 97.29 98 .78 87.17 89.10 97 .83 99.72 89 .34 91 .58 87.99 90 .20 97 .55
1959. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92.80 99 .68 101 .32 93.64 94.70 98 .88 99.10 93 .10 95 .00 91 .59 93 .46 97 .99
1960 . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 96.87 99.60 100.57 96 .92 96.50 100 .43 99.95 97 .26 96 .88 96.32 95 .95 100 .39
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.00 100.00 100 .00 100 .00 100.00 100-00 100-00 100-00 100-00 100-00 100-00 100-001962. . . .. . . . . . . . ... . . . . . 106 .58 103 .40 103 .60 107 .30 106 .44 100 .81 99 .33 103 .08 102 .94 102.87 102 .73 100 .141963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 .39 106.21 105 .89 115 .19 111 .54 103 .27 98 .43 106 .76 105 .03 107 .08 105 .34 101 .65
1964. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 123 .50 110 .95 110 .51 126 .44 121 .35 104 .20 97.67 111 .31 109 .37 111 .76 109 .81 101 .77
1965 . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . 138 .00 117 .11 116 .25 138 .62 130 .66 106.09 99 .55 117 .84 111 .58 118 .71 112 .40 105 .61
1966. . . .. . . . . . . . .. . . . . . . 155 .30 122 .69 120 .36 153 .12 139 .25 109 .96 101 .42 126.57 113 .50 129 .02 115 .69 111 .52
1967. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 169 .44 124 .70 121 .78 164 .52 144 .61 113 .77 102 .99 135 .87 115 .97 139 .13 118 .75 117 .16
1968 . . . . ... . . . . . . . . . .. . . 182 .03 125 .50 121 .17 177 .53 151 .96 116 .83 102 .53 145 .05 121 .09 150 .22 125 .41 119 .78
1969. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 203 .09 130 .26 124.00 194 .39 159 .20 122.10 104 .48 155 .90 122 .21 163 .77 128 .38 127 .57
1970. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220 .17 131 .01 123 .64 207 .63 163 .09 127 .31 106 .04 168 .06 124 .49 176.08 131 .91 135 .00

W - rémunération totale de la main-d'œuvre ; E - nombre d'employés ; H = heures de main-dœuvre ; PIB - produit intérieur brut au coût des facteurs, en
dollars courants ; PIDR - produit intérieur brut au coût des facteurs, en dollars constants .

SouitcEs: estimations calculées à partir de données publiées et non publiées de Statistique Canada. W comprend les revenus du travail imputés aux travailleurs
non salariés, aux individus établis à leur compte et à ceux qui, travaillant dans une entreprise à caractère familial, ne reçoivent pas de rémunération. On trouvera
dans le texte la description des hypothèses retenues par la Commission à ce sujet .



chapitre deux

L'ÉVOLUTION DES SALAIRES ET LES MARCHES
DE MAIN-D'(EUVRE -

Introductio n
Dans le premier chapitre, nous avons examine le schema d'évolution général
des coÛts et des prix, depuis le début des années 1950, par rapport aux
schemas correspondants d'évolution d'un certain nombre d'agregats econo-
miques connexes . Ceci nous a permis, dans une certaine mesure, d'évaluer
la plausibilite d'au moins quelques-unes des hypotheses proposées pour
expliquer la nature de l'inflation contemporaine . Dans le présent chapitre,
nous situerons d'abord les principaux problemes, puis nous étudierons
comment le fonctionnement des marches du travail détermine l'ampleur des
augmentations des taux de salaires .

Nous avons vu que les deux phases d'inflation relativement rapide sur-
venues au Canada au cours des vingt dernières années ont ete causées, au
départ, par une accumulation de pressions exceptionnellement marquées de
la demande sur diverses ressources de l'économie, dont les ressources en
main-d'œuvre, à l'instar de la plupart des eruptions d'inflation observées a
travers le monde . Cette constatation place dans une position difficile ceux qui
prétendent que l'inflation résulte non pas des pressions de la demande, mais
des augmentations de coÛts qui viennent de ce que tous les membres de la
sociéte tentent de retirer plus de l'économie qu'ils n'y mettent . S'il en est
ainsi, pourquoi ces vagues de cupidite collective ne se manifestent-elles que
lorsque les niveaux de la demande en termes monétaires sont exceptionnelle-
ment eleves par rapport a la capacité de production? Et pourquoi, dans le
passe, ont-elles subsiste durant des periodes ou la pression de la demande
sur la capacite de production était faible ?
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Nous avons également vu que les parts respectives du travail et du capital
dans le revenu national ont fluctué systématiquement depuis le début des
années 1950, selon les variations cycliques des taux de croissance de la
demande nominale, de la production réelle et de la productivité . Cette
remarque ne fait pas l'affaire de ceux qui attribuent nos problèmes actuels
d'inflation à l'extension du pouvoir de monopole exercé par les syndicats
ou les sociétés . Si les syndicats influencent tant les niveaux moyens de
salaires, pourquoi la part de la rémunération des employés dans le revenu
national a-t-elle connu un déclin ininterrompu de 1957 à 1964? De même,
si les sociétés détiennent un tel pouvoir de modifier le contexte dans lequel
elles évoluent, pourquoi, de 1964 à 1970, n'ont-elles pas été en mesure
d'empêcher une baisse ininterrompue de la part des profits dans le revenu

national, baisse qui a provoqué une diminution prononcée du niveau absolu
des profits pendant cette dernière année ?

En plus de remettre en question les diverses hypothèses, les données
globales indiquent que la réaction des coûts et des prix à des variations de
taux d'expansion de la demande est normalement décalée par rapport à celle
de la production et de l'emploi . Si les tendances des prix et des salaires
réagissaient totalement et immédiatement à une accélération du rythme
d'expansion de la demande, les taux de croissance de la production et de
l'emploi ne seraient pas affectés par une forte poussée de la demande en
termes monétaires . Il existe encore dans les économies modernes quelques
marchés où les prix réagissent ainsi aux variations à court terme de la
demande. Mais le processus ne fonctionne pas de cette manière dans la
plupart des secteurs de l'économie . De manière caractéristique, la réaction
initiale à un accroissement du taux d'expansion de la demande est une
accélération de la croissance de la production et de l'emploi, et une augmen-
tation des marges de profit, qui n'est suivie que quelque temps plus tard de
taux d'accroissement rapide des prix et des salaires . De même, une baisse
du taux d'expansion de la demande se traduit normalement d'abord par un
ralentissement de l'activité économique, et par une réduction des marges de
profit ; toute atténuation du rythme de croissance des coûts et des prix qui en
résulte ne se manifeste vraisemblablement pas avant un certain temps .

Ainsi, dans une certaine mesure, l'analyse de l'évolution économique au
niveau global appuie l'opinion selon laquelle la persistance de l'inflation dans
des conditions de ralentissement de l'activité économique peut être en par-
tie attribuable à des réactions décalées ou atténuées du processus d'ajuste-
ment des coûts et des prix . D'autre part, l'absence de réaction rapide et en-
tière des coûts et des prix à des variations de la demande n'explique pas
pourquoi il devrait en être ainsi .

On peut donc tirer certains enseignements de la confrontation des hypo-
thèses aux données globales concernant l'ensemble de l'économie, mais il
n'est pas surprenant qu'à ce niveau la recherche ne permette guère de choisir
parmi les diverses explications de ce phénomène . Tout d'abord, l'expérience
particulièrement pertinente aux hypothèses que nous examinons ne couvre

34 L'INFLATION, LE CHÔMAGE ET LA POLITIQUE DES REVENUS



9 % e equ une perio e tres breve . Puisqu'on considère que la fin des ann'es 1950
et le début des années 1970 sont les seules periodes représentatives de la
«nouvelle inflation» au Canada, notre analyse ne peut s'appuyer que sur
deux cas . On ne devrait pas attendre de grands résultats de l'étude d'un
échantillon aussi limite . Bien sur, au niveau global, il existe un large éventail
d'expériences pertinentes vecues en d'autres temps et dans d'autres pays ;
toutefois, aux fins d'une analyse précise qui implique des distinctions assez
subtiles, il nous manque cette repetition des événements qui permettrait un
certain degre de certitude .

Autre présentation du problème
Dans le chapitre précédent, nous avons surtout essaye de voir pourquoi

l'inflation a persiste avec autant de vigueur dans les conditions recentes de
ralentissement économique . Nous nous sommes aperçus qu'il n'est pas pos-
sible de trancher catégoriquement cette question en étudiant seulement les
données globales . Au contraire, si l'on veut expliquer de manière satisfaisante
I,évolution des coÛts et des prix au niveau global, il convient d'examiner
le fonctionnement des marches individuels . Auparavant, il est bon de reexa-
miner la réaction probable des prix des produits et des services de main-
d'œuvre a un ralentissement de la croissance de la demande sur un marche
type de produits ou de travail .

Par exemple, considérons une economie dont le produit reel croît regu-. 1lièrement a un taux d'équilibre de 5 pour cent par an--détermine par la
croissance de la main-d'ceuv're, l'accumulation du capital et l'amélioration de
la productivité . Supposons que la valeur nominale de la production vendue
(c'est-à-dire le niveau de la demande en termes monetaires) s'élève de 10pour cent par an. Dans ces conditions, le niveau des prix augmente annuelle-
ment de 5 pour cent et celui des salaires moyens de 8 pour cent. Cela signifie
aussi que sur un marche type de produits ou de main-d'œuvre de cette eco-
nomie, les taux de croissance d'équilibre de la demande, de la production, de
l'emploi, des prix et des salaires caractéristiques de l'ensemble de l'économie
se trouvent alors au niveau de chaque marche individuel de produits ou de
travail .

Qu'arrive-t-il à une firme ou une industrie type si le rythme d'expansionde la demande globale ralentit à 7 pour cent par an? Dans ce secteur, les
taux d'accroissement de la production et de l'emploi varieront évidemment
en fonction des réactions des prix et des salaires . Sans une décélération im-
médiate et parallèle des taux d'expansion des prix et des salaires, l'entreprise
ou l'industrie connaîtra une sous-utilisation de sa capacite de production et
et de ses ressources humaines .

Face à un marché dans lequel l'offre excède temporairement la demande,
aux niveaux prévalants des prix et des salaires, on conclurait peut-être que
dans de tels marchés, ces niveaux devraient s'abaisser en termes absolus, ou,
du moins, ne devraient pas s'élever . Cette opinion résulte d'une interprétation
erronee des conséquences d'un ajustement immédiat et sans heurt du march é
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à une telle modification du taux d'expansion de la demande . Si tous les
marchés fonctionnaient comme des encans, le taux d'accroissement des prix
du marché type des produits ne deviendrait ni nul, ni négatif. Un ralentisse-
ment jusqu'à 2 pour cent par an suffirait pour rétablir un taux de crois-
sance d'équilibre de la production réelle de 5 pour cent par an . De même,
un ralentissement du taux annuel d'augmentation des salaires de 8 à 5
pour cent rééquilibrerait l'offre et la demande sur le marché de la main-
d'oeuvre. Bref, si le marché restait en équilibre pendant le processus d'ajuste-
ment, l'offre et la demande produiraient encore des accroissements des
salaires et des p rix, plutôt qu'un accroissement nul ou une diminution .

Ceci nous aide à comprendre ce qui doit être expliqué lorsqu'une réduc-
tion relativement modeste du taux d'accroissement de la demande en termes
monétaires entraîne une augmentation des ressources inutilisées . Dans de
telles conditions, il n'est pas nécessaire d'expliquer pourquoi le chômage
et la capacité de production excédentaire, sur un marché type, n'entraînent
ni une stabilisation ni une baisse des prix et des salaires . Il ne nous reste
qu'à expliquer pourquoi les taux d'augmentation des salaires et des prix ne
s'ajustent pas complètement et immédiatement à un taux ralenti d'expansion
de la demande ; bref, pourquoi un taux d'inflation élevé ne diminue pas immé-
diatement, tout en restant positif.

Nécessité d'une analyse détaillée

Il est souvent pratique d'envisager l'économie comme une vaste entité et
d'étudier son «comportement» à peu près comme celui des ménages ou des
entreprises individuelles . Cependant, on sait que le concept d'«économie
nationale» est extrêmement abstrait . Il permet de simplifier suffisamment la
complexité du monde réel pour que ceux qui étudient ou qui sont respon-
sables de la gestion de l'économie puissent saisir les relations économiques
fondamentales . Poussé trop loin, le degré de simplification peut cependant
s'avérer très trompeur.

En fait, l'économie n'est pas une entité, mais un organisme complexe
constitué de nombreuses parties interdépendantes et d'un large éventail de
marchés différents, dont chacun se compose d'un certain nombre d'entre-
prises, de groupes et d'individus . Ce sont ces agents économiques qui, par
leurs actions sur des marchés particuliers, déterminent les salaires et les prix
particuliers . Conséquemment, même si l'expérience au niveau global couvrait
une période suffisamment prolongée pour permettre des généralisations fiables,
nous ne serions quand même pas en mesure d'expliquer ce qui se produisit
par le comportement des agents économiques concernés. En effet, les cir-
constances, auxquelles sont confrontés ces agents individuels, modèlent leurs
réactions aux changements des conditions du marché, et la réaction de
l'économie reflète la somme de toutes ces réactions individuelles . Vu ces
limitations de l'expérience pertinente dont nous disposons pour l'ensemble
de l'économie, il est essentiel que nous testions les différentes hypothèses
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avancées pour expliquer l'inflation en étudiant le comportement des firmes,
des groupes organisés et des individus .

Le rôle de l'incertitude

Étant donné la diversité complexe des marchés individuels auxquels parti-
cipent les entreprises et les particuliers, il n'est guère étonnant que la réaction
aux changements des conditions économiques globales soit loin d'être rapide .
Les conditions de marché auxquelles les divers responsables de décision font
face à tout moment sont très variées et ont des origines très différentes .
Certaines de ces influences ne s'appliquent qu'à une entreprise particulière,
d'autres sont spécifiques à une industrie ou une région données et d'autres
encore tiennent aux conditions économiques générales . Bien entendu, quand
les conditions économiques globales se modifient, la situation des marchés
individuels tend à évoluer de la même manière ; mais il n'en est manifestement
pas ainsi pour tous les marchés, surtout si les changements de la conjoncture
économique ont été relativement peu importants, comme ce fut le cas
pendant les deux dernières décennies . Nombre des facteurs de distorsion
économique qui affectent des marchés particuliers de produits ou de main-
d'oeuvre sont des événements -aléatoires, s'éliminant d'eux-mêmes, auxquels
les firmes seraient peu avisées d'essayer de réagir puisqu'ils seraient déjà en
train de s'effacer lorsqu'elles les percevraient .

La nature des changements des conditions du marché n'est pas évidente
aux yeux de ceux qu'ils affectent . Il se peut qu'une distorsion donnée ne soit
que le fait du hasard . Elle peut être de caractère plus durable, mais ne con-
cerner que la firme ou l'industrie donnée . Elle peut aussi revêtir un caractère
plus général . Mais, même quand un responsable de décision économique est
conscient d'un changement d'ordre général dans les conditions économiques,
il lui est habituellement bien difficile de voir comment ledit changement af-
fecte sa propre situation .

Ainsi, la plupart des décisions économiques sont prises dans des conditions
de grande incertitude. Il n'est pas surprenant que les changements des condi-
tions du marché ne soient pas perçus immédiatement et que la réaction ap-
propriée ne soit aucunement évidente . Un délai considérable peut s'écouler
avant que l'on puisse s'attendre à une réaction importante à de tels
changements .

L'incertitude sur les marchés du travail

Étant donné l'importance des coûts unitaires de main-d'œuvre dans la dé-
termination des prix, que nous avons soulignée dans le chapitre précédent,
ces considérations-qui s'appliquent particulièrement aux marchés du travail
-revêtent manifestement une importance capitale . La main-d'œuvre n'est pas
quelque marchandise assortie de normes définies, comme l'orge ou le char-
bon, que l'on peut acquérir immédiatement et facilement sur un marché or-
ganisé . Au contraire, les compétences, les caractéristiques et les aptitude s

L'ÉVOLUTION DES SALAIRES ET LES MARCHÉS DE MAIN-D' CEUVRE 37



des individus intéressantes pour les employeurs forment un ensemble très he-
terogène . De même, sur la très grande variéte d'emplois disponibles dansil,économie, quelques-uns seulement attireront un individu donne . C'est pour-
quoi la recherche d'un emploi et le recrutement sur le marche du travail
impliquent souvent un long et coÛteux processus de collecte de renseigne-
ments sur les emplois et les travailleurs disponibles . Cela explique aussi pour-
quoi il est pratiquement impossible pour tout individu a la recherche d'un
emploi ou pour tout employeur de connaître pleinement l'éventail des possi-
bilites dont il dispose, ou de percevoir très vite que de nouvelles circonstances
impliquent une modification des processus existants d'établissement des prix .

Pour saisir plus clairement la nature de ce problème, il est utile d'examiner
dans quelles circonstances un employeur pourrait être incite a offrir des
hausses de salaires exceptionnellement élevées . Il aurait tendance a accorder
des augmentations supérieures a ce que l'on considère généralement comme
la norme, dans les secteurs concernes du marche du travail, pour recruter
plus facilement de la main-d'œuvre, ou bien pour empêcher ses employes de
le quitter afin de recevoir des salaires plus élèves ailleurs. Une telle situation
se présente normalement quand l'employeur s'aperçoit qu'il lui est de plus
en plus difficile de recruter du personnel nouveau ou de garder ses employés .
Pour cela, il faut non seulement que les employès-actuels ou éventuels-*
pensent qu'ils . ont de meilleures chances de trouver ailleurs des emplois plus
avantageux, mais aussi que les employeurs soient conscients de cette opinion .
Étant donne que de toute façon les gens quittent souvent leur emploi pour
d'autres raisons et que d'autres facteurs influencent également les problèmes
d'embauche, on ne doit pas s'étonner qu'un certain temps soit nécessaire
avant-que le besoin d'une politique salariale différente devienne évident .

Il est tout aussi difficile pour les employeurs de percevoir un changement
dans les conditions du marche qui rendrait adequates des hausses de salaires
inférieures a la norme prevalante . Une indication d'un tel changement serait
que les employes ne quittent pas leur emploi pour des raisons salariales, et ne
soient pas prêts a le quitter même si les hausses de salaires proposées étaient
inférieures a la normale. La possibilité de trouver plus facilement des em-
ployés, aux taux de salaires prevalants ou même a des taux inférieurs, serait
une autre indication d'un marche du travail moins tendu . Toutefois, étant
donné que les circonstances auxquelles fait face toute entreprise sont souvent
influencées par des facteurs fortuits, un certain temps peut s'écouler avant
que l'on voie que ces signes d'un relâchement des marchés du travail sont le
fruit d'une modification générale des conditions économiques .

L'incertitude qui entoure l'évolution des marchés de travail particuliers
entraîne des retards dans les réactions à un changement d'ordre général
des conditions économiques ; ces décalages sont accrus par l'aspect duratif des
transactions sur le marche du travail . Lorsqu'on considère l'effet de chan-
gements dans les conditions d'offre et de demande sur tout marche donné,
on est tente de penser que le processus de réaction des prix y est semblable
a celui d'un marché aux enchères . Mais, si l'on réflechit quelque peu à la na-
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ture du marche du travail, on voit qu'il y a vraiment tres peu de cas où les
methodes d'octroi des augmentations de salaire autorisent une telle souplesse
immédiate des taux de remuneration des employes .

En fait, pour faire une comparaison, les décisions des employeurs et des
employes qui déterminent l'ampleur des hausses de salaires s'apparentent
plus aux décisions par lesquelles les propriétaires et les locataires'déterminent
les loyers qu'aux propositions et aux offres des participants a une mise aux
enchères . Ceci est évident dans le cas des conventions collectives qui s'éten-
dent sur une, deux ou trois années . À la différence de quelqu'un qui offre
un appartement en location, l'employeur ne garantit évidemment pas l'em-
ploi de membres donnes du syndicat pendant la periode couverte par la con-
vention, mais il accepte de verser a ses employes des taux de salaires fixes
pour la durée de ladite convention .

Il est peut-être moins évident qu'un élément tres similaire aux obligations
contractuelles de ce type existe même en l'absence de convention collective
et de syndicat. Ainsi, une firme qui accorde annuellement des augmentations
de salaires a ses employes conclut en fait une entente avec ceux-ci .

L'existence de cet aspect contractuel, implicite ou explicite, dans la plu-
part des cas de détermination des salaires impose des limites à la rapidite
des réactions aux changements des conditions économiques . À tout moment,
il existera des ententes stipulant les taux de remuneration de la plupart des
employés, que ce soit pour les trois prochains mois ou pour les trois prochai-
nes années . À moins d'une modification vraiment radicale des circonstances,
ces taux s'appliqueront réellement pendant les trois mois ou les trois années
a venir, même si les conditions économiques ont déjà varie sensiblement . Ainsi,
même s'ils perçoivent les changements des conditions du marche du travail,
les employeurs tendront généralement a différer les ajustements jusqu'au mo-
ment habituel des révisions de salaires . Dans la mesure ou l'augmentation de
la demande pour la main-d'œuvre se reflète dans des hausses de salaires
nouvellement négociées, il y aura évidemment un accroissement immédiat
des hausses moyennes de salaires enregistrees de mois en mois . Mais il peut
s 1 écouler jusqu'à une année avant que la plus grande partie de la structure
des salaires ne s'ajuste, et, pour les employes dont les salaires sont fixes par
des conventions de deux ou trois ans, les ajustements prendront encore plus
de temps . Une diminution de la demande pour la main-d'œuvre causera des
délais similaires dans l'ajustement des salaires .

Les aspects à long terme de la détermination des salaires
Lorsqu'on admet généralement l'existence d'un changement des condi-

tions économiques globales et que le moment habituel de réviser les niveaux
des salaires est arrive, on pourrait s'attendre à ce que la nouvelle situation
des marchés du travail et des produits se reflete rapidement au niveau des
décisions. Étant donné qu'au cours des dernières années, tout effet de ce
genre sur les reglements salariaux, que la main-d'œuvre soit syndiquée ou non ,
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a été étonnamment limité, même après un laps de temps considérable, on est

apparemment en présence d'un phénomène plus complexe qu'une simple
réaction différée. Afin d'examiner les autres facteurs possibles, nous envisa-
gerons d'abord les marchés de la main-d'oeuvre non syndiquée . Nous remet-
trons à plus tard l'étude des conséquences éventuelles de l'existence des
syndicats sur le processus d'ajustement des salaires .

Il convient d'expliquer pourquoi, alors que les employeurs et les employés

ont pris conscience d'une variation substantielle des pressions qui se mani-

festent sur le marché du travail, la réaction du taux moyen des hausses de
salaires est aussi limitée. Ce phénomène peut s'expliquer pour les raisons
suivantes . Même si les employeurs et les employés ont pris conscience de
l'existence d'une modification au moins temporaire de la pression exercée

par la demande pour la main-d'oeuvre, les employeurs peuvent estimer qu'il
n'est pas de leur intérêt à long terme de tirer parti d'une situation pouvant
s'avérer temporaire . Au contraire, ils peuvent juger préférable de continuer
à offrir des hausses de salaires assez semblables à celles accordées dans le

passé, à moins qu'il ne soit devenu clair que le changement est d'ordre plus
permanent.

On conçoit facilement pourquoi les employés préféreraient des ententes
périodiques de salaires en vertu desquelles les récessions temporaires de
l'économie n'entraîneraient que peu ou pas de réduction de l'ampleur habi-
tuelle des augmentations de salaires . Si les employés attachent une grande
importance à un tel système de règlement des salaires, il peut également être
avantageux pour l'entreprise ou l'organisme de conserver une réputation de
«bon employeur» à cet égard . En effet, la firme peut ainsi attirer et garder
une main-d'oeuvre de meilleure qualité pour le même prix, ou de même
qualité pour un prix inférieur, que si la stabilité des relations entre employeur
et employés était moindre .

L'importance que de nombreux employés accordent à la sécurité de l'em-
ploi vient de ce que, pour la plupart des gens, leurs emplois, et non des
biens ou des richesses matérielles, leur procure l'essentiel de leur revenu .
Il existe d'importantes différences entre les marchés du travail et les marchés
d'autres actifs . Tout d'abord, un individu ne peut pas «mettre en vente» ses
services sur une base permanente, ni même les «louer» à long terme puisque
les contrats de travail de durée indéfinie sont interdits par la loi' . En outre,

- étant donné que l'individu doit posséder un «actif propre» en capital humain,
il lui est très difficile de se diversifier. S'il est plombier à Toronto, il ne peut
pas échanger une partie de son actif propre contre une «action » d'un dentiste
à Vancouver . Sa situation est donc très vulnérable. Si le prix de sa compé-
tence particulière devait fluctuer comme ceux de certains produits de base
sur un marché libre, l'individu serait sujet à une grande insécurité .

' Ceux qui cherchent une situation décrivent parfois le marché des professeurs d'univer-
sité comme un marché d'esclaves . Mais, sur ce marché, quand les négociations incluent la«permanence», c'est plutôt l'employeur que l'esclave qui se lie .
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On a de bonnes raisons de croire que la plupart des gens n'ont pas le goût
du risque-au moins quand une partie importante du total de leurs actifs et
de leurs revenus est en jeu . Les études de comportement sur les marchés
financiers et l'existence même de l'industrie des assurances tendent à con-
firmer ce phénomène . Du fait de cette opposition au risque, de nombreux
employés seront prêts à payer un certain prix pour réduire l'incertitude .
C'est-à-dire qu'ils préféreront un salaire réel anticipé plus bas en moyenne,
moins susceptible de varier, à un salaire réel anticipé plus élevé mais sujet
à de plus fortes variations . Beaucoup d'employeurs dont la demande pour la
main-d'œuvre reste raisonnablement stable au cours du cycle des affaires
peuvent satisfaire, dans une large mesure, cette préférence manifestée par
nombre de leurs employés. Certains, les gouvernements en particulier, sont
en mesure d'offrir la sécurité d'emploi et une garantie implicite que les
salaires s'élèveront à peu près parallèlement aux taux de rémunération com-
parables des autres secteurs . Certains employeurs du secteur privé peuvent
offrir une sécurité d'emploi pratiquement totale et faire valoir leur réputation
de traiter équitablement tous leurs employés réguliers . D'autres employeurs
dont la production est sujette à de plus amples variations, ne peuvent offrir
qu'un degré raisonnable de sécurité d'emploi à leur personnel régulier, mais
eux aussi peuvent se créer une réputation selon laquelle les considérations qui
commandent la détermination des traitements de leurs employés sont à aussi
long terme que leur situation économique le permet .

Cette analyse peut expliquer en partie pourquoi peu de firmes réagissent
à un excédent de l'offre de main-d'œuvre par une diminution des salaires
et par le recrutement à moindre coût de personnel destiné à remplacer des
travailleurs actuellement employés . Si une entreprise accepte d'accorder des
augmentations salariales supérieures à celles requises par les conditions cou-
rantes du marché, et si, en plus, elle accepte de garder certains employés
même si le rendement mesuré par leur production courante2 est bien inférieur
aux salaires qu'ils commandent, il s'ensuit une réduction marquée de l'em-
bauche et une restriction de l'emploi aux salaires prévalants3 .

Ceux qui occupent un poste obtiennent à peu près les mêmes augmenta-
tions de salaires qu'habituellement, tandis que ceux qui n'ont pas d'emploi
ont beaucoup de difficulté à en trouver, même s'ils sont prêts à accepter un
salaire inférieur à celui du marché. Pour l'entreprise, le recrutement de
main-d'œuvre moins dispendieuse impliquerait la mise à pied de certains
employés et tout ce qu'elle comporte de défavorable au point de vue de s

' Les entreprises estiment qu'il est avantageux de garder des employés, même à perte, dans
le but d'éviter de nouveaux frais de formation et de recrutement . Il est cependant suggéré
dans le texte que des pertes encore plus considérables sont justifiées si une entreprise se crée
une réputation d'employeur équitable en maintenant, à long terme, un personnel comparable
à des taux inférieurs.

& Cette restriction de l'emploi disparaît graduellement lorsque la demande augmente et
que les firmes éprouvent de plus en plus de difficultés à embaucher de nouveaux travailleurs
aux salaires offerts . Lorsque les syndicats ont réussi à augmenter les salaires bien au-dessus
des taux du marché libre, une certaine restriction de l'emploi peut exister quel que soit le
niveau de la demande.
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relations avec le personnel ; et, quoi quil en soit, le coût réduit pourrait tout
de même être supérieur a la valeur immédiate des services de main-d'œuvre
en cause. Ainsi, la politique relative a la main-d'œuvre est différente de celle1 equi concerne d'autres éléments du coût . Un manufacturier peut brusquement
remplacer une fourniture par une autre si le nouveau fournisseur accepte
d'abaisser le prix, mais il sera généralement beaucoup moins enclin a le faire
s'il s'agit d'individus et non de materiaux .

La tendance a traiter la main-d'œuvre d'une manière tout a fait différente
des autres intrants a conduit a attacher beaucoup d'importance aux aspects
«sociaux» des marches du travail . Dans une recente édition révisée de saTheory of Wages, l'économiste anglais Sir John Hicks rappelle l'intérêt qu'il
avait accorde a cet aspect du marche du travail dans la première édition de
son ouvrage, publiée voici quarante ans, et il souligne l'importance que pren-
nent sur ce marche la confiance en un traitement équitable au fil du tempset l'absence de sentiments d'injustice . Dans la mesure ou un «bon employeur»
peut retirer a long terme des bénéfices économiques des pratiques d'emploi
et de paie associées a une telle politique, son comportement apparemment
«non économique> a court terme peut s'averer «économique» si lon se placedans une perspective a long terme .

L'incitation a etre un «bon employeur», afin de maintenir de bonnes rela-
tions avec le personnel et d'éviter la perte des meilleurs employés, varie d'une
entreprise ou d'une industrie a l'autre . Dans certaines industries, des entre-
prises qui emploient en grande partie de la main-d'œuvre occasionnelle n'ont
guère d'interet a s'efforcer de maintenir de bonnes relations . Dans nombre de
ces cas, les échelles de salaires sont souvent tres influencees, et parfois même
déterminées, par le salaire minimum légal . Dans d'autres cas, les hausses de
salaires réagissent assez vite a la plus ou moins grande possibilité de recruter
ou de conserver des employés .

D'un autre cote, beaucoup d'entreprises et d'organismes ont mis au point
des systemes grâce auxquels les employes restent raisonnablement satisfaits
sans que la direction ait a consacrer un temps indu aux questions de personnel .Comme nous le verrons lors de l'examen des resultats de nos recherches em-
piriques, ces dernières années ont vu se généraliser le recours a des methodes
de paie cscientifiques» selon lesquelles les hausses de salaires accordées par
une entreprise ou un organisme sont liées, par le truchement d'enquêtes sur
les salaires, aux augmentations consenties ailleurs . Ceci procure automati-
quement une certaine qualité aux décisions concernant les traitements et
garantit que, sauf si la situation particulière d'une société subit un change-
ment tres prononce, il se peut qu'un ralentissement des hausses de salaires doi-
ve devenir assez général et etendu avant d'exercer un effet considérable sur
les augmentations de salaires décidées par une entreprise donnée .

On peut supposer que les politiques de paie a long terme des entreprises
provoqueront des réactions asymetriques des salaires aux modifications des
marches du travail . En conséquence, lors de fléchissements de ces marches,
les firmes peuvent considérer qu'il est souhaitable de s'aligner sur les aug-
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mentations accordées par d'autres entreprises, à moins d'une réduction con-
sidérable de leurs profits. Les hausses salariales peuvent donc, pendant un
certain temps, ne pas diminuer de façon significative malgré l'amélioration
de l'embauche et la facilité de conserver les employés . D'autre part, lorsque
le marché du travail se resserre et que les entreprises ne réusissent pas à
trouver un nombre suffisant d'employés, elles trouveront qu'il est rentable
de payer le prix requis. Ainsi, l'accélération des hausses de salaires, résultant
d'une intensification des pressions sur le marché du travail, peut être plus

prononcée que le ralentissement dû à un fléchissement équivalent desdites
pressions .

Nous avons maintenant analysé certaines des causes de décalages qui affec-
tent les réactions des salaires sur les marchés de main-d'oeuvre non syndiquée,
et nous avons remarqué que, si les nouvelles conditions des marchés des pro-
duits et du travail sont considérées comme seulement temporaires, la réac-
tion peut être très faible. Considérons maintenant les marchés de main-
d'œuvre syndiquée .

L'influence des syndicats sur la détermination des salaire s

La présence des syndicats ne modifie en rien la difficulté de percevoir un
changement de la conjoncture économique . Il est vrai que les dirigeants syn-
dicaux sont peut-être mieux placés que les employés individuels pour évaluer
l'évolution de la situation écononiique, mais les désirs et les opinions des
membres des syndicats exerceront nécessairement une grande influence lors
de la prise de décisions . Donc, dans ce secteur-ci comme dans celui de la
main-d'oeuvre non syndiquée, une grande incertitude entourera la position
de la firme, de l'industrie ou de l'ensemble de l'économie eu égard au marché .

De plus, la durée des conventions collectives est généralement plus longue
que celle inhérente aux augmentations périodiques des salaires de la main-
d'oeuvre non syndiquée' . La possibilité de réagir à une modification des con-
ditions économiques est donc fréquemment sujette à des délais plus prolongés
que lorsque aucune négociation officielle n'a lieu . De plus, les négociations
requièrent un certain temps, ce qui se traduit par des retards additionnels .
Enfin, la durée du contrat couvre une longue période à venir, ce qui limite
le degré de souplesse auquel on peut s'attendre quant à l'ampleur des ajuste-
ments de salaires .

Nous reviendrons à l'étude de ces facteurs et d'autres influences qui mo-
difient la réaction des règlements syndicaux aux variations des conditions
économiques . Mais, auparavant, nous nous écarterons brièvement de ce sujet
pour examiner les opinions de ceux qui considèrent les syndicats comme une
source chronique de pression à la hausse des salaires et des prix .

Il est facile de comprendre comment naissent de telles opinions . Une des
principales fonctions des syndicats est d'essayer d'élever les salaires de leurs

• Bien qu'elles soient plus p rolongées au sens où nous l'entendons ici, elles sont bien en-
tendues de moins longue durée que les .contrats » implicites mentionnés précédemment lors
de l'étude des marchés de main-d'œuvre non syndiquée .
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membres . Puisque ceci se fait pratiquement toujours en opposition aux em-
ployeurs, il semble évident que l'activité des syndicats se traduit par des sa-
laires supérieurs à ceux que les employeurs seraient disposés à verser en
l'absence de syndicats .

C'est ce qui se produit en général . Grâce à la pression qu'ils exercent sur
les employeurs, renforcée par la menace de recourir, ou le recours, à la grève,
les syndicats sont ordinairement en mesure d'obtenir pour leurs membres
des conditions de travail plus favorables et des taux de rémunération plus
élevés que ceux qu'ils pourraient obtenir autrement .

Les syndicats ne peuvent arriver à ces fins qu'à l'intérieur de certaines li-
mites, car le processus n'est pas sans conséquence pour les membres des syn-
dicats comme pour les employeurs .

Pour tout accroissement de productivité, des salaires relativement plus
élevés impliquent une hausse des coûts relatifs, supportée par l'employeur,
et provoquent une diminution de sa marge de profit ou bien une augmen-
tation des prix de ses produits . S'il les accroît, son volume de ventes dimi-
nuera; l'ampleur de cette réduction dépendra du degré auquel le produit
est substituable et de la mesure dans laquelle les coûts des producteurs
concurrents sont également l'objet de pressions à la hausse .

Cette dernière remarque suggère que la capacité des syndicats de faire
monter les salaires est plus grande quand ils sont en mesure de faire pression
sur la plupart des principaux fournisseurs d'une industrie que lorsque leur
influence est confinée à une petite partie d'une industrie . Néanmoins, même
quand l'ensemble d'une industrie est concernée, les hausses de salaires ont
habituellement pour effet d'augmenter les coûts unitaires de main-d'oeuvre et
donc'de réduire la production et l'emploi . La baisse de l'emploi sera d'autant
plus prononcée que les employeurs seront en mesure de substituer prompte-
ment d'autres facteurs de production au travail .

Il découle de ces remarques que tout syndicat, grand ou petit, fait face à
un dilemme entre les niveaux de rémunération et d'emploi de ses membres
et doit décider à tout moment jusqu'à quel point il est souhaitable d'exercer
des pressions à la hausse des salaires . Ces décisions sont très difficiles, car
elles doivent être prises dans une économie non statique, où les salaires
nominaux croissent d'année en année et où les conditions du marché que
confronteront vraisemblablement la firme, l'industrie ou l'économie, sont
entourées d'une grande incertitude .

Pourtant, au fil des années, de telles décisions sont prises, des négociations
sont menées, des épreuves de force ont lieu et divers syndicats obtiennent
des hausses de salaires différentes pour leurs membres ; l'ampleur de ces diffé-
rences reflète, entre autres, la puissance relative des syndicats en cause .
Étant donné ces écarts, les syndicats doivent se demander s'il est de l'intérêt
de leurs membres d'essayer de les accroître davantage même si ceci peut être
au détriment des emplois disponibles pour leurs membres .

A première vue, la réponse paraît claire . Si les syndicats deviennent plus
puissants que par le passé, ou s'ils apprennent à exercer leur pouvoir plus
vigoureusement qu'auparavant, ils peuvent être en mesure d'accroître encore
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davantage l'écart entre les salaires de leurs membres et ceux des autres travail-
leurs . Toutefois, en l'absence d'une telle évolution, on conçoit difficilement
pourquoi ces écarts augmenteraient . Si le taux de syndicalisation de la main-
d'œuvre ne s'est pas accru, si les pouvoirs des syndicats n'ont pas 't ée e ren-
forces ou si les syndicats n'ont pas appris a utiliser leur pouvoir avec plus
de vigueur, il est difficile de prétendre que la seule existence. des syndicats
se traduit, en général, par une pression continuelle a la hausse des niveaux
de salaires .

On a parfois prêtendu que si, a eux seuls, les syndicats ne sont pas une
source d'inflation, leurs activites, conjuguées aux actions des responsables de
la gestion de la demande, peuvent en engendrer. On conçoit facilement cette
possibilité en imaginant une situation oÙ presque tous les employes d'un pays
appartiennent a un grand syndicat . Dans de telles circonstances, pour un taux
donne d'accroissement de la demande, si les membres de ce syndicat ex-
torquent des employeurs de fortes augmentations de salaires, le chomage
croîtra . Si, a la suite des protestations du public contre la hausse du cho-
mage, le gouvernement accélère le rythme d'expansion de la demande, il
pourra y avoir un accroissement des prix, un ralentissement de la croissance
des salaires réels et une baisse consecutive du chomage. Le grand syndicat,
constatant que les hausses de prix rongent les hausses des salaires nominaux
de ses membres, pourrait alors exiger une autre augmentation prononcée des
salaires nominaux, et le processus se répéterait .

Il est évident que même s'il y avait un grand syndicat en mesure d"influen-
cer l'économie, il pourrait être incapable d'amener une hausse du taux
d'augmentation du salaire réel par ce moyen . On peut alors conclure que les
négociations devraient porter sur les salaires réels plutOt que sur les salaires
nominaux ; le gouvernement ne pourrait alors éviter le chomage en réduisant
les salaires réels par l'inflation .

Dans le cas de l'Amérique du Nord, on doit noter que la main-d'œuvre
du Canada et des États-Unis ne peut se comparer, même de loin, a une seule
organisation syndicale puissante . Il est vrai qu'on ne peut déterminer de
façon précise toute l'influence des syndicats . On pourrait prétendre que les
statistiques qui indiquent que le tiers seulement des travailleurs au Canada
sont membres de syndicats sous-estiment l'influence de ces derniers . Dans les
entreprises dont une partie seulement de la main-d'oeuvre est syndiquée, les
hausses de salaires accordées s'appliqueront souvent a tous les employes ;
plusieurs entreprises adoptent régulièrement les échelles salariales syndicales
ou même les dépassent pour eviter la syndicalisation . On pourrait donc sou-
tenir que les ententes conclues par les syndicats déterminent la moitié plutôt
que le tiers des salaires de la main-d'œuvre canadienne .

On pourrait tout aussi facilement prétendre, cependant, qu'il existe de
grandes différences entre la puissance relative des divers groupes syndicaux,
et que certaines associations d'employés non accréditées exercent plus de
pouvoir que nombre de syndicats. Toute évaluation quantitative des groupe-
ments qui peuvent influencer de façon significative leurs propres salaires
est donc discutable . Ce dont on ne peut douter, cependant, c'est que l'inflation ,
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au Canada, n'était pas un problème majeur entre 1958 et 1964, alors que
le taux de syndicalisation était presque identique à celui de ces dernières
années. Ce n'est que lorsqu'un accroissement rapide de la demande provoqua
une augmentation des prix et des salaires que les conditions économiques de
l'heure rendirent plausible la théorie de l'inflation causée par les syndicats .
Dans plusieurs pays européens, cependant, nombre d'observateurs bien ren-
seignés ont conclu que la meilleure explication de la conjoncture économique
découle de l'hypothèse de l'existence d'un seul grand syndicat .

L'affirmation de nombreux économistes selon laquelle il est très douteux
que les syndicats aient exercé une grande influence sur la répartition du re-
venu entre les salariés et les propriétaires de capital déconcerte fréquemment
le patronat et les syndicats . Cette affirmation repose sur des arguments relati-
vement simples . Si l'on admet que les syndicats peuvent faire monter les
salaires nominaux dans les secteurs de l'économie où ils exercent leur pou-
voir, cela affectera défavorablement l'emploi dans ces secteurs . Ceux qui ne
peuvent pas trouver d'emploi dans les industries où les travailleurs sont syn-
diqués peuvent rester en chômage pendant un certain temps mais, à long
terme, ils trouveront un emploi dans d'autres secteurs . Dans ces derniers, la
pression exercée par l'offre de main-d'oeuvre tendra à abaisser les salaires
relatifs . Il est possible que cela se solde par une baisse du taux moyen de ren-
dement du capital et donc par un transfert de revenu des capitalistes aux em-
ployés, mais il semble que, dans de nombreuses économies, il n'en a pas été
ainsi . Dans une économie ouverte comme celle du Canada, où les mouve-
ments internationaux de capitaux à long terme sont considérables, on voit
difficilement comment les pratiques du pays en ce qui concerne la main-d'oeu-
vre pourraient en fait avoir des conséquences marquées ou durables sur le
rendement des investissements, sans exercer également d'importants effets
économiques de nature plus générale . Si l'activité des syndicats ne se traduit
pas par une diminution substantielle des revenus du capital, les gains réalisés
par les employés dans les secteurs de l'économie où la main-d'oeuvre est syn-
diquée doivent être compensés par un ralentissement correspondant des haus-
ses de salaires dans d'autres secteurs .

Quelle que soit l'influence à long terme des syndicats sur la part du revenu
réel qui échoit à la main-d'œuvre, il semble clair qu'en l'absence d'un renfor-
cement du pouvoir des syndicats ou d'une utilisation accrue de ce pouvoir,
il n'y a aucune raison de s'attendre à ce que le taux moyen des hausses des
salaires nominaux s'élève simplement parce qu'une proportion considérable
de la main-d'oeuvre est syndiquée . Par ailleurs, il se pourrait que le moment
de la réaction des hausses aux changements dans les conditions du marché
en soit affecté . Comme nous l'avons déjà remarqué, il existe des raisons de
croire que les délais d'ajustement des salaires sont plus longs dans les cas
où il y a des négociations collectives . Ceci à cause du laps de temps néces-
saire avant que les conventions collectives soient conclues, du délai inhérent
aux négociations et de l'étendue de la période à venir couverte par les conven-
tions . Cependant, lorsque les employeurs se plaignent de la rigidité des exi-
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gences des syndicats et des règlements syndicaux face a un changement des
a econditions économiques, ils ne pensent pas seulement ' des d'lais de ce type .

Il existe apparemment une grande différence entre les circonstances qui en-
tourent loctroi de hausses de salaires selon que la main-d'œuvre est syndi-

e a ac-quée ou non. Un employeur peut bien entendu d'cider- de continuer û
corder des augmentations de salaires substantielles jusqu'à ce qu'il soit tres
évident que tout changement des conditions économiques est plus que tem-
poraire . Mais, dans le cas ou la main-d'œuvre est syndiquée, l'employeur
fait face a un choix qui semble beaucoup plus délicat . Ou bien il doit accorder
une hausse de salaire qu'il estime excessive, ou bien il doit être pret a risquer
un lock-out ou une greve et toutes leurs conséquences a court terme pour
la rentabilité . De telles contraintes semblent tout a fait indépendantes des con-
sidérations qui influent sur les décisions relatives aux salaires dans le sec-
teur de la main-d'œuvre non syndiquée .

Il reste neanmoins que le patronat et les syndicats doivent décider si tout
changement des conditions du marche n'est que temporaire ou plus fonda-
mental et durable . Si la direction et les travailleurs ne sont pas d'accord
quant aux perspectives du marche, les employeurs étant plus pessimistes que
les syndicats, cela peut se traduire par une serie d'arrêts de travail .

Apparemment, l'inflation non anticipée tendrait souvent a causer un desac-
cord a propos des perspectives . Dans le graphique 7, nous avons confronte
la proportion des journées de travail perdues pour cause de greve ou de
lock-out au cours des cinq dernières décennies avec les variations annuelles
de l'indice des prix a la consommation . De manière remarquable, toutes les
années ou les pertes de temps de travail ont ete les plus substantielles con-
cordent avec des periodes de hausse anormalement rapide des prix .

Données empiriques
Les études quantitatives effectuées pour le compte de la Commission sur

les facteurs influençant l'ampleur et le moment des variations de salaires au
Canada se sont heurtées aux mêmes difficultes que les autres recherches
poursuivies dans ce domaine5. De plus, ces études souffrent d'une insuffisance
de données . Nous ne disposons malheureusement pas de renseignements
pertinents, détaillés et fiables pour les prix, les salaires, les bénéfices margi-
naux, la productivité, les conditions du marche du travail et la part des
revenus du travail couvrant une periode suffisamment prolongée pour per-
mettre des conclusions bien étayées .

5 Les études effectuées par la Commission comprennent L . D. Taylor, S . J. Turnovsky et
T . A . Wilson, Les mécanismes de l'inflation dans le secteur manufacturier rit Amérique du
Nord ; B . Scarfe, La détermination des prix et les mécanismes de l'inflation au Canada ;
J . G . Cragg, Lévolution des salaires au Canada; J . G . Cragg, L'utilisation des variables-
substituts; G. G . Johnson, Les variations des salaires de la main-d'œuvre non syndiquée ; et
Thirsk, Aspects régionaux de rinflation et du ch6mage . Les études antérieures incluent
R . G . Dodkin, E. P . Bond, G . L. Reuber et T. R. Robinson, Price Stability and High
Employnient, Imprimeur de la Reine . 1966 (Conseil économique du Canada, Étude spéciale
n,, 5) ; G . L. Reuber, Wage Determination In Canadian Manufacturing Industries, Ottawa,
Imprimeur de la Reine, 1968 (préparé pour le groupe d'études sur les relations du Travail) ;
G . Saunders, La détermination des salaires au Canada (Ministère du Travail du Canada,
Document occasionnel n', 3) .
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Aux fins de nos recherches, nous avons utilisé les résultats de l'enquête
annuelle du Ministère du Travail sur les taux de salaires prévalant dans les
principaux groupes d'industries, ainsi que les données de même origine
concernant les nouveaux règlements salariaux et les taux de base en vigueur
aux termes des principales conventions collectives adoptées dans les indus-
tries autres que la construction. Nous avons utilisé en outre les séries com-
pilées par Statistique Canada, qui indiquent les gains salariaux hebdomadaires
moyens, à peu près au même niveau d'agrégation, ainsi que les gains horaires
moyens dans certains grands groupes d'industries . Ces séries sont malheureu-
sement les seules données mensuelles ou trimestrielles dont on dispose pour

une période prolongée. C'est pourquoi, bien qu'elles soient inappropriées à
bien des égards, nous leur avons accordé une place fondamentale dans nos

recherches . On a également tenu compte des diverses données relatives
aux gains, aux salaires et aux coûts en main-d'oeuvre afin d'obtenir une
décomposition plus précise, quoique encore assez générale . Pour les industries

manufacturières, dont les données sont plus fiables, nous avons examiné les
gains horaires moyens au niveau global et au niveau des principaux groupes
d'industries, afin de déterminer les schémas d'évolution dans les diverses

industriesg . Enfin, nous avons considéré les variations de salaires pour un
échantillon limité d'entreprises individuelles, par le truchement d'entrevues,
de questionnaires et d'une étude de leurs taux de salaires déclarés7 .

Les études basées sur ces données statistiques plutôt hétérogènes fournis-
sent des résultats qui sont, en général, conformes aux hypothèses énoncées
précédemment . Toutefois, ces études accordent une importance différente aux
divers facteurs en cause et, considérées dans leur ensemble, elles ne confir-
ment catégoriquement aucun point de vue . Les anomalies qui se dégagent

de ces études suffisent à montrer que des questions importantes demeurent
irrésolues, et que, bien qu'il faille peut-être davantage de recherches, du
moins pour l'instant, l'indigence des données empêche la formation de conclu-

sions fermes . Ceci n'a rien d'étonnant . Les statistiques sont inappropriées pour
diverses raisons et il faudra beaucoup de temps avant que l'on dispose des
renseignements requis pour réduire les différences entre l'analyse théorique
et empirique, différences qui continuent de caractériser l'étude des facteurs
déterminants eu égard aux salaires .

Voici les conclusions générales qui se dégagent de nos études . Première-

ment, il semble que les pressions de la demande qui se manifestent sur les
marchés du travail constituent un facteur important des variations de salai-

res . Dans certains cas, c'est le taux de chômage qui reflète le mieux ces con-
ditions des marchés du travail ; dans d'autres cas, ce sont les emplois dispo-

nibles, ou les variations de l'emploi, ou une combinaison de ces deux éléments .

Certaines études, mais pas toutes, suggèrent que le niveau des profits et la
pression de la demande sur les marchés des produits peuvent exercer des

effets supplémentaires .

'Cf. l'étude de Taylor, Turnovsky et Wilson . Les études plus globales, qui souffrent
encore plus d'une pénurie de données , se trouvent dans les rapports de Scarfe et de Cragg .

"Cf. Johnson , op. cit .

L'ÉVOLUTION DES SALAIRES ET LES MARCHÉS DE MAIN-D' CEUVRE 49



Deuxièmement, les études tendent a révéler que l'expérience de l'inflation
joue un rôle analogue ' celui que nous avons envisag' lors de notre 'tudea e edes arrangements implicites ' long terme entre employeurs et employ's . Ain-a e
si, pour une intensité donnée de la pression de la demande sur le marche du
travail, les salaires s'accroîtront d'autant plus vite que l'inflation a été plus
élevée dans le passe immédiat . Dans certains cas, ce sont les taux antérieurs
de variation des prix qui permettent de déceler cet effet ; dans d'autres, cesont les taux antérieurs de variation des salaires . Dans tous les cas, on consi-
dere que le résultat indique l'importance des attentes fondées sur lexpérience
eu égard au processus de détermination des salaires . Les taux de remunera-
tion (ou les augmentations de salaires récentes) qui sont appliques dans cer-
taines autres industries constituent un facteur additionnel, quoique connexe ;
celui-ci confirme l'opinion selon laquelle, lorsque les employeurs et les em-
ployés prennent conscience des taux de rémunération d'occupations compara-
bles, les salaires tendent a s'ajuster dans leur propre industrie .

Certaines études indiquent également que les variations de salaires aux
États-Unis influent sur les salaires au Canada8. On a souvent considère ce
facteur comme une influence sur les comportements qui ne tient pas au mar-
che, mais il convient de ne pas oublier que, de manière caractéristique, la
conjoncture économique américaine exerce une grande influence sur celle
qui prévaut au Canada. En consèquence, il se pourrait bien que les taux de
croissance des salaires aux États-Unis indiquent, de manière satisfaisante, de
quel ordre seraient les augmentations justifiées par les conditions du marche
au Canada . Cette question fera l'objet d'une étude plus détaillée dans unchapitre subséquent .

Deux . autres caractéristiques des études quantitatives des variations de
salaires nous intéressent maintenant . Premièrement, ces études indiquent
généralement que de longs délais se produisent avant que l'on ait pleinement
conscience des effets des changements des conditions du marché qui en-
traînent des variations de salaires . Ceci, bien entendu, est conforme à notre
discussion de l'incertitude particulièrement apparente sur le marché de la
main-d'œuvre et a la désirabilite mutuelle des accords à long terme . En indi-
quant aussi que la réaction aux variations de l'emploi est asymétrique, les
études confirment les opinions exprimées précédemment a propos des ententes
implicites entre employeurs et employés . On trouve également, dans la
plupart des cas, que pour tout taux de chomage initial, il est vraisemblable
qu'une réduction donnée de ce taux se traduit par une accélération des hausses
de salaires supérieure au ralentissement qui résulterait d'une augmentation
équivalente du taux de chomage . Il semble donc que les pertes d'emploi
impliquées par une hausse de salaires soient plus grandes que les gains
résultant d'un accroissement correspondant de l'ampleur moyenne de ces
hausses .

Certaines des études laissent supposer que la part croissante du revenu
qui échoit aux impôts sur le revenu a constitué une source de pression à l a

'Cf. Bodkin, Brond, Reuber et Robinson, op . cit. et Taylor, Turnovsky et Wilson, op. cit.
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hausse des salaires à cause de son effet défavorable sur les niveaux des revenus
nets9 . En général, les efforts visant à compenser l'effet de l'impôt progressif
sur le revenu par une augmentation des salaires nominaux sont évidemment
voués à l'échec puisque l'accroissement du salaire moyen tend tout bonne-
ment à élargir encore la part du revenu payable en impôts . Néanmoins, les
tentatives du public de résister de cette manière à la tendance des gouverne-
ments à revendiquer une part croissante du revenu peuvent avoir exacerbé
le problème du contrôle de l'inflation .

Du fait de l'existence de décalages substantiels dans l'ajustement des
salaires aux variations des conditions du marché du travail, et de l'influence
qu'exercent les augmentations antérieures des salaires et des prix sur les
hausses de salaires actuelles, la relation entre le chômage et l'inflation ne se
résume pas à un simple rapport entre moins de chômage et des augmentations
plus fortes de salaires et de prix . Au contraire, la nature du dilemme auquel
fait face l'économie est que de faibles taux de chômage tendent, au moins
pendant un certain temps, à aller de pair avec des taux de plus en plus
rapides d'accroissement des prix et des salaires10 . Ainsi, il se peut que lors-
qu'on a laissé se développer une forte inflation, le retour à une stabilité
raisonnable, même du taux de croissance des prix, peut exiger, en l'absence
d'autres mesures, un chômage considérable . On peut également déduire de
ces études quantitatives que, si l'on se fiait à la seule restriction de la demande
pour juguler une inflation solidement implantée, il se pourrait bien que le
rétablissement de taux moins élevés d'augmentation des salaires implique
une longue période de chômage anormalement fort .

Outre les études quantitatives globales, d'autres recherches effectuées pour
le compte de la Commission se sont concentrées plus particu lièrement sur
les décisions relatives à la détermination des salaires pour certaines entre-
prises situées dans diverses régions du Canada, dont la main-d'œuvre n'est
pas syndiquéell . Certaines conclusions de ces recherches sont de nature
quantitative, mais nombre des réponses les plus intéress an tes tirées des
questionnaires et des entrevues sont de nature qua li tative . Aux termes de ces
études, il semble que des facteurs tenant à la fois à l'offre et à la demande
sur le marché ont contribué à la rigidité récente des hausses de salaires dans
des conditions de ralentissement de l'activité économique .

En examinant dans quelle mesure les pressions sur le marché du travail
s'étaient relâchées depuis la fin des années 1960 et avaient mis plus de main-
d'oeuvre à la disposition des entreprises, un certain nombre d'employeurs
ont fait remarquer que la disponibilité en individus qualifiés et désireux de
travailler n'avait pas été aussi modifiée que l'on aurait pu s'y attendre .
L'évolution récente du taux de chômage des hommes âgés de plus de 24 ans
confirme quelque peu cette opinion. Ce taux a atteint un sommet de 5 .6
pour cent durant l'été de 1970 et a décliné depuis en dessous de 5 pour cent .

'Taylor, Turnovsky et Wilson , op . cit.
10 Au chapitre six , nous étudions plus en détail la problème de l'accélération des taux

d'augmentations des p rix et des salaires lorsque le taux de chômage est faible .
" Cf. G . G . Johnson, op. cit .
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Par opposition, il s'était élevé jusqu'à 7 .8 pour cent lors de la récession du
début des années 1960 .

Cette situation était attribuée à divers facteurs, dont le fait que les chômeurs
bénéficient plus facilement d'un soutien d'origine publique ou privée, ce qui
leur permet de rester plus longtemps sans emploi et d'être plus exigeants
quant aux emplois désirés . Ce facteur a été souvent associé au changement
des attitudes à l'égard du travail, qui fait que certaines personnes se retirent
effectivement, de manière temporaire ou permanente, du marché du travail,
bien qu'elles soient encore considérées comme étant en chômage .

Un certain nombre d'employeurs citent également l'effet que les augmen-
tations des salaires minima ont exercé sur les coûts en main-d'oeuvre au cours
des dernières années . Plusieurs firmes qui avaient coutume de verser des
salaires proches des niveaux minima ont dû ajuster à la hausse la structure
de leurs salaires . On trouvera dans le tableau V un indice des taux moyens
de salaire minimum; cet indice prend en compte des industries relevant des
juridictions fédérale et provinciale et il est pondéré en fonction du nombre
d'employés . On peut le comparer avec les indices des taux généraux de
salaire, des salaires hebdomadaires moyens de l'ensemble des industries, et
des gains horaires moyens dans les industries manufacturières . Entre 1965
et 1970, le niveau moyen des salaires minima s'éleva de presque 56 pour cent,
alors que les autres indices des taux de salaires ou de gains augmentèrent
de 39 à 44 pour cent. L'accroissement supplémentaire des salaires minima,
en 1971, n'était que très légèrement inférieur à celui des trois autres in-
dices. Vu les fortes augmentations des salaires minima moyens en 1969 et
1970, il n'est pas surprenant qu'elles apparaissent dans une enquête menée
en 1971 . De plus, on mentionne souvent la concurrence accrue des échelles
de salaire gouvernementales .

TABLEAU V

Indices des taux minima de salaires et autres mesures des salaires

Moyenne
hebdomadaire des

Moyenne de taux salaires et traite- Gains horaires
minima de Indices de ments pour l'en- moyens dans les
salaires au l'ensemble des semble des industrie s
Canada taux de salaires industries manufacturières

Varia- Varia- Varia- Varia-
tion tion tion tion
annu- annu- annu- annu-

Indice elle Indice elle Indice elle Indice elle

1965 . . . . . . .. 100 - 100 8.9 100 5.2 100 4 .9
1966. . .. . . . . 109.7 9 .7 106.4 6.4 105.9 5 .9 106.1 6.1
1967... . . . . . 115 .1 4.9 114.5 7.6 113 .0 6.7 113 .2 6.7
1968 .. . . . . . . 122 .6 6.5 123 .4 7.8 120.8 6.9 121 .7 7. 5
1969. . . . . . . . 135 .5 10.5 133 .1 7.9 129.3 7.0 131 .6 8 .1
1970. . . . . . . . 155 .9 15 .1 144 .0 8 .2 139 .3 7 .7 142 .0 7.9
1971 . .. . . . . . 168.8 8 .3 156.5 8 .7 151 .3 8 .6 154.7 8 . 9
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On a entendu ces observations des employeurs du secteur prive assez fre-
quemment pour ne pas s'étonner de les retrouver dans les résultats de notre
enquête. Ce qui est peut-être plus intéressant est limpression que les methodes
d'administration des salaires sont en train de changer dans un certain nombre
de firmes dont la main-d'œuvre n'est pas syndiquée, et les conséquences que
ceci peut avoir du point de vue du mécanisme d'ajustement des salaires .
Au cours des dernières années, ces firmes ont adopte des systèmes d'ad-
ministration des traitements couramment appelés systèmes d'évaluation
de l'emploi . 12extension de systèmes de ce genre provient du désir de
rendre le processus de détermination des salaires plus organise et moins arbi-
traire, afin que les employés soient plus confiants en l'«équite» des décisions .

Les systèmes d'administration des salaires de ce genre ont fortement
tendance a lier tous les accroissements de salaires au sein de rentreprise et
a faire varier les hausses concernant cette structure d'ensemble des remune-
rations en fonction des augmentations accordées par d'autres employeurs .
Par conséquent, l'entreprise est moins apte a réagir lorsqu'il devient plus ou
moins facile pour elle de trouver ou de conserver un personnel adéquat sur
son propre marche immédiat de main-d'œuvre . Ainsi, il est nécessaire qu'un
certain nombre d'employeurs réagissent assez fortement pour que les enquetes
sur les salaires indiquent le besoin d'un ajustement à la baisse des hausses
de salaires accordées par une entreprise donnée .

Du fait de ces modifications des pratiques de détermination des salaires,
les décisions relatives aux salaires sont devenues moins dépendantes des con-
ditions courantes du marche du travail et plus dépendantes des taux ante-
rieurs d'accroissement des salaires. Conformément a l'hypothèse enoncée
précédemment quant a la nature des arrangements a long terme sur les mar-
ches du travail, une certaine asymetrie apparaît dans le processus . Les entre-
prises sont prêtes a accorder des hausses de salaires sensiblement plus fortes
en cas de tension extreme du marche pour certaines catégories de main-
d'œuvre, mais elles sont beaucoup moins susceptibles de réduire nettement
les hausses en cas de relâchement extreme du marche .

La tendance des grandes entreprises, dont la main-d'œuvre n'est pas syndi-
quée, a suivre de très près les hausses de salaires accordées par les autres em-
ployeurs, elargit le réseau de relations qui lie l'ensemble des augmentations
de salaires dans de vastes secteurs de l'économie et réduit leur sensibilité
aux changements des conditions économiques courantes . On sait depuis long-
temps que les exigences des syndicats et les conventions collectives sont sou-
vent très influencées par les ententes conclues dans d'autres secteurs de l'éco-
nomie. On a fréquemment cru que, dans les secteurs de l'économie où la
main-d'œuvre n'est pas syndiquée, ces réactions seraient beaucoup plus souples
et moins dépendantes a l'égard de ce qui s'est produit, ou se produit, dans
d'autres secteurs . Dans certains cas, les employeurs et les employés étaient
très sensibles au fait qu'il leur était facile ou difficile de trouver des emplois
ou des travailleurs adequats sur leurs propres marches du travail . Il s'avère
néanmoins que l'évolution du cadre institutionnel des marches de main-dœu-
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vre non syndiquée au cours des dernières années a substantiellement réduit le
degré de réaction du processus de détermination des salaires vis-à-vis des
conditions économiques courantes .

Pour ce qui est des salaires des syndiqués, on a comparé l'ampleur des
hausses des gains moyens pendant la décennie 1960 par groupes d'industries
dont le degré de syndicalisation de la main-d'oeuvre variait sensiblement . Dans
l'ensemble, l'ampleur des accroissements des gains moyens n'est pas liée de
façon systématique au degré de syndicalisation .

D'autre part, certaines données suggèrent que la durée moyenne des con-
ventions collectives s'est allongée sensiblement depuis les années 1950 . Les
données compilées par le Ministère du Travail du Canada montrant la répar-
tition procentuelle des conventions, par durée, pour trois périodes de six ans,
à partir de 1954, paraissent au tableau VI .

TABLEAU VI

Durée des principales conventions collectives

(pourcentage du nombre total des conventions )

Moins de 18-29 30 mois
18 mois mois et plus

1954-1959 . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 47 43 10
1960-1965 . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 25 47 28
1966-1971 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . ... 16 52 32

SouRCE : Ministère du Travail du Canada . Ententes couvrant des groupes de 500 employés et
plus à l'exclusion de ceux de la construction.

On peut également mesurer l'allongement de la durée des conventions col-
lectives au Canada pendant les deux dernières décennies à l'aide de la durée
moyenne des principales conventions conclues chaque année . Le tableau VII
indique la durée moyenne des conventions, estimée pour des années choi-
sies, pondérée suivant le nombre de conventions et le nombre d'employés
couverts .

TABLEAU VII

Durée moyenne des principales conventions collectives, de 1953 à 1971

(en mois)

Pondération selon Pondération selon Pondération selon Pondération selon
le nombre de le nombre le nombre de le nombr e
conventions d'employés couverts conventions d'employés couvert s

1953 . . ... . . . . 15.9 15 .6 1963 .. . . ... . .. 24.4 24.81954. . . . .. ... 16 .5 18 .7 1964.. . . .. . . .. 25.0 24.71955. . ... . . . .. 16.5 16.5 1965. . .. . .. . . . 28 .3 26 .71956. ... . ... . . 21.1 22.0 1966.. . . ... . .. 26.7 27.31957. ... . .. . . . 19 .2 17.6 1967. .. . . .. . . . 25 .1 24 .5
1958 .. . . .. . . . . 20.6 21.8 1968. . . .. . .... 25.1 24.81959. . . .. . . .. . 22.9 22.6 1969. ... . .. . . . 24 .8 24 .01960. . . .. . . .. . 21 .5 21 .3 1970. ... . .. . . . 25.5 25.81961 . .. . . . .. . . 22.1 21.5 1971 . .. . . .. . . . 25 .5 25 .31962 .. . . ... . . . 24.2 24. 0

SouxcE : Ministère du Travail du Canada, Direction de l'économique et des recherches .
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LES PRIX, LES PROFITS ET L'INFLATIO N

Introduction

Dans le chapitre deux, nous avons analysé la réaction des niveaux de salaires
aux tendances de l'économie. On pourrait prétendre que cette analyse expli-
que, dans une large mesure, comment les changements des conditions du
marché déterminent les prix des biens et des services . Après tout, dans une
grande partie de l'économie, on peut considérer que les prix sont constitués
par les coûts de production unitaires plus une majoration . Les coûts de pro-
duction eux-mêmes se composent, dans une forte proportion, de coûts directs
et indirects de main-d'œuvre, ces derniers se manifestant par le truchement
des prix des fournitures ou des services achetés par les entreprises . Les fluc-tuations de la tendance des coûts en main-d'oeuvret exercent donc, dans la
plupart des secteurs, une influence dominante sur la tenue des prix . Les
réactions des marges béné ficiaires et autres revenus du capital aux modifica-
tions des conditions économiques ne revêtent en général qu'une importance
secondaire dans la détermination des changements de prix .

La proportion des revenus du capital dans le prix de la production

On utilise parfois l'analyse quantitative des dépenses et de divers reve-
nus, liés aux facteurs de production et calculés à partir des prix de vente des
produits, pour illustrer le rôle limité des profits ou de l'ensemble des revenus

'Bien entendu , dans certaines industries qui requièrent be aucoup de capital, les varia-tions du coût du capital sont plus importantes que celles des coûts en main-d'oeuvre eu égard
aux fluctuations des prix .
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du capital dans la détermination des mouvements globaux des prix . Par exem-
ple, pour les années 1970 et 1971 prises ensemble, ces éléments du revenu
se répartissent approximativement comme suit : les dépenses relatives aux
facteurs de production, c'est-à-dire le revenu national net au coût des fac-
teurs, représentent 78 pour cent du produit national brut . Le reste, soit 22
pour cent, est la somme des amortissements et des impôts indirects, après dé-
duction des subventions .

Les amortissements n'entrent pas dans le revenu net des entreprises ; on
peut donc prétendre qu'ils devraient être exclus des revenus du capital . Les
impôts indirects, moins les subventions, n'en font pas partie non plus, et,
puisqu'ils sont le fruit de décisions gouvernementales, on peut dire qu'ils de-
vraient également être exclus des dépenses en facteurs de production sur les-
quelles les firmes exercent un contrôle lorsqu'elles prennent des décisions en
matière de prix.

Reste alors le revenu national net au coût des facteurs, qui se répartit ap-
proximativement ainsi : trois quarts en revenus du travail et un quart en re-
venus du capital . Il semblerait que toute étude de l'influence des bénéfices
sur les prix doive se baser sur ces revenus nets du capital, qui représentent
20 pour cent du produit national brut. Certains considèrent qu'en réalité,
les profits des sociétés avant impôts-représentant 10 pour cent du produit
national brut-constituent le facteur pertinent à cette fin ; ce pourcentage indi-
que l'importance relativement mineure des profits des sociétés eu égard à la
détermination du niveau des prix au Canada .

Cette méthode de calcul n'est évidemment pas la seule possible . D'autres
conceptions et méthodes d'évaluation qu'on pourrait aussi raisonnablement
justifier fourniraient des résultats quelque peu différents, mais l'impression
d'ensemble resterait sensiblement la même . Sans aucun doute, la rémuné-
ration des travailleurs représente une proportion beaucoup plus grande du
prix de vente des produits que les profits nets, l'intérêt et les divers revenus
d'investissement .

Ceux qui prétendent que les bénéfices des sociétés ne concoururent que
relativement peu aux difficultés récentes peuvent s'appuyer sur le fait que les
profits réagirent très fortement au ralentissement du taux d'expansion de la
demande vers la fin des années 1960. Entre leur niveau le plus élevé au pre-
mier semestre de 1969 et leur niveau le plus bas au second semestre de 1970,
les bénéfices des sociétés diminuèrent de plus de 10 pour cent . On peut donc
prétendre, non seulement que les profits des sociétés constituent un élément
mineur, parmi les revenus tirés du prix du produit, mais aussi qu'ils sont très
sensibles à une baisse de la demande et peuvent donc diffici ;ement être ac-
cusés d'avoir contribué au problème de la persistance de l'inflation en période
de ralentissement de l'activité économique .

Ce point de vue a des mérites, mais il oublie à quel point les profits réagis-
sent autant à une accélération qu'à un ralentissement de la croissance de la
demande . Lorsque l'expansion de la demande se ralentit, les marges de pro-
fits se contractent systématiquement et ne sont donc guère coupables de l a
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persistance de l'inflation quand le chomage augmente ; mais, de la même
manière, lorsque la croissance de la demande s~accelere, la hausse rapide des
profits et l'augmentation des marges bénéficiaires contribuent manifestement
a la naissance de phases d'inflation des prix et des salaires .

On voit aisément pourquoi le système économique réagit comme il le fait
aux variations du rythme d'expansion de la demande . Mais, comme nous le
verrons plus tard, il est certes moins facile de voir comment modifier la
nature de cette réaction sans risquer d'effets défavorables . Si, au départ,
19economie connaît une certaine sous-utilisation de sa capacite de production,
une accélération de la croissance de la demande affectera d'abord la produc-
tion et l'emploi . Pour les raisons examinées dans le chapitre précédent, on ne
doit pas s'attendre à ce que la tendance des salaires y réagisse immédiate-
ment . Par conséquent, alors que les marches des produits connaîtront une
amélioration, la tendance des coûts unitaires normaux de main-d'oeuvre
(c'est-à-dire aux niveaux normaux d'utilisation de la capacite de production
et de croissance de la productivité) ne refletera pas tout de suite le renforce-
ment des conditions de la demande sur le marche .

Pendant cette phase de croissance accélérée de la demande, l'évolution des
coûts unitaires réels de main-d'oeuvre sera très favorable aux employeurs .
L'augmentation rapide du volume de la production se traduira ordinairement
par une forte amélioration de la productivité, du fait que les entreprises
utilisent plus efficacement leur main-d'oeuvre . La conjugaison d'un marche
dynamique pour les produits, d'une hausse marquée de la productivité et
d'un décalage dans P réaction des augmentations de salaires a la forte
demande pour la main-d'oeuvre, entraîneront normalement un accroissement
rapide des profits . Il en sera ainsi même si les prix des produits réagissent
aussi lentement que les augmentations des taux de salaires nominaux aux
variations de la demande finale . Pour que les profits ne se gonflent pas ainsi,
il faudrait une réduction substantielle du taux de croissance des prix, corres-
pondant .au ralentissement parallèle de la hausse des coûts unitaires courants
de main-d'œuvre. Mais, si la demande pour le produit s'accroît, les pressions
du marché tendent à contrecarrer une telle réaction des prix et, soit a cause
du fibre jeu de l'offre et de la demande, soit parce que les entreprises peuvent
augmenter leurs prix sans que leur part du marche s'en ressente, le taux de
croissance des prix tendra à s'accélèrer plutOt qu'à ralentir .

L'augmentation des bénéfices, au début d'une phase d'accélération de la
demande, exerce des effets de rétroaction sur l'économie . La hausse des profits
encourage une augmentation des investissements en installations et en équipe-
ment et accroît le «cash flow» disponible pour contribuer a financer ces in-
vestissements . Dans le passe, ceci se traduisait souvent par la conversion d'une
expansion modérée, qui réduisait progressivement la sous-utilisation des
ressources, en un «boom» des investissements et, finalement, en un gonfle-
ment excessif prononcé de la demande .

Cette hausse des bénéfices, qui encourage les investissements, peut aussi
exercer un effet stimulant sur les exigences et les règlements salariaux ; mais i l
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est difficile de distinguer l'effet d'une rentabilité accrue de celui de la forte

demande pour la main-d'oeuvre, qui existe normalement à ce stade de l'ex-
pansion économique . Dans la mesure où les exigences salariales des groupes

de travailleurs syndiqués et les offres des employeurs sont influencées par la
rentabilité des entreprises ou des industries en cause, la hausse des profits

contribue à ouvrir la voie à de plus fortes augmentations de salaires . L'addi-
tion de tous ces effets montre que les accroissements de bénéfices, résultant
d'une expansion économique, peuvent entraîner des augmentations de coûts

et de prix telles qu'il sera très difficile d'y mettre fin par la suite. On peut
donc prétendre que, au moins au début d'une éruption d'inflation, les pro-

fits des sociétés, en dépit de leur importance relativement réduite, peuvent
donner le ton à l'économie tout entière .

La réaction des prix et des marges bénéficiaires aux variations de la demande

Nous examinerons maintenant les mécanismes de détermination des pri x
et, en particulier, la réaction de ceux-ci aux modifications de la conjoncture
économique. On retiendra de notre étude de l'établissement des salaires que
l'incertitude qui prévaut, conjuguée à l'aspect duratif des pratiques d'établis-
sement des salaires, contribue à expliquer les longs décalages entre la réac-
tion des marchés du travail et les variations du rythme d'expansion de la de-
mande . Nous disions également que, si les employeurs et les employés con-
sidéraient que le ralentissement de la croissance de la demande n'est que
temporaire et que l'inflation persistera vraisemblablement à long terme, toute
réaction des salaires serait probablement relativement faible . Selon nous,
cette analyse constitue la principale explication de la tendance des hausses d Z,
salaires, et donc des coûts unitaires normaux de main-d'oeuvre, au cours des
dernières années .

Il reste alors à savoir si ces facteurs affectent l'ampleur des majorations
ajoutées au coût unitaire, dont proviennent les profits et autres revenus du
capital . Du point de vue des décisions de prix, l'incertitude pose évidemment
des problèmes très semblables aux difficultés attenant aux décisions salariales .
On ne peut pas connaître avec certitude les conditions de demande qui pré-
vaudront pour le produit de la firme ou de l'industrie . De plus, évaluer ou
même confirmer l'existence de changements antérieurs des conditions de la
demande s'avère souvent difficile ; des ajustements de prix jugés appropriés
prendront donc un certain temps.

Ceci ne pose aucun problème à ceux qui vendent leurs produits sur des
marchés organisés où les prix s'ajustent immédiatement en fonction des of-
fres et des demandes ; sur de tels marchés, on doit accepter le prix courant
pour pouvoir participer . Mais, en réalité, peu de produits se vendent ainsi . Le
schéma d'évolution suivant est plus caractéristique à cet égard: les produc-
teurs fixent périodiquement les prix, puis doivent attendre pour voir à quel
niveau se fixera la demande . Étant donné le grand rôle du hasard dans les
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variations de la demande de jour en jour ou de semaine en semaine, la per-
ception des conditions fondamentales de demande et des prix qui y sont ap-
propriés West ni claire, ni immédiate .

Au cours du programme de restriction des prix de 1970, la Commission
a effectue des recherches sur un large éventail de prix ; celles-ci ont permis
de constater qu'un degre d'incertitude . considérable entoure la détermination
de nombreux prix . Ni le moment, ni lampleur exacts des variations de prix
n'étaient sujets a une formulation mathématique, et il est clair que les deci-
sions en cause procédaient de considérations délicates . De fait, il semble que
les résultats auraient bien pu etre différents si d'autres individus avaient dû
prendre les décisions sur la base des mêmes données, ou si des circonstances
identiques s'étaient manifestées a un autre moment. Ceci n'est guère surpre-
nant puisque les conditions de marche que confrontent la plupart des entre-
prises, a tout moment, sont de nature extremement complexe . Pour la même
raison, on ne doit pas s'étonner que les prix ne réagissent pas instantanement
aux changements des conditions de marche auxquels les firmes font face .

La lenteur de la réaction, qui resulte du temps nécessaire pour juger si
l'environnement de l'entreprise a subi des modifications, et pour les evaluer,
est une forme de délai, a laquelle on doit ajouter les décalages inherents a
la mise en vigueur des changements de prix . Certains de ces délais peuvent
etre pratiquement automatiques . Un contrat a prix ferme peut fixer certains
prix pour une periode a venir, tout comme la publication d'un catalogue ou
d'une nouvelle liste de prix peut empêcher des changements immédiats .
Qui plus est, les entreprises, en établissant leurs prix, songent a leurs bénéfices
a long terme. Étant donne la réaction plausible des clients a des pratiques
de prix apparemment incohérentes, ce serait-sur nombre des marches où
elles écoulent leur produits-une mauvaise strategie pour les entreprises que
de faire varier leurs prix aussi fréquemment que sur un marche aux enchères .
Il est donc plus probable qu'elles adopteront une politique d'établissement
des prix susceptible de procurer des résultats acceptables sur un certain
nombre d'années plutOt que de réagir tres exactement aux fluctuations
immédiates et imprévisibles du marche . De fait, si une entreprise réagissait
a chaque variation à court terme de la demande des qu'elle devient évidente,
cela pourrait très bien se retourner contre elle .

Comme nous l'avons vu, il existe probablement un certain parallélisme
entre les décalages qui se manifestent sur les marches du travail et ceux que
l'on observe sur les marchés des produits, donc un certain parallélisme dans
la réaction des salaires et des prix aux changements des conditions de la
demande . Il n'est pas surprenant que les attentes jouent aussi un role assez
similaire sur les deux marchés . Ceux qui fixent les prix adoptent des habi-
tudes et des strategies basées sur celles qui se sont avérées fructueuses dans
le passe . Apres des périodes de faibles hausses des prix et de faible demande,
la prudence peut l'emporter eu égard aux hausses de prix, même lorsque les
conditions économiques semblent s'améliorer . À l'inverse, des pCriodes de
hausses de prix généralisées et de forte demande peuvent inciter a croir e
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que les événements continueront de justifier les hausses de prix, même si
cela semble aller à l'encontre des perspectives immédiates .

La structure économique et l'élasticité des prix

Il devrait être bien entendu que, dans les développements ci-dessus, nous
envisageons les marchés où les vendeurs disposent d'une certaine marge de
décision à court terme quant au choix de leurs prix . Ce pouvoir semble
contraire à l'idée que de nombreuses personnes se font d'un marché con-
currentiel-un marché où le vendeur n'a normalement aucun contrôle sur
ses prix de vente. Avant que le gouvernement n'intervienne dans la com-
mercialisation des céréales, le cultivateur de ces produits était l'exemple de
rigueur dans les manuels . On sait depuis longtemps que, dans les économies
modernes, on rencontre rarement le degré de concurrence «pure» qui prévaut
sur les marchés de certaines marchandises où les vendeurs doivent accepter
le prix. Il est à peu près aussi rare qu'une entreprise jouisse d'un monopole
absolu, non réglementé . En fait, dans le secteur des affaires, la grande ma-
jorité des entreprises se situe entre ces deux extrêmes, dans des conditions
que les économistes qualifient parfois de concurrence imparfaite . Ces entre-
prises exercent un certain contrôle sur leurs prix, mais leur liberté d'action

est limitée par le fait que d'autres firmes offrent des produits identiques ou
assez substituables aux leurs .

Le cultivateur de céréales d'antan n'avait aucun contrôle sur son prix de
vente ; de plus, il n'utilisait guère d'employés réguliers ou permanents . C'est
le producteur lui-même ou sa famille qui fournissaient la majeure partie du
travail requis et, souvent, du terrain. Si la demande fléchissait, le prix des
céréales en faisait autant. Plutôt que de diminuer les salaires ou les hausses
de salaires, de licencier des travailleurs ou de réduire les heures de travail,
l'agriculteur et sa famille acceptaient une baisse de revenus de leur propre
capital et de leurs services de main-d'oeuvre .

Nous avons déjà remarqué que l'entreprise non agricole moderne emploie,
de manière caractéristique, un nombre considérable d'employés plus ou moins
permanents, et que des problèmes d'information, conjugués avec des consi-
dérations de profit à long terme, l'empêchent fortement de réduire les salaires
(ou même de ralentir sensiblement leur taux de croissance) dans des con-
ditions d'excédent de l'offre de travail . Nous voudrions maintenant étudier
un autre aspect, savoir à quel point la firme est en mesure, lors de l'établis-
sement de ses prix, de faire varier la majoration qu'elle ajoute à ses coûts .
L'entreprise type, qui opère dans des conditions de concurrence imparfaite ou
même de monopole, recourt-elle à sa marge de décision pour retarder la
réaction de ses prix aux variations de la demande? Avant de passer à notre
analyse empirique de cette question, il n'est pas inutile de considérer ce que
nous dit l'analyse économique à propos des effets de la concurrence impar-
faite sur le taux d'augmentation des prix, en l'absence d'incertitudes, c'est-
à-dire lorsque les agents économiques connaissent les conditions de la de-
mande sur le marché auxquelles ils sont--et seront-confrontés .
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Les e jffets du pouvoir de monopole sur les pri x

Si l'on en croit l'analyse économique traditionnelle, la simple existence

d'un pouvoir de monopole, qu'il soit exercé par des entreprises, des syndicats,

des associations professionnelles ou des individus, ne devrait pas se traduire

par une inflation continuelle si la demande ne s'accroît pas de façon inin-

terrompue .

Comme nous l'avons remarqué, une entreprise industrielle ou commer-
ciale détenant un certain pouvoir de monopole peut choisir le prix auquel
elle vendra ses produits2 . On estime parfois que cela suffit à expliquer l'aug-
mentation des prix des biens et des services vendus par des entreprises mono-
polistiques. Après tout, dit-on, si e lles peuvent choisir un prix plus élevé, il
n'y a rien d'étonnant à ce qu'elles en profitent.

Pourtant, cela pose assurément certains problèmes . Les entreprises ayant
un pouvoir de marché peuvent évidemment-à tout niveau donné de la de-
mande-exiger des prix supérieurs à ceux qu'elles pourraient demander si
elles opéraient au sein d'une industrie plus concurrentielle . De fait, si elles
désirent réaliser le plus de profits possible, elles exerceront ce pouvoir d'exi-
ger des prix supérieurs . Mais, plus leur prix sera élevé, plus faible sera le
volume de leurs ventes et, au-dessus d'un certain seuil, une nouvelle hausse
de prix se traduira par une baisse plutôt que par un accroissement de leurs
profits . Ce seuil correspond au niveau de prix pour lequel le profit est maxi-
mal . Si les entreprises craignent l'arrivée d'autres firmes sur leurs marchés,
ou la possibilité d'une intervention du gouvernement, et si elles préfèrent
obtenir de bons résultats pendant plusieurs années plutôt que de réaliser
rapidement des profits excessifs, il se peut que le prix demandé soit inférieur
à celui qui maximiserait leurs bénéfices à court terme . Néanmoins, la conclu-
sion d'ensemble est qu'à tout niveau donné de la demande, les entreprises
qui détiennent un certain pouvoir de monopole auront tendance à exiger des
prix supérieurs à ceux qu'elles pourraient demander autrement, mais que ces
prix ne seront pas en hausse.

Bien entendu, si la demande globale s'accroît fortement et de manière
ininterrompue, et si nous écartons les problèmes tenant à l'incertitude, les
prix demandés par les monopoles s'élèveront au gré des accroissements de
la demande pour leurs produits et des augmentations de leurs coûts . Mais

ces facteurs de hausse des prix sont exogènes du point de vue de l'entreprise
et, dans de telles circonstances, on observerait assurément des augmentations
de prix semblables sur les marchés les plus concurrentiels. De la même
manière, un monopole réagirait à une réduction de la demande par une
baisse de prix, car le niveau de prix qui correspond à son profit maximal

' Dans un certain sens , toute fi rme peut évidemment , même dans l'industrie la plus con-
currentielle , choisir son prix . Mais si celui-ci est supérieur au prix établi par le jeu de la con-
currence , elle ne pourra pas écouler ses produits ; s'il y est intérieur, elle atteindra rapidement
la limite de sa capacité de production .
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serait alors plus faible . En fait, lorsque la demande diminue, on n'observe
pas de réaction rapide de ce type, surtout à cause des rigidités de coûts mises
en évidence précédemment . Mais cette situation reflète également les pro-
fondes incertitudes qui entourent les décisions d'établissement des prix, la

rationalité des pratiques de prix basées sur des règles empiriques qui se sont
déjà avérées fructueuses et, peut-être, dans une moindre mesure, les coûts

que représentent, pour les producteurs comme pour les consommateurs, des
variations de prix continuelles et incohérentes .

Sur la base de ce raisonnement, à quels types de comportements vis-à-vis
des prix devrait-on s'attendre pendant un cycle de fluctuations économiques,
comprenant des phases d'expansion très rapide et de récession? Il ne faudrait
assurément pas s'attendre, contrairement à ce que d'aucuns ont parfois sug-
géré, à ce que les entreprises qui disposent d'un fort pouvoir de marché
puissent augmenter leurs prix, par rapport à ceux des industries concurren-
tielles, non seulement pendant les expansions, mais aussi durant les réces-
sions-peut-être en réduisant alors leurs prix de manière moins prononcée
que les firmes sujettes à une forte concurrence . Les monopoles n'ont aucune
bonne raison d'attendre plusieurs décennies avant d'exploiter pleinement leur
pouvoir et d'exiger un prix relativement élevé, plutôt que de l'utiliser immé-
diatement et se contenter ensuite de maintenir leur avantage de prix relatif .
Même si, dans l'économie, le pouvoir des monopoles s'accroissait régulière-
ment au fil du temps, on pourrait s'attendre à ce qu'à long terme, la hausse
résultante des prix dans les industries concentrées déclenche le jeu de forces
économiques qui compenseraient cette augmentation par un déclin relatif
des prix dans les industries concurrentielles .

Il serait aussi intéressant de savoir si, durant une période d'expansion, les
prix des entreprises qui détiennent un certain pouvoir de monopole ont
tendance à s'élever par rapport à ceux des entreprises qui opèrent sur des
marchés concurrentiels . Aux termes du raisonnement mentionné précédem-
ment, ceci impliquerait que les prix demandés par les monopoles diminuent
par rapport à ceux que détermine le jeu de la concurrence pendant les
périodes de récession . Y-a-t-il des transferts systématiques de demande ou
de pressions sur les coûts qui affectent différemment les industries concen-
trées et concurrentielles au fil du cycle des affaires?

L'analyse ne permet pas de répondre catégoriquement à cette question .
Dans la mesure où, dans les industries dont l'«atomicitéD est très élevée,
les entreprises ressemblent à nos cultivateurs de céréales, on pourrait s'at-
tendre, en période d'expansion, à des hausses de prix exceptionnellement
fortes dans ces industries et, lors des récessions, à des hausses exception-
nellement faibles-voire à des baisses substantielles . Le prix de la main-
d'oeuvre employée dans ces industries est relativement variable . Lorsque des
entreprises subissent les prix, c'est l'augmentation des coûts unitaires, inhé-
rente à l'accroissement de la production, qui limite ladite production . Ainsi,
seule une hausse des prix de l'industrie concernée entraînera une production
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additionnelle en période d'expansion rapide de la demande . Toutefois, coin-
ine nous l'avons remarque précédemment, les economies modernes abritent
peu d'industries de ce type .

En ce qui concerne le large éventail d'industries où la concurrence est
e e-imparfaite, il est difficile de se prononcer de manière rapide et cat'

gorique . Il n'est pas évident que les industries plus ou moins concentrées
disposent d'une plus grande souplesse eu égard a leurs politiques de salaires
et de main-d'œuvre . Dans toutes les industries, cependant, le degre de sous-
utilisation de la capacite de production des fournisseurs concurrents em-
e it e efi.pêchera certes les producteurs d'accroï re leurs b'n' des . Mais on com-

prend difficilement pourquoi les fluctuations de l'excédent de capacite de
production devraient être systématiquement différentes selon que l'on con-
sidère les industries concentrées ou les industries concurrentielles .

Dans les industries fortement concentrées, des politiques de prix mode-
rees pourraient être de mise pendant les periodes d'expansion rapide, et ce,
pour des motifs particuliers comme la crainte, mentionnée précédemment,
que le niveau eleve des prix et des profits, a court terme, puisse attirer de
nouvelles entreprises, ainsi que l'attention du gouvernement . Dans les indus-
tries moins concentrées, les entreprises comprennent peut-être que les be-
nefices eleves sont susceptibles d'attirer de nouvelles firmes mais, étant
donne leur dimension relativement modeste et, par conséquent, leur impuis-
sance a modifier elles-mêmes la situation, elles seront moins incitées a ne
pas augmenter leurs prix . C'est assurément la grande entreprise appartenant
a une industrie très concentrée qui est susceptible d'attirer l'attention du
public et, conséquemment, du gouvernement . On a donc peut-être quelque
raison de croire qu'en periode d'expansion, les prix auront moins tendance
a augmenter dans les industries les plus concentrées que dans les industries
concurrentielles, et que l'on observera le phénomène inverse pendant les
periodes de ralentissement de la demande . Cela est cependant discutable .

Resultats de l'analyse empiriqu e
L'analyse empirique des pratiques de prix qui ont cours dans l'économie

canadienne semble compatible avec les hypotheses énoncées précèdemments .
Il en est ainsi eu égard aux causes des hausses de prix, a l'existence de
décalages dans les réactions, et aux conséquences de la concentration ou
du pouvoir de monopole . Bien que certaines études puissent diverger quant
a la nature et l'ampleur de tels effets, il s'en dégage sensiblement le même
schema d'évolution . De plus, on retrouve ce schéma dans ses grandes lignes
lorsque l'on étudie les variations des prix américains' .

8 Les paragraphes subséquents se fondent surtout sur les études suivantes, préparées pour
la Commission : B . L. Scarfe, La détermination des prix et les mécanismes de l'inflation au
Canada (chapitre IV) ; Lester V . Taylor, J . Turnovsky et Thomas A . Wilson, Les mécanismes
de l'inflation dans le secteur manufacturier au Canada (chapitre V) ; et D. G . McFetridge,
;Les ajustements à court terme dans le secteur manufacturier canadien-, dans Essais sur
es modifications de prix au Canada . Toutes ces études et essais paraîtront prochainement chez
Information Canada .

'Cf. Taylor, Turnovsky et Wilson, op . cit., chapitre VII .
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La recherche sur les modifications de prix suggère l'existence de quatre
facteurs distincts . Chacun exerce une influence séparée sur les changements
de prix, c'est-à-dire que si l'un des facteurs varie alors que les autres restent

inchangés, on peut anticiper la modification de prix correspondante . Bien
entendu, la plupa rt du temps, ils varient simultanément, et la situation
résultante reflète la vigueur relative des diverses forces en cause .

Premièrement, lorsque le rapport entre la demande pour les produits d'une

industrie et sa capacité de production varie, les prix tendent à monter . De
plus, une hausse des prix tend à réduire la demande5 . Au contraire, les prix

ont tendance à diminuer lorsque la demande baisse par rapport à la capacité
de production. Si, en même temps, les coûts unitaires demeuraient fixes, on

pourrait observer directement que la variation du prix implique un change-

ment de la marge de profits . Toutefois, en général, les coûts unitaires varient

aussi, et, comme nous le verrons, ces changements affectent également les
prix .

Deuxièmement, les prix tendent à s'élever lorsque le coût en main-d'oeuvre
par unité produite augmente à un taux normal ou tendanciel de croissance
de la production et de la productivité . Vu le manque de données, l'impossi-
bilité de percevoir directement des coûts unitaires «normaux» et la néces-
sité de les déduire à partir d'hypothèses plutôt arbitraires, il est intéressant
de constater que dans bien des casg, on utilise néanmoins ce concept .

Les prix des biens et services achetés d'autres industries et utilisés au
cours du processus de production-le troisième facteur qui influence la déter-
mination des prix individuels-sont souvent d'une importance capitale pour
une entreprise . Toutefois, les modifications de ces coûts reflètent des hausses
de prix dans d'autres secteurs de l'économie et ne sont donc pas, à pro-
prement parler, considérées comme un facteur distinct dans les modifications
de l'ensemble des prix . Elles reflètent la transmission des modifications de
prix d'un secteur économique à un autre, et non la source des pressions
à la hausse qui affectent les prix .

Enfin, les prix canadiens tendent à réagir parallèlement aux fluctuations
des prix des biens et services américains correspondants7 . Nous examinerons
ce dernier facteur dans un chapitre subséquent .

Les données ne permettent pas d'en arriver à des conclusions aussi pré-
cises sur d'autres questions. Il semble, par exemple, que les prix augmentent
lorsque les coûts en capital ou les impôts sur les bénéfices s'élèvent" . Les
preuves à ce sujet sont toutefois beaucoup plus faibles et les propositions
beaucoup plus discutables que celles présentées précédemment . Toutes ces
constatations renvoient aux prix de vente de l'industrie plutôt qu'aux pri x

Cf. Scarfe, op . cit ., chapitre IV .
° Il est possible que ces entraves à l'identification des coûts unitaires normaux de main-

d'oeuvre expliquent qu'on ne les ait pas jugés pertinents dans d'autres cas .
' L'étude de Scarfe fait exception . Il ne met pas l'accent sur ce facteur, non parce qu'il

l'oublie, mais parce qu'il le juge de peu d'importance .
Il Cf. Taylor, Turnovsky et Wilson, op. cit ., chapitre V .
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payés par les consommateurs . La pénurie de données statistiques pertinentes
nous empêche de suivre le processus de détermination des prix au cours de

la distribution9 .
La deuxième question principale concerne les décalages entre les réactions

des prix et leurs causes . Ici encore, les résultats de l'analyse empirique
semblent très précis et les études constatent l'existence de décalages d'une

certaine importance10 . Conséquemment, les décalages sur lesquels nous in-
sistons dans notre étude de l'inflation proviennent non seulement des retards
dans le processus d'ajustement des salaires, mais aussi .de ceux des réactions
des prix par rapport aux modifications de la demande ou des coûts . De plus,
il semble que ces décalages varient selon les industries, certaines d'entre

elles réagissant plus promptement que d'autres . Le processus d'ajustement

des prix aux changements des conditions globales de la demande ou des
coûts impliquerait donc d'importantes variations temporaires des prix relatifs .
Il semble aussi que la rapidité de la réaction des prix aux influences sous-

jacentes varie selon le facteur impliqué-demande, frais en main-d'oeuvre,
coûts du matériau, prix étrangersll . Ceci peut contribuer à expliquer la

fréquence remarquable des modifications . à court terme des prix relatifs

dans le système des prix canadiens12; cette caractéristique ne peut qu'ac-

croître l'incertitude entourant les décisions relatives aux prix puisque les
autres ajustements des prix sont des considérations de première importance
dans les prises de décision .

En partie, ces décalages montrent l'existence d'une marge de décision
dans l'établissement des prix . Toutefois, le schéma d'évolution ne semble
être aucunement lié à des concentrations industrielles ou des pouvoirs de
monopole . On a suggéré que les firmes puissantes peuvent réagir plus rapide-
ment ou plus fortement à un accroissement qu'à une diminution de la de-
mande. Puisqu'il existe toujours une bonne part de variation de la demande
entre les industries, même lorsque la demande globale croît régulièrement,
on peut soutenir que cela impose un biaisage à la hausse, ou inflationniste, à
l'économie . En effet, les hausses de prix décrétées par les firmes pour
lesquelles la demande augmente ne seront pas complètement nullifiées par
les baisses de prix de celles pour lesquelles la demande diminue13 .

On peut observer, dans certains secteurs de l'économie canadienne, des
réactions de prix différentes selon que la demande augmente ou fléchit' : .
Toutefois, les industries impliquées constituent nettement une minorité. De
plus, certaines d'entre elles semblent réagir plus rapidement à une demande
faible qu'à une demande forte, alors qu'on pourrait s'attendre à l'inverse .

° Cf. M. Whybrow et C . Wiseman, .Marges commerciales» dans Essais sur les modifica-
tions des prix au Canada. On y discute de ces difficultés et on propose un début d'analyse
dans l'un de ces domaines.

'o L'étude de hicFetridge fait exception, mais n'explore pas explicitement cette possibilité .
Cf . Taylor, Turnovsky et Wilson, op . cit .

"Cf. J . G . Cragg et H . T. Young, .Schémas d'évolution des prix ., dans Essais sur les
modifications des prix au Canada .

"Cf. C. L. Schultze, .Recent Inflation in the United States ., Study Report 1, Study of
Employment, Growth and Price Levels, Washington, 1957.

"Cf. Scarfe, op . cit., chap. IV.
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Dans l'ensemble, donc, peu de données confirment l'opinion selon laquelle
le caractère asymetrique de la rapidité de réaction des prix a beaucoup
contribue au processus de l'inflation'5.

Les études examinant l'évolution des méthodes de détermination des
prix dans diverses industries ne permettent pas de confirmer de telles hypo-
thèses. Les statistiques suggèrent toutefois que les prix des plus importantes
entreprises réagissent relativement lentement aux augmentations gêneralisées
de la demande, mais non a ses fléchissements" . En même temps, les prix des
firmes faisant partie d'industries concentrées semblent plus susceptibles de
ne pas réagir a un fléchissement des conditions de la demande que les prix
d'autres entreprises"' . Ces constatations sont faibles et peu concluantes, et si
elles s'averaient vraies, leur importance quantitative serait probablement re-
duite. Bien que d'autres études puissent modifier quelque peu le tableau d'en-
semble, les recherches de la Commission indiquent qu'il est peu probable que
des variations dans la détermination des prix, selon le degre de concentra-
tion industrielle ou selon la taille des entreprises, jouent un role principal ou
influencent a long terme leprocessus de l'inflation .

18 Ceci ne nie pas que, du côté des coûts, des rigidités à la baisse des taux d'accroissementdes salaires tendraient à produire cet effet .111 D'après le travail de K. Denrds, «Le pouvoir de marché et le comportement des prixindustriels», dans Essais sur les modifications des prix au Canada .
17 Cf. Dennis, Ibid. Certaines des conclusions de McFetridge, op . cit ., contredisent ceci .

66 L'INFLATION, LE CHÔMAGE ET LA POLITIQUE DES REVENUS



chapitre quatre

A
LE CHOMAGE AU CANADA

Introduction

Dans les chapitres précédents, nous avons attribué le rythme relativement
rapide de l'inflation pendant la seconde partie de la décennie 1960 à l'in-
tensité de la pression de la demande sur la capacité de production et les res-
sources humaines du Canada ; cette pression se développait en 1964, atteignit
son sommet en 1966 et n'est pas complètement disparue-au moins dans
les régions les plus dynamiques du pays-avant le début de 1970 . La ten-
dance de l'inflation à subsister dans les conditions de ralentissement de la de-
mande observées plus récemment est elle-même attribuée à la persistance de
comportements vis-à-vis de la détermination des salaires et des pr ix ; ces at-
titudes se sont profondément enracinées durant cette période de demande
vigoureuse et d'inflation relativement rapide. L'opinion selon laquelle de
telles conditions sont maintenant normales et sont les seules auxquelles on
puisse s'attendre semble avoir persisté en dépit de la modification du c li-
mat économique immédiat.

Au cours de notre analyse, nous avons attiré l'attention sur un fait parti-
culièrement troublant . Il semble qu'une pression de la demande suffisamment
élevée pour ouvrir la voie à une accélération subséquente des hausses de
prix et de coûts ait commencé à se développer dès 1964, alors que le taux
de chômage global désaisonnalisé, quoiqu'en baisse, était encore aussi élevé
que 4.5 à 5 pour cent de la main-d'oeuvre. Par la suite, le taux global corrigé
devint aussi faible que 3 .5 pour cent, mais il remonta vers la fin de 1967 et
se maintint entre 4 et 5 pour cent pendant les deux années suivantes . Le
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chômage étant redevenu de cet ordre, le rythme relativement rapide de l'in-
flation ne manifesta ni une tendance nette à l'accélération, ni des signes évi-

dents de modération . C'est seulement en 1970, quand le taux a nettement
dépassé 5 pour cent, que sont apparus des signes manifestes d'un ralentis-
sement du taux de croissance des prix. Les indications d'un fléchissement du
taux d'augmentation des salaires ont été encore plus longues à apparaître,
et restent peu concluantes à la mi-1972 .

À première vue, il est à la fois surprenant et troublant que la capacité de
production subisse une pression de la demande suffisante pour entraîner une
accélération du taux de croissance des prix et des salaires alors que le chô-
mage est aussi élevé . Cette observation est pourtant con firmée par les faits :
bien que l'économie canadienne ait subi, depuis le début des années 1950,
des pressions intermittentes de la demande suffisantes pour faire monter l'in-
dice des p rix à la consommation d'environ 50 pour cent, le taux de chômage
global est resté en moyenne légèrement supérieur à 5 pour cent pendant
la même période .

Il est vrai que, durant cette période, le taux de chômage moyen aux
Etats-Unis, mesuré à peu près de la même façon qu'au Canada, n'a été que
très peu inférieur à celui de notre pays . Dans d'autres pays, non seulement
on mesure le chômage à l'aide de méthodes différentes mais, en outre,
l'existence de différences importantes quant à la structure socio-économique
et aux caractéristiques des marchés du travail rendent très difficile l'interpré-
tation de comparaisons directes. Cependant, on soupçonne que même si les
méthodes statistiques de mesure utilisées dans les divers pays pouvaient être
ajustées pour fournir une base de comparaison valable, le taux de chômage
moyen du Canada s'avérerait probablement encore relativement élevé par
rapport aux normes internationales .

On peut voir que ce phénomène est intimement lié à une caractéristique
tout aussi remarquable du chômage au Canada, à savoir la persistance de
disparités prononcées entre les taux de chômage régionaux . Dans les régions
les plus excentriques du Canada-en particulier l'est du Québec, les pro-
vinces de l'Atlantique et la Colombie britannique-les taux de chômage sont
systématiquement beaucoup plus élevés que la moyenne du pays, quel que
soit le niveau de cette dernière . Par ailleurs, dans les régions très peuplées
et très industrialisées du sud de l'Ontario, le marché du travail semble fonc-
tionner avec une efficacité relativement élevée par rapport aux normes inter-
nationales, et les taux de chômage moyens y sont comparativement faibles .
Ainsi, quand le taux désaisonnalisé de chômage a atteint environ cinq pour
cent pour l'ensemble du pays, en Ontario, le taux réel de chômage chez les
travailleurs de plus de vingt-cinq ans, mesuré au mois de septembre, soit au
niveau saisonnier le plus bas, était habituellement d'environ deux pour cent
de la main-d'oeuvre de cette catégorie . Si les marchés du travail fonction-
naient aussi efficacement dans toutes les régions du pays, le taux de chômage
moyen du Canada ne serait guère différent de celui de la plupart des autres
pays industrialisés .
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En fait, cependant, dans une situation o' la demande globale a exerc,u e
une forte pression sur la capacite de production et a crée des tensions indues
sur le marche du travail du cœur industriel du pays, le chomage est reste
relativement fort dans d'autres régions importantes du Canada .

Nous étudierons en détail les aspects regionaux du chomage et de l'infla-
tion dans le prochain chapitre . Nous nous proposons maintenant d'examiner
certaines des causes possibles des problemes de coÛts et de prix rencontres
par l'économie canadienne au cours des dernières années, alors qu'aux taux
prevalants d'utilisation de la capacite de production, d'importantes réserves
de main-d'œuvre restaient inemployées . À cette fin, nous examinerons cer-
tains des principaux aspects du chomage au Canada au cours des dernières
années, et nous les confronterons a certaines caractéristiques de nos marches1du travail particulièrement frappantes dans les régions ou le chomage est
plus élevé .

La nature du chomage dans des conditions normales de demand e
Il est tres peu vraisemblable que, dans toute économie, quelque eleve que

puisse etre le niveau de la demande globale, tous ceux qui désirent travailler
a plein temps puissent etre employes aû tout moment .

Ceci ne tient pas simplement aux problemes de placement des nouveaux
arrivants sur le marche du travail . Même quand la demande globale pour
la main-d'œuvre est forte, il est inevitable que les besoins en personnel d'in-
dustries et d'employeurs donnes fluctuent au gre des transferts relatifs de
demande et du caractère saisonnier ou intermittent du processus de produc-
tion qui caractérisent depuis longtemps de nombreux secteurs de l'économie .

Dans les economies modernes, les entreprises réagissent dans une large
mesure aux baisses temporaires de leur demande pour les services de main-
d'œuvre autrement que par le licenciement de leurs employes . Ceci est par-
ticulièrement vrai dans les secteurs off la demande subit rarement de fortes
variations et où l'employeur et l'employé considèrent habituellement que
leurs rapports sont de nature continuelle et a long terme. Lorsque la demande
diminue, il se peut que l'on se contente d'utiliser la main-d'œuvre de manière
moins intensive, avec une réduction des heures supplémentaires et régulières
de travail . Le recrutement de nouveaux employes peut certes s'en trouver
sensiblement réduit : c'est seulement dans les cas essentiels que l'on recrutera
du personnel nouveau pour remplacer les travailleurs qui quittent leur emploi
ou prennent leur retraite . Mais, de manière caractéristique, bien qu'elle
puisse entraîner des licenciements même chez cette catégorie d'employeurs,
une baisse de la demande n'exercera pas son plein effet sur le nombre de
travailleurs employes .

Dans les industries plus sujettes a des variations, qui emploient en
grande partie de la main-d'œuvre occasionnelle, une diminution de la
demande est plus susceptible d'entraîner des licenciements presque imme-
diats . Il en est ainsi, par exemple, dans de nombreux secteurs de l'industri e
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de la construction. Même dans des conditions normales, de nombreux tra-
vailleurs de cette industrie sont habitués au risque de périodes intermitten-
tes de chômage--qu'ils semblent prêts à accepter dans la mesure où ils
considèrent que leur taux de rémunération compense cette caractéristique
de leur métier.

Dans les sociétés relativement prospères à forte mobilité sociale, beau-

coup décident également de changer d'emploi afin d'améliorer leur sort, à
cause de dissensions avec leurs employeurs ou pour d'autres raisons . Certains
quittent volontairement un emploi pour un autre qui leur a déjà été offert
mais, dans beacoup d'autres cas, ils le quittent afin d'en chercher un mieux
approprié et deviennent donc chômeurs .

En plus des employés qui sont licenciés ou quittent leur emploi pour
en chercher un plus adéquat, l'autre source principale du chômage est
l'arrivée, sur le marché du travail, des jeunes à la recherche de leur premier
emploi, des immigrants et de nombreux individus dont la participation à la
main-d'oeuvre est faible, c'est-à-dire qui ne cherchent que des emplois
temporaires ou à temps partiel .

Parmi ceux qui ne sont plus comptés comme chômeurs, se trouvent non
seulement les travailleurs qui obtiennent un nouvel emploi, mais aussi un
grand nombre d'individus qui quittent le marché du travail comme, par
exemple, les jeunes qui reprennent leurs études, les femmes qui se marient
ou qui ont des enfants, les employés temporaires ou à temps partiel qui ne
désirent plus travailler, les personnes qui décident de suivre des program-
mes d'éducation ou de formation, et ceux qui, chômeurs chroniques, sont
découragés par leur impuissance à trouver un emploi et abandonnent la
partie .

Le nombre des travailleurs en chômage est fonction de l'évolution des
taux respectifs auxquels les gens «se joignent» aux rangs des chômeurs et en
«sortent» . Une variation relative de ces taux est également susceptible de
modifier la durée moyenne de chômage .

Même quand le fonctionnement d'une économie crée suffisamment
d'emplois vacants eu égard aux qualifications et aux préférences de ceux
qui cherchent du travail, pour diverses raisons, le processus d'ajustement
entre les demandes d'emploi des individus et les offres d'emploi appropriées
prend un certain temps . Les employeurs et les employés doivent entre-
prendre des recherches afin de trouver, pour les uns, les meilleurs employés
et, pour les autres, les meilleurs emplois .

Jusqu'à un certain point, il s'avère avantageux pour l'employeur et pour
celui qui cherche un emploi d'accepter les coûts d'une recherche plus ap-
profondie et longue plutôt que d'engager le premier postulant ou de choisir
le premier emploi offert . Comme nous le verrons, il est habituellement
beaucoup plus difficile, long et coûteux de faire concorder les emplois dis-
ponibles et les travailleurs ayant les qualifications appropriées dans certains
secteurs du marché du travail canadien que dans d'autres .
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Il serait difficile de considérer l'existence d'un certain niveau minimum
de chômage, très semblable à celui décrit précédemment, comme une preuve
que le niveau de la demande globale dans l'économie était indûment bas
par rapport à la capacité de production et aux ressources humaines . Toute-
fois, nous avons prétendu précédemment que la plus forte pression de la
demande globale que l'économie semble avoir été capable de supporter au
cours des dernières années, sans que l'inflation ne s'accélère, se traduisait
par un taux de chômage global de 4 .5 à 5 pour cent de la main-d'oeuvre .
Est-il tant soit peu raisonnable de supposer que, vu l'état actuel de l'éco-
nomie canadienne, et les caractéristiques de ses marchés du travail, un
aussi haut niveau de chômage puisse être largement de nature frictionnelle?

Afin d'étudier cette question de manière plus approfondie, nous examine-
rons de plus près certaines des caractéristiques particu lières du chômage

«normal » au Canada et des marchés de travail sur lesquels il prend
naissance .

Changements d'emploi, chômage et emplois vacants

Le taux régulièrement et continuellement élevé de changements d'emploi,
est une caractéristique remarquable des économies canadienne et américaine .
Les statistiques des changements d'emploi' s'arrêtent en 1966 . Pour la
période écoulée de 1953 à 1966, les données concernant une proportion
considérable de la main-d'œuvre employée au Canada indiquent toutefois que
le nombre mensuel de cessations d'emploi (y compris les démissions volon-
taires et les renvois ou licenciements définitifs) a été en moyenne supérieur
à six pour cent du nombre total d'emplois en cause . L'embauchage mensuel
a représenté en moyenne un pourcentage comparable du nombre total d'em-
ployés . La plupart de ces mouvements de personnel se sont produits dans la
construction et l'industrie forestière; mais, même dans le secteur plus stable
des transports, des communications et des autres services publics, le taux
moyen d'instabilité de l'emploi a été supérieur à trois pour cent par mois .

Ces mouvements de personnel re flètent en grande partie les fluctuations
saisonnières marquées auxquelles l'emploi est normalement sujet en cours
d'année. Mais ce n'est pas la seule raison . Selon les estimations, les taux
d'embauchage et de cessations mensuelles, même à leurs niveaux saisonniers
les plus bas, ont été supérieurs à quatre pour cent de la main-d'oeuvre em-
ployéez . Bien que les données relatives a ces deux facteurs s'arrêtent en 1966,
les statistiques du Ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration indi-
quent qu'un taux rapide de changements d'emploi reste très caractéristique
de l'emploi au Canada3 .

'Statistique Canada, Iliring and Separation Raies in Certain Industries, Catalogue 72-006,
divers numéros .

"Cf. J. G . Cragg, L'évolution des salaires et les flux de main-d'œuvre au Canada, rap-
port de recherche préparé pour la Commission des prix et des revenus, chap . IV .

8 D'après des données inédites sur les placements effectués par l'intermédiaire des Centres
de Main-d'œuvre du Canada et du Service national de l'emploi . Des données antérieures ont
été publiées dans la Gazette du travail .
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Ceci semblerait expliquer en grande partie le taux eleve de chomage moyen
du Canada . Si, a la suite de chaque cessation d'emploi, l'individu en cause
chomait pendant trois semaines complètes, cela expliquerait une bonne part
du chomage . Mais il semble qu'en fait la plupart des travailleurs ont trouve
un autre emploi, ou se sont retires du marche du travail sans devenir
chomeurs, ou seulement de façon provisoire ; ils n'ont donc apparemment paseté comptés comme tels . Quoiqu'il en soit, la fréquence du roulement du
personnel permet de comprendre plus facilement pourquoi le taux moyen de
chomage a ete aussi eleve au Canada .

Le nombre de chomeurs indique, dans une certaine mesure, l'offre de
main-d'œuvre disponible et les emplois vacants . Malheureusement, on ne
disposait pas, jusqu'à tres récemment, de données d'ordre général sur les
emplois vacants dans l'économie canadienne. Ces nouvelles statistiques, issues
de l'enquete sur les emplois vacants (Job Vacancy Survey) instituée recem-
ment, commencent au milieu de 1970 . Elles contribueront a combler d'im-
portantes lacunes dans notre connaissance des marchés du travail, mais leur
publication est trop recente pour que nous ayons pu les analyser en détail .En outre, elles couvrent une période trop breve pour quPune analyse appro-
fondie soit tres significative . De plus, léconomie subissait alors, de l'avis4général, un ralentissement considérable .

Les emplois vacants enregistres par les Centres de Main-d'œuvre du
Canada5 (,et l'ancien Service national de lemploi) sont les seules données
disponibles a ce sujet couvrant une periode prolongée . Elles ne représentent
qu'une partie du total des emplois vacants, car les employeurs ne recourent
que de façon limitée aux services de main-d'œuvre du gouvernement, et, de
plus*, elles souffrent d'autres limitations . Néanmoins, ces données semblent
éclairer quelque peu le comportement des marches du travail .Il existe deux sortes de statistiques des emplois vacants . Les premièressignalent les nouveaux emplois vacants enregistres par le service de la
main-d'œuvre au cours du mois, et les secondes, les emplois restes disponibles
a la fin du mois. En additionnant ceux de la fin du mois précédent a ceux
qui ont été notifies au cours du mois, on obtient une indication du nombr e

' Beaucoup ont remarqué que le nombre des emplois vacants était très faible par rapportà celui des chômeurs . Point n'est besoin de dire que, comme pour toute autre série statistique,
des définitions précises sont nécessaires afin de mesurer exactement les emplois vacants. Pourceux-ci, une définition assez restrictive est justifiable . Quoiqu'il en soit, les données ne repré-sentent pas, comme certains semblent portés à le croire, le nombre d'emplois disponibles à unmoment donné ; outre cela, on ne sait pas encore de façon précise comment on devrait'les com-parer aux taux de chômage . Toutefois, si on laisse de côté les questions techniques, le nombred'emplois vacants qui correspondrait à l'équilibre des marchés du travail n'est pas nécessaire-ment égal au nombre des chômeurs lorsque seul le délai nécessaire pour faire concorder lesemplois et les individus disponibles fait problème . Ceci provient de l'aspect duratif inhérentau processus de recherche, car les emplois vacants et les personnes cherchant un emploi ap-paraissent de manière continuelle sur les marchés du travail . On ne peut pas s'attendre à ceque les gens acceptent toujours, ou se voient proposer, le premier emploi pris en considéra-tion ; et si le processus de recherche est plus long pour les travailleurs que pour les em-ployeurs, le nombre de chômeurs devrait être supérieur à celui des emplois vacants, mêmequand les marchés sont en équilibre.

"Les statistiques récentes à ce sujet sont inédites . Elles sont de même origine que cellessur les placements (cf . la note 2, p . 12) .
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total d'emplois disponibles au cours du mois" . Le nombre des emplois restés
vacants indique quelle proportion du total n'a pas trouvé preneur à la fin
du mois .

L'existence d'une forte corrélation inverse entre le chômage et les emplois
vacants n'est pas surprenante . Ainsi, lorsqu'il y a plus d'emplois vacants, le
nombre des sans-emploi est habituellement moindre . Les calculs montrent
que, de 1955 à 1970, une augmentation de 1 pour cent du taux de chômage
fut typiquement accompagnée d'une baisse d'environ 0 .8 pour cent du nom-
bre total d'emplois vacants, en pourcentage de la main-d'oeuvre7, et d'une
diminution encore plus forte des taux d'emplois restés vacants, également
en pourcentage de la main-d'œuvre . Ces données indiquent que lorsque, du
point de vue des employeurs, les marchés du travail deviennent plus tendus,
c'est-à-dire que moins de travailleurs cherchent de l'emploi, plus d'emplois
sont disponibles .

On peut considérer que la proportion des emplois vacants ne trouvant
pas preneur au cours du mois indique la difficulté qu'éprouvent les em-
ployeurs à trouver des travailleurs adéquats . On pourrait penser que plus
cette proportion est élevée, plus la difficulté est grande et plus le marché
du travail est tendu . Cette proportion varie aussi à l'inverse du chômage
correspondant, donc à une diminution de 0 .5 à 1 pour cent de ce rapport.
Ainsi, quand le taux de chômage décroît, les marchés du travail s'avèrent
également plus tendus eu égard à la demande, en ce sens que plus d'emplois
sont disponibles et le restent-dans une large proportion-à la fin du mois .

Il semble que, du point de vue de la demande, ce rapport entre le taux
de chômage et la tension des marchés du travail soit assez continu . C'est
dire que si le taux de chômage diminue, les employeurs éprouvent de plus
en plus de difficulté à pourvoir au nombre croissant d'emplois vacants .

On relève dans les données une caractéristique inquiétante : au cours de la
dernière décennie, le degré de tension du marché du travail, exprimé par
tout rapport entre les emplois restés vacants et le total des emplois vacants,
a correspondu à des taux graduellement croissants du chômage mesure" .
En d'autres termes, au cours du temps, un taux de chômage donné a eu
tendance à aller de pair avec une hausse progressive du rapport entre les
emplois restés vacants et les postes disponibles . Cette situation peut traduire
une tendance à exiger une spécialisation de plus en plus poussée, mais, étant
donné les limitations des données, il est impossible de trancher cette question .
L'évolution observée pourrait bien tenir à une utilisation différente, par les
employeurs, des services de placement gouvernementaux, plutôt qu'à des
schémas généraux d'évolution propres au marché du travail .

° À proprement parler, les données de fin de mois et de début du mois suivant diffèrent
pour des raisons techniques ; on utilise les secondes lors de l'addition . Ceci n'a qu'une valeur
indicative, même pour les placements que pourraient effectuer les Centres de Main-d'œuvre
du Canada ; par exemple, il se peut que les employeurs aient pourvu aux emplois par d'autres
moyens, ou bien qu'ils aient changé d'avis quant à la nécessité d'embaucher quelqu'un.'On trouvera la description de ces calculs et des suivants dans J . G. Cragg, op . cit.,
chap. V.

"Cf . Cragg, op . cit ., chap. V.
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La difficulté qu'éprouvent les employeurs pour combler les postes vacants

lorsque les marchés du travail sont tendus se trouve renforcée par le fait
que, plus cette tension s'accroît, plus le nombre de cessations volontaires
d'emploi s'élève . La raison en est probablement que les travailleurs s'aper-
çoivent qu'il est plus facile de trouver des emplois quand les marchés du
travail sont tendus et sont donc plus enclins-dans de telles circonstances-

à quitter leur emploi pour en chercher un mieux approprié à leurs désirs .
Ceci explique en partie pourquoi le nombre d'emplois vacants croît lorsque
le chômage diminue9 .

Toutefois, dans la présente section, nous voulons souligner que, même
lors des périodes pendant lesquelles le nombre total de chômeurs ou le nom-
bre total d'emplois vacants est resté relativement stable au Canada, les forces

sous-jacentes qui déterminent cette situation ne sont jamais statiques .
Il y a un flux continu de cessations d'emploi et de nouveaux arrivants sur
le marché du travail, ce qui augmente le nombre des individus cherchant un
emploi . Il y a également un flux continu de nouveaux emplois vacants et de

recrutement destiné à les pourvoir, qui réduit le nombre des individus à la
recherche d'un poste.

Au Canada, ces deux flux sont normalement très importants par rapport
au nombre total d'employés-peut-être beaucoup plus qu'on ne le croit gé-
néralement. C'est en fonction de l'ampleur relative de ces flux que croît
la difficulté de trouver un emploi adéquat lorsque le taux de chômage aug-
mente, et la difficulté, pour les employeurs, de trouver des travailleurs appro-
priés lorsque le taux de chômage diminue .

Une partie de l'énigme des taux de chômage si élevés du Canada tient à
l'importance de ces flux et au fait que l'on ne puisse pas trouver un emploi
sans encourir certains délais . On connaît peu de choses à ce sujet. Néanmoins,
les données de chômage global couvrent un vaste champ d'expériences très
diverses quant au processus de recherche d'emploi ; l'étude de certains des
schémas d'évolution nous procure des renseignements . Nous examinerons
dans la section suivante quelques différences caractéristiques de l'expérience
de chômage vécue par les principales catégories de travailleurs .

Aperçu du chômage au Canada

Lorsqu'ils envisagent le problème du chômage, bien des gens ne peuvent
concevoir que deux sortes de chômeurs . Le premier cliché est celui du chef
de ménage, dont les revenus sont essentiels au bien-être de sa famille, com-
pétent, capable, désireux de travailler mais auquel on n'a offert, ni n'offrira
vraisemblablement d'emploi dans un avenir prévisible . Le second est celui
d'un individu trop paresseux, incapable, ou insouciant pour en trouver ou
en conserver un . Bien que ces stéréotypes s'appliquent sans aucun doute à
certains chômeurs, ni l'un ni l'autre ne caractérisent la situation de la plupar t

' On trouvera une étude de l'évolution des cessations d'emploi et de l'embauchage dans
Cragg, op. cit., chap. VI et VII .
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des individus cherchant du travail qui ont été enregistres par les statistiques
de chOmage au Canada au cours des dernières décennies . Au contraire, les
taux de chOmage généralement cites recouvrent un large éventail de situa-
tions différentes. Cette section a pour objet de tracer une esquisse du choma-
ge moyen, de 1965 a 1970 inclusivement .

L'enquete sur la main-d'œuvre constitue la principale source de renseigne-
ments sur le chomage au Canada . Il s'agit d'une enquete par sondage, effectuée
chaque mois par Statistique Canada, qui couvre pre .sentement environ 30 000
ménages . Les enquêteurs interrogent des ménages juges représentatifs afin de
déterminer la situation des membres du foyer par rapport à la main-d'œuvre
et a l'emploi, habituellement pendant la deuxième semaine complète du
mois'O. Sur la base des données recueillies, et a l'aide de «repérés» établis a
partir du recensement et des tendances démographiques, on évalue l'emploi,
le chomage et d'autres caractéristiques pertinentes de ces catégories de
travailleurs . Bien que la dimension de l'échantillon soit tout a fait ade-
quate pour déterminer les principaux aspects globaux du chomage, eue
n5est pas suffisante pour permettre une classification très précise des dif-
férents types de chomeurs .

Il serait très dispendieux d'élargir sensiblement l'échantillon mais, à notre
avis, une meilleure connaissance de l'expérience d'emploi antérieure et sub-
sèquente de ceux qui deviennent chomeurs pourrait grandement contribuer
a éclaircir la nature des divers types de chomage que masquent les données
globales. On pourrait mieux interprèter des caractéristiques déjà mesurées
si l'on disposait de renseignements fiables concernant la répartition des cho-
meurs par région, ou par âge et par sexe . L'enquête sur la main-d'œuvre,
telle qu'elle se présente actuellement, ne fournit pas d'informations fiables à
ce sujet .

TAi3LEAu VIII
Situation d'emploi de diverses catégories de main-d'œuvre

(En pourcentage des groupes démographiques*
Moyennes des données mensuelles, 1965-1970)

Hommes Hommes Femmes Femmesâgés de de 25 ans âgées de de 25 an sTotal 14-24 ans et plus 14-24 ans et plus
Employés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52.8 52.1 81.6 39.2 30.3
Chômeurs. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 2.5 5.25 3.4 2.4 0.7
N'appartenant pas à lamain-d'œuvre . . .... . . . . . . . . . . 44.6 42.7 15 .0 58 .4 69 .0

* Les groupes démographiques tels qu'ils sont définis aux fins de l'enquète sur la main-d'œuvrePlutôt que la population totale .
SOURCE : calculs effectués par la Commission des prix et des revenus sur la base des données de

La main-d'œuvre, publiée par Statistique Canada.

» Il arrive que la semaine de référence soit la première ou la troisième .
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Les statistiques recueillies grâce à cette enquête concernent la population
civile" âgée de plus de treize an s . On cherche surtout à déterminer les gen-
res d'occupation des membres de cette population au cours de la semaine
couverte par l'enquête . Les trois principales catégories sont les employés,
les chômeurs et ceux qui n'appartiennent pas à la main-d'oeuvre . Le tableau
VIII indique la répartition moyenne de ces trois catégo ries de 1965 à 1970
inclusivement, en pourcentage de la population et selon diverses sous-classi-
fications .

Les personnes qui n'appartenaient pas à la main-d'oeuvre étaient en-
gagées dans diverses activités, résumées dans le tableau IX . On peut voir
que la majorité sont des ménagères, et que les étudiants forment un autre
groupe important .

TABLEAU I X
Activités des personnes qui n'appartiennent pas à la main-d'oeuvre

(Pourcentage de la population non active,
Moyennes des données mensuelles, 1965-1970)

Ménagères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 .7
Étudiants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 .7
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 18 . 6

SOURCE : calculs effectués par la Commission à partir de données non publiées de l'enquête
sur la main-d'œuvre .

Un individu est dit en chômage lorsqu'il ne travaille pas et cherche acti-
vement un emploi, ou quand il a été provisoirement licencié . Sauf si l'on a
de bonnes raisons de croire que la recherche d'un emploi est vouée à
l'échec ou impossible, ou s'il s'agit de licenciements temporaires, cet indi-
vidu ne sera considéré comme chômeur que s'il a activement cherché un
emploi pendant la semaine de référence . Vu ce cadre conceptuel, la diffé-
rence entre le chômage et la non-appartenance à la main-d'oeuvre s'estompe
lorsque la recherche d'emploi devient peu active ou désinvolte . Pour nombre
de groupes qui pourraient trouver d'autres occupations lorsque inemployés,
on peut douter de la fiabilité de la distinction entre ceux qui sont et ne
sont pas disponibles pour un emploi . Cependant, il est vraisemblable que
des variations de ces données indiquent assez bien des modifications de cette
situation, même si les niveaux ne sont pas nécessairement exacts.

La durée pendant laquelle les individus restent sans emploi est une
caractéristique très importante du chômage . Au Canada, elle est, dans la plu-
part des cas, assez brève. On trouvera dans le tableau X une répartition de
la durée pendant laquelle les personnes enregistrées comme chômeurs sont
restées sans emploi .

A première vue, ces données suggèrent que le chômage d'une durée su-
périeure à un mois constitue un problème très grave--ce qui est indéniable .

" Outre les membres des forces armées, les personnes détenues dans diverses institutions
(prisons, asiles d'aliénés, etc.), les Indiens dans des réserves et les résidents du Yukon et habi-
tants des Territoires du Nord-Ouest en sont également exclus .
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Toutefois, elles indiquent également que la majorité des chômeurs ne reste
pas plus de trois mois sans travail . En effet, le chômage de brève durée est
à peu près égal à celui qui dure de 1 à 3 mois . Donc, en fait, le nombre des
individus devenus chômeurs au cours des trois mois précédents a été ap-
proximativement le triple du nombre de personnes actuellement enregistrées
comme étant devenues chômeurs pendant lesdits mois .

TABLEAU X

Durée du chômage

(Moyennes des données mensuelles, 1965-1970)

Pourcentage Pourcentage
du nombre de la

de chômeurs main-d'oeuvre

Temporairement licenciés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.2 0.3
Sans travail et cherchant un emplo i

Moins d'un mois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 .2 1 .3

Chômage de courte durée. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 35.4 1.6
Sans travail et cherchant un emplo i

1 à 3 mois . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35.8 1 .6
4 à 6 mois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.8 0.7
plus de 6 mois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.0 0. 6

Chômage de longue durée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . 64.6 2.9

Total . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. 100.0 4. 5

SOURCE : calculs effectués par la Commission à partir des données publiées dans La main-d'œuvre, Statistique Canada .

On ne dispose pas de données indiquant l'expérience subséquente des
membres des diverses catégories du tableau X ; on ignore donc s'ils ont
trouvé un emploi ou s'ils ont quitté le marché du travail . Des données sont
disponibles eu égard à l'occupation pendant le mois courant de ceux qui
étaient chômeurs au cours du mois précédent et à l'occupation au cours
du mois précédent de ceux qui sont chômeurs pendant le mois courant . Le
tableau XI indique la répartition procentuelle du chômage selon les trois
catégories . Ces données ont le défaut d'être fondées sur ce que les individus
déclarent avoir fait le mois précédent, ce qui peut différer de ce qu'on aurait
enregistré au cours de ce mois . De plus, elles n'ont pas été reliées aux don-
nées relatives à la durée du chômage .

Malgré ces limitations, les données nous fou rn issent toutefois certains
renseignements . Près de 40 pour cent des individus en chômage ne l'étaient
pas le mois précédent. De ceux-ci, 75 pour cent travaillaient et 25 pour
cent n'appartenaient pas à la main-d'œuvre. Près d'un tiers de ceux qui
déclaraient avoir été en chômage le mois précédent avaient trouvé un emploi
et le nombre de ceux qui avaient quitté le marché du travail représentait en
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moyenne moins d'un dixième du nombre de ceux qui avaient trouve un
emploi . Les données indiquent donc que la majeure partie du chomage
enregistre reflete des changements d'emploi ou des licenciements temporaires
plutOt que l'arrivée ou le retour d'individus sur le marche du travail ; en
outre, bien que beaucoup trouvent un emploi en l'espace d'un mois, pour
la majorite, il faudra attendre un mois de plus .

TABLEAU XI
Changements de la situation des chômeurs

(Moyennes des données mensuelles, 1965-1970)

Situation pendant le
mois précédent des
individus actuelle-
ment en chômage

(En pourcentage du
nombre de chômeurs
du mois courant)

Chômeurs . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 .4
Employés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. 30.2
N'appartenant pas à la main-d'œuvre . ... 8.5

Situation pendant le
mois courant de ceux

qui déclarent avoir
été en chômage au

cours du mois précéden t
(En pourcentage du
nombre de chômeurs
du mois précedent)

65 . 3
32 .3

2 . 4
SOURCE : calculs effectués par la Commission sur la base de données non publiées et non ajustéesde l'enquête sur la main-d'œuvre.

Le chomage affecte de manière tres variée les diverses categories de main-
d'œuvre . Par exemple, comme l'indique le tableau XII, il existe, dans chaque
catégorie, des différences marquées selon le sexe et l'âge . D'une part, les
jeunes sont beaucoup plus sujets au chomage que les autres groupes . D'autre
part, la main-dœuvre féminine est beaucoup moins nombreuse que la main-
d'œuvre masculine et devrait donc compter moins de chomeurs, mais, en outre,
son taux de chomage est beaucoup plus faible . Les femmes sont plus sus-
ceptibles de s'occuper de travaux menagers quand elles sont en chomage que
les hommes et, pour un effort équivalent en vue de trouver un emploil2, elles
ont plus de chances d'être considérées comme ntappartenant qu'à la main-
d'œuvre . En même temps, il se peut que, du fait de la possibilité de vaquer
aux soins du menage, les femmes soient moins enclines que les hommes
a chercher de l'emploi si elles estiment que les perspectives n'y sont pas
favorables .

Il existe une grande différence entre la situation d'emploi des individus
selon qu'ils sont maries ou non ; cette différence est en partie liée au fait que
le chomage affecte fortement les jeunes, mais elle tient également à des types
de comportement dissemblables . Le tableau XIII illustre cette situation . On

1211 est intéressant de remarquer qu'aux Ëtats-Unis, où les questions majeures sont d'ordre
quelque peu différent, on n'observe pas ce taux de chômage moins élevé de la main-d'œuvreféminine .

78 L'INFLATION, LE CIIÔMAGE ET LA POLITIQUE DES REVENUS



TABLEAU XII

Répartition du chômage et de la main-d'œuvre, par âge et par sexe

(Moyennes des données mensuelles, 1965-1970)

Hommes
Catégori e

14-19 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
20-24 ans. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
25-54 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .
55 ans et plus . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . .

Part de la
Part du main-d'oeuvre

Taûx de chômage de de la catégorie
chômage par la catégorie dans la
catégorie de dans le main-d'œuvre

main-d'œuvre chômage total total e

(pour cent) (pour cent) (pour cent)

11.9 15.4 5.9
7.3 13.8 8.6
3.8 36.7 43.9
4.8 11.2 10. 7

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. 5.1 77.1 69. 1

Femmes
Catégori e

14-19 ans . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 8.3 8.3 4.5
20-24 ans . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . .. 3.7 4.8 5.8
25-54 ans . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 2.2 8.3 17.1
55 ans et plus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 1.9 1.4 3. 5

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. 3.3 22.8 30. 9

SOURCE : calculs effectués par la Commission à pa rtir de données détaillées non publiées de
l'enquête sur la main-d'oeuvre .

remarquera que, bien qu'ils représentent près de 75 pour cent de la main-
d'œuvre masculine, la part des hommes mariés dans le chômage masculin ne
dépasse guère 50 pour cent . De même, et de manière tout aussi prononcée,
les femmes mariées, qui représentent 64 pour cent de la main-d'oeuvre
féminine, ne comptent que pour 37 pour cent du chômage féminin .

TAB LEAU XIII

Situation matrimoniale et chômage

(Moyennes des données mensuelles, 1965-1970)

Part des hommes Part des femmes
mariés dans le total mariées dans le total

des hommes de des femmes de
chaque catégorie chaque catégorie

(pour cent) (pour cent)
Population . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 64.8 63.5
Main-d'œuvre . . . .... .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 .1 54 .2
Chômage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 51.1 36. 7

SOURCE : calculs effectués par la Commission sur la base de données inédites de l'enquête sur
la main-d'oeuvre .
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Enfin, il convient de remarquer qu'au cours de la période 1965-1970,
40 pour cent des chômeurs étaient des chefs de famille13, tandis que 9 pour
cent n'étaient pas membres d'une unité familiale . Parmi celles affectées dans
une certaine mesure par le chômage, 37 pour cent des familles n'avaient
aucun de leurs membres au travail, alors que dans le cas des autres 63 pour
cent, au moins un était employé.

Le niveau d'éducation des travailleurs affecte aussi les taux de chômage.
Les disparités sont résumées dans le tableau XIV . Il conviendrait de remar-
quer que les données concernent janvier et février14, mois pour lesquels le
chômage est élevé et la participation à la main-d'oeuvre faible . L'aspect le
plus intéressant est la tendance marquée des taux de chômage à être beaucoup
plus élevés pour les catégories de travailleurs à faible niveau d'éducation .

TABLEAU XI V
Répartition du chômage selon le niveau d'éducation

(Moyennes des données disponibles, 1965-1970)

Part de la catégorie
Taux de dans le total

chômage de la
catégorie de Main-

main-d'ceuvre Chômage d'oeuvre Population

(pour cent) (pour cent)
Sans éducation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 17.4 1.5 0.5 1 .1
Élémentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 .2 30 .5 14 .4 17 .3
Élémentaire complet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6.8 21.2 17.9 17.7
Secondaire . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5.6 32.4 33.6 35.9
Secondaire complet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3.1 11 .3 21 .2 17 .6
Université . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2.0 2.1 6.1 6.1
Diplôme universitaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 0.9 1.0 6.3 4. 3

SOURCE : calculs effectués par la Commission d'après des compilations inédites de l'enquête
sur la main-d'oeuvre .

Le chômage varie également beaucoup d'une industrie à l'autre . Les don-
nées disponibles sont basées sur l'industrie du dernier emploi ; les individus
qui ont travaillé dans une industrie de manière occasionnelle mais qui sont
liés de façon plus permanente à une autre industrie seront donc vraisem-
blablement sujets à une classification incorrecte, tandis que ceux qui se
joignent aux rangs de la main-d'oeuvre pour la première fois ne peuvent êtr e

"Cf. La main -dæuvre, février 1972, p. 43 . Une famille est .un groupe de deux personnes
et plus qui vivent ensemble dans le même logement et qui sont apparentées par le sang, le
mariage ou l'adoption» . Le chef de famille est généralement défini comme la personne qui est
le principal soutien de la famille. Cependant, dans le cas des familles composées de l'époux et
de l'épouse (avec ou sans enfants non mariés), l'époux est toujours désigné comme chef de
famille.

" Les questions à ce sujet n'étaient posées qu'une fois l'an, au cours de l'un de ces deux
mois . Apparemment, elles ne l'ont pas été en 1968, et cette année ne figure donc pas dans les
calculs .
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classifies . En dépit de ces limitations, la classification qui figure au tableau
XV a au moins une valeur indicative . Des taux de chomage considérable-
ment eleves prévalent dans deux industries, a caractère saisonnier tres marque,
à savoir les industries forestières et la construction . Si les travailleurs de
l'industrie forestière ne représentent qu'une très petite partie de la main-
d1ceuvre, l'industrie de la constructiôn, secteur beaucoup plus important,
compte pour une tres forte proportion du chomage-en fait, plus du double
de sa part dans la main-d'œuvre .

TABLEAU XV
Répartition du chômage et de la main-d'œuvre par groupes d'industries*

(Moyennes des données mensuelles, 1965-1970)
Part de la

Taux de Part du main-d'oeuvr e
chômage de la chômage de la de la catégorie
catégorie de catégorie dans dans la main-

main-d'œuvre le chômage total d'œuvre total e
(pour cent) (pour cent) (pour cent)

industries forestières . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 18.6 7.4 2.0
Industries minières . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 .4 2.3 2.6
Industries manufacturières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 .3 32 .8 37.5
Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 .7 26 .4 11 .1
Transports, communications et autres .

services publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.2 12.1 14.1
Commerce. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 3.1 16.7 26.1
Finance.. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ... . .. 1.7 2.3 6. 7

* On ne tient pas'compte des chÔmeurs qui ne peuvent étre classés par industrie .
SOURCE : calculs effectués par la Commission d'après les données de La main-d'œuvre .

Enfin, comme l'indique le tableau XVI, il existe également des differences
marquées dans les structures de chômage caractéristiques des diverses régions .i
On remarquera que les taux de chomage sont plus eleves dans les provinces
de l'Atlantique, au Quebec et en Colombie britannique . Les disparites
régionales sont particuliCrement prononcées en ce qui concerne la main-
d'œuvre masculine ; toutefois, ici encore, il est possible que la rarete des
emplois offerts à la main-d'œuvre feminine se traduise par leur exclusion de
la main-d'œuvre plutôt que par leur inclusion dans les rangs des chomeurs.
Comme on peut le voir dans le tableau XVI, c'est en Ontario que les fem-
mes représentent le plus fort pourcentage de la main-d'œuvre ; cette province
est suivi%-., en ordre décroissant, de la Colombie britannique, des provinces
des Prairies, du Quebec et des provinces atlantiques .

Les disparites régionales marquees sont depuis longtemps caractéristiques
du chomage, au Canada . L'Ctude de la nature et de l'origine de ces Cearts
persistants fait l'objet du chapitre suivant .
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TABLEAU XW

Répartition régionale du chômage
(Moyennes des données mensuelles, 1965-1970)

Part de la
Taux régional Part du main-d'oeuvre
de chômage de chômage de la de la catégorie
la catégorie de catégorie dans dans la main-
main-d'oeuvre le chômage total d'oeuvre total e

Hommes
(pour cent) (pour cent) (pour cent)

Provinces atlantiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 8.6 11.0 5.8
Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 7.0 30.5 19.8
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3.4 18 .8 25 .1
Prairi es . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3.2 8 .2 11.6
C .b . . . ... . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5.9 8.9 6.8

Femmes
Provinces atlantiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3.5 1.8 2.4
Québec. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4 .2 7 .8 8 .4
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 2.9 7 .5 11 .9
Prairies . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2.2 2.4 5.1
C.b. . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 4.6 3.2 3. 1

SouxcE : Statistique Canada, La main-d'œuvre.

De cette étude du chômage se dégage surtout l'impression d'une très
grande diversité des taux de chômage caractéristiques de différentes caté-
gories . Les causes de cette diversité sont nombreuses et variées . Le chômage
affecte essentiellement les jeunes, ceux dont le niveau d'éducation est faible,
les célibataires, les habitants des régions de l'est du pays et les travailleurs
habituellement employés dans les industries forestières et la construction .
Certaines de ces disparités de chômage traduisent des attitudes et des compor-
tements différents vis-à-vis de la nécessité de garder un emploi . D'autres
reflètent le caractère saisonnier ou intermittent de la demande pour la
main-d'oeuvre dans certaines industries ou catégories d'emploi . D'autres
encore résultent du fait que beaucoup d'employeurs s'efforcent d'assurer une
plus grande sécurité d'emploi à leurs travailleurs les plus expérimentés, les
plus anciens et les mieux qualifiés .

Les variations saisonnières de la main-d'œuvre, de l'emploi
et du chômage

Quelle que soit sa tendance fondamentale, le niveau de chômage au Canada
connaît, de manière caractéristique, des fluctuations prononcées . Celles-ci ont
un caractère saisonnier très marqué, qui résulte des variations saisonnières
très importantes des effectifs de la main-d'oeuvre et du nombre de per-
sonnes employées . Du fait du climat canadien, de nombreux types d'activités
économiques deviennent beaucoup moins praticables ou attrayants à certains
moments .
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La saisonnalité de la participation à la main-d'oeuvre est largement liée
à l'année scolaire ; on observe cependant des variations saisonnières non
négligeables pour toutes les catégories d'âges . La saisonnalité de l'emploi est
en grande partie parallèle à celle de la main-d'oeuvre . Toutefois, les écarts
résiduels sont suffisamment marqués • pour entraîner d'importantes fluctua-
tions saisonnières du niveau de chômage . Exprimées en pourcentage, les
variations saisonnières du chômage sont beaucoup plus fortes que celles de
l'emploi ou de la main-d'oeuvre, même si, par rapport au nombre de personnes
en cause, elles sont beaucoup plus faibles .

Afin de mesurer le champ normal de va riation saisonnière de ces données,
il est utile de comparer le nombre de ceux qui étaient employés ou apparte-
naient à la main-d'œuvre au niveau saisonnier normalement le plus élevé
avec le nombre correspondant au niveau saisonnier le plus bas . Point n'est
besoin de dire que l'ampleur, le moment et l'intensité des fluctuations sai-
sonnières va rient d'année en année et ne peuvent être mesurés par la simple
étude des données brutes. Selon les estimations de la Commission, basées
sur la répa rt ition, par âge et par sexe, des données disponibles pour la pé riode
1953-1970, les grandeurs indiquées dans le tableau XVII seraient carac-
téristiques des écarts entre les niveaux saisonniers maximal et minimal-
exprimés en pourcentage du maximum16 . Bien que les méthodes de calcul
utilisées tiennent compte de différentes évolutions saisonnières selon les caté-
gories d'âge et de sexe, les résultats ne montrent pas l'ampleur du phénomène .
Certains de ceux qui étaient employés ou appartenaient à la main-d'œuvre
au niveau saisonnier le plus bas occupaient probablement des emplois saison-
niers ou étaient susceptibles de quitter ultérieurement la main-d'oeuvre pour
des causes saisonnières .

TABLEAU >WI I
Saisonnalité de l'emploi et de la main-d'œuvre

(Évaluation des éca rt s entre les maxima et les minima saisonniers,
exprimés en pourcentage des maxima) *

Emploi Main-d'œuvre
Hommes

14à24ans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . ... . . . .. 29.8 27.4
25 ans et plus . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ... . . . . . . .. 5.6 1.9

Femmes
14 à 24 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 17.9 21.7
25 ans et plus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 5.8 5. 5

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 11.0 9. 4

• Calculé en supposant un taux de chômage désaisonnalisé constant de 4 .7 pour cent pendant
toute l'année 1969 .

SOURCE : compilations effectuées par la Commission à partir des données de l'enquéte sur lamain-d'œuvre.

111 On trouvera une description détaillée de ces calculs dans Cragg, op . cit., chap. IV.
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Quoi qu'il en soit, les chiffres sont éloquents . Ils indiquent qu'environ11 pour cent des emplois sont saisonniers, et que plus de 9 pour cent
des travailleurs participent a la main-d'œuvre de façon saisonnière . Ce carac-
tere saisonnier est particulièrement frappant chez les jeunes, dont beau-
coup sont normalement écoliers ou étudiants, mais il est aussi tres marque
chez les travailleurs ages de 25 ans et plus .

La saisonnalite de l'emploi et de la main-d'œuvre entraîne un chomage
saisonnier en autant que les personnes à la recherche d'un emploi saisonnier
ne puissent en trouver un et que l'emploi se termine a cause des facteurs
saisonniers sans que le besoin d'un emploi soit disparu . Les variations sai-
sonnieres du chomage qui en résultent sont tres accentuées, comme l'illustre
le graphique 8, qui indique les taux de chomage mensuels pour la décennie
1960 .

Il faut tenir compte de ces variations saisonnières normales lorsque l'on
essaie de dégager les tendances du chomage a l'aide des données mensuelles .
Habituellement, pour inclure ces facteurs, on utilise les taux de chomage
désaisonnalises . L'ajustement d'une serie de données pour tenir compte des
facteurs saisonniers est une technique statistique permettant d'estimer la
variation saisonnière d'une serie et de comparer les résultats obtenus pour
les différents mois . Ces résultats représentent neanmoins la moyenne an-
nuelle . Si le facteur saisonnier contribue au chomage subi durant l'année,, . 1le taux de chomage désaisonnalise sera supérieur a celui qui existerait en
l'absence de variations saisonnières .

Il est probable que les facteurs saisonniers augmentent le niveau moyen
de chômage au Canada. Ceci peut s'expliquer de deux manières assez diffe-
rentes . Premièrement, certains ouvriers, bien qu'appartenant a la main-
d'œuvre presque toute l'année, n'occupent que des emplois saisonniers .
Lorsque ces emplois se terminent, ces travailleurs subissent une periode de
chomage qui n'existerait pas si leurs emplois étaient permanents . Ce facteur
saisonnier affecte surtout le taux de chomage des hommes de plus de 25 ans .
Le tableau XVII montre que la saisonnalite de l'emploi des hommes adultes
surpasse de beaucoup la variation saisonnière de la participation de ce groupe
a la main-d'œuvre . Si le caractère saisonnier de leur emploi pouvait être
diminué, le taux de chômage moyen baisserait .

La saisonnalité contribue aussi au chomage a cause de la nécessite, pour
certains travailleurs, dont la participation a la main-dœuvre est saisonnière,
d'obtenir un emploi . Ceci requiert évidemment une recherche des emplois
disponibles, recherche qui n'est pas toujours fructueuse, immédiatement ou
même pendant la periode pour laquelle le travail est désire . Ainsi nous
pou 1vons conclure que la saisonnalite de la participation a la main-d'œuvre6contribue au chomagel .

l'O Il est intéressant de constater que les récents programmes élaborés pour résoudre le
problème du chômage saisonnier visent les deux catégories de chômage . Le Programme Per-
spectives-Jeunesse s'attaque à l'un, et les programmes de Formation de la Main-d'œuvre et
d'Initiatives Locales, à l'autre .

84 L'INFLATION, LE CHÔMAGE ET LA POLITIQUE DES REVENUS



Le degré d'indépendance entre la saisonnalité de l'emploi et la participa-
tion à la main-d'oeuvre n'est pas évident. L'une et l'autre se complètent dans
une large mesure. En autant que l'on doive prendre pour acquis la sai-
sonnalité de la participation à la main-d'œuvre, on peut prétendre que cette
caractéristique de l'emploi contribue à maintenir le chômage à un niveau
plus bas, et qu'une grande partie du facteur saisonnier dans l'emploi dépend
des fluctuations saisonnières dans la disponibilité de la main-d'oeuvre . Par
ailleurs, s'il n'y avait pas d'emplois saisonniers disponibles, il y aurait très
probablement moins de participants saisonniers à la main-d'œuvre .

Le graphique 8 permet de constater une diminution du facteur saisonnier
incorporé dans le taux de chômage, car les taux actuels non désaisonnalisés
pour l'hiver sont inférieurs par rapport aux taux annuels prévalant il y a dix
ou quinze ans . Plusieurs facteurs ont entraîné cet état de fait . Première-
ment, il y a eu une baisse relative de l'emploi dans les industries très sai-
sonnières et à l'intérieur desquelles beaucoup d'ouvriers appartenant d'une
manière permanente à la main-d'œuvre cherchent des emplois saisonniers et
sont soumis à des mises à pied saisonnières. Deuxièmement, le caractère
saisonnier de certaines de ces industries fut atténué, particulièrement dans
la construction, où les programmes de travaux d'hiver semblent avoir d'a-
bord entraîné des changements techniques permanents qui réduisirent les
fluctuations saisonnières de l'emploi . Troisièmement, certains programmes
de formation de main-d'oeuvre sont destinés à réduire les variations saison-
nières ; en autant qu'ils fournissent du travail à ceux qui seraient autrement
en chômage, ou dont les emplois sont occupés par des travailleurs qui
seraient eux aussi en chômage, ces programmes tendent donc à réduire le
chômage durant les pires mois de l'année . L'utilisation de ces programmes
péut avoir pour effet une réduction du taux de chômage allant jusqu'à 0 .5
pour cent'7 .

Il pourrait sembler évident que ceci a amélioré la situation fondamentale
du chômage, mais les changements qui se sont produits sont plus difficiles
à saisir. Bien que le problème du chômage hivernal se soit atténué, la plus
grande proportion de jeunes dans la main-d'oeuvre et la proportion plus élevée
de jeunes gens qui poursuivent leurs études et qui recherchent des emplois
temporaires ont créé des problèmes d'emploi durant les mois d'été18 .

Évolution de la composition de la main-d'œuvre
L'expérience caractéristique du chômage de diverses sous-catégories de la

main-d'oeuvre varie amplement . Les jeunes gens, par exemple, ont continuel-
lement connu des taux de chômage beaucoup plus élevés que ceux des autres
groupes . Les taux de chômage, pour les femmes d'âge mûr, ont toujours
été relativement faibles . Depuis les quelque vingt dernières années, il y a

"Cf. R . R . Kerton, Une évaluation des politiques de la main-d'œuvre au Canada, étude
préparée pour la Commission des prix et revenus .

" Ce sujet est examiné plus longuement dans Cragg, op. cit .
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eu des changements profonds dans la composition de l'emploi et de la main-
d'œuvre . Certains proviennent des tendances démographiques, telle que la
plus forte proportion des jeunes gens dans la population . D'autres reflètentdes changements dans les attitudes sociales et économiques, telle l'augmen-
tation de la participation des femmes a la main-d'œuvre et au travail .

Le tableau XVIII résurne les changements de la population et de la main-
d'œuvre. Le problème consiste a déterminer si ces modifications ont eu un
effet substantiel sur la signification du taux de chomage depuis 1950. Si on
calculait les taux de chomage globaux en considérant comme donnes les taux
de chomage de chacune des sous-categories et comme constante la pondéra-
tion de chacun de ces sous-groupes de la population ou de la main-d'œuvre
totales durant la periode étudiée, afin d'éliminer l'effet des variations de com-
position, les taux globaux différeraient-ils grandement de ceux qui furent effec-
tivement enregistres dans le passe? La réponse semble negative pour le
Canada, même si des calculs semblables pour les États-Unis indiquent des
différences substantielles"' .

TABLEAU XVII I
Changements dans la composition de la main-d'œuvre et de l'emploi

(En pourcentage du total pour chaque groupe)
(Moyennes annuelles de données mensuelles )

Population Main-d'œuvre Chômage
1953 1964 1969 1953 1964 1969 1953 1964 1969

Hommes 14-24 ans . . . . . . . . . . . . . 11 .3 13 .1 14.5 14 .9 13 .6 14 .8 29.1 28 .3 29 .1Hommes 25 ans et plus . . . . . . 38 .6 36.6 35.2 63 .0 58 .0 53.4 59.0 53 .0 46.0
Femmes 14-24 ans . . . . . . . . . . . . . . 11 .7 12.8 13 .8 8 .7 9 .2 10.7 6.8 10.4 14.0Femmes 25 ans et plus . . . . . . . 38 .4 37.5 36.5 13 .4 19 .2 21 .1 5 .1 8.3 10 .9

(La somme des colonnes peut ne pas égaler 100, les données étant indiquées en chiffres ronds)SOURCE : calculs de la Commission des prix et des revenus, fondés sur l'enquête sur la main-d'œuvre .

Le tableau XIX compare le taux de chomage au Canada pour différentes
années en fonction de deux hypothèses : premièrement, nous supposons que la
composition de la main-d'œuvre est demeurée constante au cours des années,
et deuxièmement, que la composition de la population dont emane la main-
d'œuvre est demeurée elle aussi la même. L'année 1969 sert à déterminerla composition de base aux fins de la comparaison . Pour les deux hypothèses,
les taux de chomage de chacun des groupes pour l'année indiquée sont con-
sidéres comme donnes . Les taux de participation reels sont utilises pour ladeuxième série de calculs . On peut voir que l'augmentation de la participa-

"'Cf . G . A . Perry, Xhanging Labor Market and Inflation,, Brookings Papers on EconomicActivity No . 3, Washington : Brookings Institution, 1970 .
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tion à la main-d'œuvre des femmes d'âge mûr, dont le taux de chômage est
exceptionnellement faible, fut compensée par une proportion plus forte de
jeunes dans la population et par une certaine hausse du taux de chômage
moyen pour les femmes d'âge mûr . Ainsi, bien qu'il y eut des changements
dans l'importance numérique relative des différents groupes, ces variations
ne semblent pas s'être soldées par un effet marqué sur l'évolution du
niveau de chômage global parce que ces fluctuations se sont contre-
balancées='0 .

TABLEAU XI X

Les effets des changements de la composition de la main-d'œuvre et de la
population sur le taux de chômag e

Taux de chômage Taux de chômage
basé sur la basé sur l a

Taux de composition de la composition de la
chômage actuel main-d'œuvre en 1969 population en 1969

(en pourcentage)
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3.4 3.3 3.6
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.1 7.0 7.4
1966. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.6 3.6 3.6
1969 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4.7 4.7 4. 7

SouRCE : calculs de la Commission des prix et revenus fondés sur les données de l'enquête sur
la main-d'œuvre.

Les fluctuations cycliques du chômage

Les taux de chômage de tous les groupes tendent à fluctuer en accord
avec le taux de chômage global . Un taux de chômage plus élevé tend à frap-
per tous les groupes que comprend la main-d'œuvre, et toutes les régions du
pays, mais l'impact est différent selon les groupes . Il en résulte que les carac-
téristiques du chômage se modifient alors que le niveau de chômage global
augmente .

Les accroissements du pourcentage de la main-d'œuvre en chômage ont
un effet disproportionné sur le taux de chômage des jeunes hommes . Ce
groupe tend déjà à enregistrer, et de beaucoup, les plus forts taux de chôma-
ge. D'autre part, un accroissement du taux de chômage global affecte moins
que proportionnellement les femmes, particulièrement celles de plus de 25
ans. Dans le tableau XX, on a estimé, pour les autres groupes, les taux de
chômage qui ont normalement accompagné divers niveaux du taux de chôma-
ge désaisonnalisé des hommes âgés de 25 à 44 ans .

80 On prétend parfois que la question pertinente est de savoir quels seraient les taux de
chômage si la proportion des hommes dans la force de l'âge, c'est-à-dire entre 25 et 54 ans
ou, dans certains cas, 25 et 44 ans demeurait constante . Ces résultats obtenus par simulation
(Cf . Cragg, op . cit ., chap. V) indiquent que le taux aurait baissé de 1953 jusqu'au début des
années 1960 et qu'il aurait augmenté subséquemment .
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TABLEAU XX

Structure estimée des taux de chômage en fonction du taux de chômage
des hommes âgés de 25 à 44 ans

Taux de chômage des hommes de 25 à 44 ans , 30 4% 50 6 0

Hommes de 12 à 24 ans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.2 9.0 10.8 12.6
Hommes de 25 ans et plus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 3.0 3.9 4.9 5 .8

Femmes de 14 à 24 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.6 6.3 7.0 7 .7
Femmes de 25 ans et plus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.2 2.4 2.7 3.0
Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.7 4.6 5.5 6. 4

SOURCE : calculs de la Commission des prix et des revenus à partir de l'enquête sur la main-
d'œuvre, et des travaux de Cragg, op. cit .

La diversité de l'expérience vécue par les différents groupes apparaît
encore plus sur une base régionale . Non seulement les régions de l'est du
pays enregistrent-elles en tout temps un chômage plus élevé, mais encore la
proportion de la main-d'œuvre en chômage s'accroît plus rapidement dans
ces régions que dans d'autres lorsque le taux global de chômage augmente .
Le tableau XXI, basé sur l'expérience des dix-sept dernières années, i llustre
ce phénomène.

TABLEAU XX I

Variations régionales estimées des taux de chômage désaisonnalisé s

Taux canadien 4% 50 6 0

Région Atlantique
Hommes . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 .3 7 .9 9 .4
Femmes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 .7 4 .0 4 .3

Québec
Hommes . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.2 7.7 9 .1
Femmes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . .. . . 4 .6 5 .2 5 .9

Ontari o
Hommes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.7 3.7 4 .7
Femmes . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 3.1 3 .5 3 .9

Prairies
Hommes . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.9 3.6 4 .4
Femmes . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 .6 2.9 3.2

Colombie britannique
Hommes . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 . 5 7.0 8.9
Femmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 .7 5 .2 5.8

Ontario
25 ans et plus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.0 2.6 3.3

Ontari o
25 ans et plus en septembre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 .3* 1.8* 2.4 *

*Taux estimés de chômage réel, non désaisonnalisés .

SOURCE : calculs de rég ression effectués par la Commission des prix et des revenus, à partir des
données de l'enquête sur la main-d'œuvre .

Comme nous le verrons au prochain chapitre, le marché du travail de
l'Ontario est indubitablement plus efficace que celui des autres parties du
pays lorsqu'il s'agit d'équilibrer le flux des personnes en quête d'un emplo i
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et le flux des emplois disponibles . Il en résulte des taux de chomage typique-
ment plus bas en Ontario . Mais même l'Ontario fait face a des problèmes
particuliers tenant au chomage des jeunes et a la saisonnalite de l'emploi .Ainsi, alors qu'a un taux de chOmage global de 5 pour cent correspond untaux de chomage d'environ 3 .6 pour cent en Ontario, le taux de chomage qui
en résulte pour les travailleurs de plus de 25 ans n'est que de 2.6 pour cent .
Enfin, comme l'indique la dernière ligne du tableau XXI, ceci produit un
taux de chOmage de seulement 1 .8 pour cent en septembre .

Il est évident que la persistance de diffèrences régionales marquées du
chomage est sous-jacente au taux de chomage moyen relativement élève
qu'a connu le Canada depuis le début des années 1950 . Nous étudierons lescauses de ces disparités au prochain chapitre . Les problèmes du chomage
régional et du chomage des jeunes comptent parmi les principales raisons
pour lesquelles, a des taux de chomage globaux aussi élèves,, apparaissent
des signes de demande excédentaire pour la main-d'ceuvre-particulièrement
une tendance a l'accélération du taux d'accroissement des salaires . Si tous
les marches du travail fonctionnaient aussi efficacement que dans le cas des
personnes âgées de plus de 24 ans en Ontario, l'économie pourrait, semble-
t-il, fonctionner de façon soutenue a des taux de chomage globaux beaucoup
plus bas . A l'inverse, il est moins surprenant que le taux de chomage global
moyen maintenu depuis le début des années 1950 ait été aussi élève que 5
pour cent lorsqu'on considère le faible niveau de chomage que cela implique
pour le marche du travail en Ontario, particulièrement en septembre quand
la tension saisonnière atteint son sommet .

Un taux de chOmage plus élève ne signifie pas seulement qu'il y a plusde travailleurs en chômage . Cela implique également des périodes de chomage
plus longues pour ceux qui n'ont pas de travail . La durée réelle de ces
periodes est très incertaine, mais on estime parfois qu'en moyenne, un indi-
vidu qui devient chomeur peut s'attendre a le demeurer environ 3 moislorsque le taux de chomage est de 4 pour cent . Lorsqu'il est de 5 pour cent,
la durée de chomage moyenne est vraisemblablement de 3 mois et demi, etde 4 mois lorsqu'il dépasse 6 pour cent2l .

Ces données surestiment probablement la durée moyenne du chomage
pour deux raisons : premièrement, beaucoup restent chomeurs trop peu de
temps pour être recenses par l'enquête mensuelle ; or les calculs ne s'appli-quent qu'a ceux qui sont enregistres comme chomeurs . De plus, l'enquete
peut très bien compter comme chomeurs des gens qui, en fait, ne pourraient
ou ne voudraient accepter aucun des emplois qui seraient disponibles . Cegenre de chomage tendrait à être de très longue durée ; il pourrait ainsi don-
ner une idée très peu représentative de la durée moyenne de chômage a
laquelle peuvent s'attendre ceux qui cherchent un emploi . Cependant, quoi-
que cette durec moyenne de chomage soit presque certainement surestimée,
il est peu probable qu'un biais semblable se retrouve dans l'estimation de
l'allongement de cette durée lorsque le taux de chômage global augmente .

I Cf. Cragg, op . cit ., chap . V.
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Comparaisons avec le taux de chômage d'autres pays

Les taux de chômage canadiens sont parmi les plus élevés au monde . Parmi
les grands pays industriels qu'on compare habituellement, seuls les États-
Unis et, parfois l'Italie, s'approchent des taux enregistrés au Canada .

Malheureusement, comparer directement les taux de chômage de divers
pays s'avère difficile à cause des différentes méthodes de cueillette des don-
nées . Même les pays qui recourent aux sondages auprès des ménages pour les
calculs se servent de concepts, de dé finitions et de méthodes différents pour
rassembler les données ; de telles différences introduisent dans les données un
élément dont on ne peut évaluer précisément l'importance et qui empêche
des comparaisons valables . D'autres pays se fondent sur d'autres sources de
renseignements pour établir leurs statistiques, ce qui rend les comparaisons
encore plus difficiles .

On a tenté d'ajuster les données du chômage de plusieurs pays afin de
pouvoir élaborer des comparaisons assez valables . Le succès de ces tentatives
est très discutable, quoiqu'il soit probable que les données ajustées soient plus
comparables que les données originales . Le tableau XXII illustre une de ces
tentatives .

TABLEAU XXI I
Taux de chômage dans divers pays, ajustés par rapport aux méthodes américaine s

États- Grande- All. d e
Canada Unis Bretagne France Italie l'Ouest Suède lapo n

1960 . . . . . .... . . 7.0 5.5 2.3 2.2 4 .3 0.8 n.d. 1 .7
1961 . . . . . . .. . . . 7 .1 6.7 2.1 1.9 3.7 0.5 1 .5 1 .5
1962 . . . . . . .. . . . 5 .9 5.5 3.0 1.9 3.2 0.4 1.5 1 .3
1963 . . . . . . .. . . . 5 .5 5.7 3.8 1.9 2.7 0.5 1 .7 1 .3
1964 . . . . . . . . . . . 4.7 5.2 2.6 1 .6 3.0 0.3 1 .5 1 .2
1965 . . . . . . . . . .. 3 .9 4.5 2.3 1 .8 4.0 0.3 1.2 1 .2
1966 . . . . . . . . . . . 3 .6 3.8 2.4 1 .8 4.3 0.3 1 .6 1 .4
1967. . . . . . . . . . . 4 .1 3 .8 3.8 2.3 3 .8 1 .0 2.1 1 .3
1968. . . . . . . . . . . 4 .8 3.6 3.7 2.7 3.8 1 .2 2.2 1 .2
1969. . . . . . . . . . . 4 .7 3.5 3.7 2.1 3.7 0.8 1 .9 1 .1
1970. . . . . . . . . . . 5.9 4.9 4.0 2.2 3.4 0.5 1 .5 1 .2
1971 . . . . . . . . . . . 6.4 5.9 5.3 2.7 3.4 0.7 2.6 1 . 3

SouttcE : Monthly Labor Review, U.S . Dept . of Labor, juin 1972.

En dehors de toute disparité dans les techniques de mesure, d'importantes
différences de structure économique et sociale contribuent à expliquer pour-
quoi les pays européens semblent être capables de maintenir des taux de
chômage moyens très inférieurs à ceux des pays nord-américains. La premièredifférence est liée à la façon dont les jeunes passent habituellement de l'école
à un emploi permanent . La transition semble beaucoup plus facile en Europe
qu'en Amérique du Nord, et elle donne lieu à beaucoup moins de chômage
temporaire parmi les jeunes . Le système d'éducation semble attacher beau-
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coup plus d'importance à l'enseignement technique et professionnel d'utilité
immédiate aux nouveaux arrivants dans la main-d'oeuvre ; placer ceux qui
quittent l'école dans les programmes d'apprentissage ou de stages de forma-
tion, ou leur trouver un emploi permanent, semble y être une pratique très
courante. En Amérique du Nord, au contraire, on semble avoir une forte
répugnance à la spécialisation hâtive des jeunes au travail et à leur placement
immédiat dans des occupations permanentes. Quoi qu'il en soit, dans la
plupart des autres pays, à l'exception remarquable des États-Unis et de l'Italie,
les taux de chômage des jeunes travailleurs sont beaucoup plus bas que ceux
qui caractérisent le Canada ; dans ces pays, les nouveaux arrivants dans la
main-d'oeuvre sont moins susceptibles de passer des périodes considérables
à«papillonner» d'un emploi à un autre jusqu'à ce qu'ils trouvent une posi-

tion plus permanente qui leur plaise et qu'ils donnent satisfaction à leur
employeur.

La meilleure performance des autres pays en ce qui concerne le chômage

ne s'applique pas seulement aux jeunes, mais aussi aux autres catégories .
Les employeurs sentent apparemment beaucoup plus la pression ou l'obliga-
tion sociale d'essayer d'éviter les mises à pied temporaires ou définitives
que pourraient justifier les changements des conditions du marché. C'est
probablement au Japon que cette attitude est la plus répandue ; la sécurté
d'emploi y semble virtuellement garantie jusqu'à la retraite . Les effets de
cette tradition sont renforcés par des sanctions contre les licenciements, sous
forme de montants que les employeurs doivent payer, montants souvent plus
élevés ailleurs qu'au Canada. Dans de nombreux cas, lorsque des mises à
pied sont prévues sur une grande échelle, des agences gouvernementales
doivent recevoir un préavis . Les programmes de reclassement des travailleurs
impliqués sont mieux organisés et peut-être plus efficaces qu'au Canada, où
de tels programmes ne font que commencer . Il semble probable, quoiqu'on ne
dispose pas d'informations fiables, qu'à cette plus grande hésitation des

employeurs à congédier des employés correspondent une plus forte tradition
de loyauté de la main-d'oeuvre envers des employeurs particuliers et une
tendance beaucoup moins forte à quitter un emploi pour en chercher un
autre .

Le fait que, dans beaucoup d'autres pays, la petite entreprise familiale,
particulièrement dans les secteurs agricole et commercial, joue un rôle
sensiblement plus grand dans l'économie, renforce ces différences tenant
aux taux de changement de l'emploi . Dans de telles entreprises, le chômage
est pratiquement exclu, quoiqu'on observe de temps à autre un important
sous-emploi et une contraction du revenu . De plus, comme cette forme
d'organisation des affaires joue un rôle plus important, il y a plus de
chances que ceux qui perdent leur emploi retournent travailler dans l'entre-
prise familale et ne soient donc pas comptés comme chômeurs .

Pour cette raison et d'autres, il est évident que les institutions, les atti-
tudes et les méthodes différentes des autres pays leur aident à maintenir le
chômage à des taux moyens sensiblement inférieurs à ceux qu'il sembl e
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possible d'atteindre actuellement au Canada ou aux États-Unis . Des change-
ments d'attitudes et de methodes en Amérique du Nord permettraient peut-
être un chomage moyen moins éleve . On peut soutenir cependant, que nom-
bre de raisons qui expliquent les taux de chomage plus bas en Europe et
au Japon proviennent de particuliarites institutionnelles qui limitent l'effica-
cite en même temps que le chomage . Quoiqu'il en soit, l'existence de ces
différences semble expliquer, en grande partie, les taux de chomage tres
différents qui prévalent dans les divers pays .
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